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La violence familiale au Canada 

Résumé 

Ce rapport contient les resultats d'un certain nombre d'activites entreprises par Statistique Canada 
afin de determiner la nature et l'ampleur de la violence familiale au Canada. Pour la premiere fois 
au pays, on dispose de renseignements detain& a l'ochelle nationale sur la prevalence d'un grand 
nombre de formes de violence familiale et sur les circonstances dans lesquelles celle-ci est 
exercee. 

En vertu de la nouvelle Initiative de lutte contre la violence familiale annoncee par le 
gouvernement federal en fevrier 1991, Sante Canada a demande au Centre canadien de la 
statistique juridique de l'aider dans l'elaboration et la coordination . de plusieurs activites de 
collecte de donnees. Le but general de ces activites etait de voir a ce qu'on dispose de meilleures 
donnees sur la violence familiale et les services offerts aux victimes et aux contrevenants. 

Nous presentons ici la strat6gie de collecte et d'analyse de donnees nationales sur la violence dans 
la famille, qui a 6t6 elaboree par le CCSJ pour l'Initiative de lutte contre la violence familiale et 
qui prevoyait les Sept activites suivantes : une enquote nationale sur la violence envers les 
femmes, men& aupres des ménages; une enquote nationale sur les maisons d'hebergement pour 
femmes victimes de violence; une enquete sur les cas d'enfants maltraites declares aux h6pitaux 
pediatriques; un repertoire des services d'hebergement pour les femmes victimes de violence; un 
repertoire des programmes destines aux hommes violents; une etude descriptive des lois et des 
services offerts par les organismes provinciaux de protection de la jeunesse; un projet visant A 
ameliorer la capacite des systemes d'information provinciaux a produire des statistiques sur les 
cas de violence familiale trait& par le systeme de justice penale. Ce rapport contient egalement 
des donnees statistiques sur les cas de violence familiale declares a la police et sur les homicides 
commis contre un membre de la famine ainsi qu'une 4tude de cas» decrivant le Tribunal de la 
violence familiale de Winnipeg. 

La definition de qla violence familiale» qui a guid6 les travaux de Statistique Canada et qui a 6t6 
utilisee tout au long du present rapport a ete etablie dans le cadre de l'Initiative federale de lutte 
contre la violence familiale et comprend la violence envers les enfants, les adolescents et les 
personnes Agees ainsi que la violence exercee sur les femmes par leur conjoint. La violence rev8t 
plusieurs formes, dont l'agression physique, l'agression sexuelle, l'intimidation, la violence 
psychologique ou emotive, la negligence, la privation et l'exploitation financiere. Le terme 
«famille» design un groupe de personnes entre lesquelles it existe un lien affectif ou un lien de 
parente, de dependance ou de confiance. En nous appuyant sur des criteres et des outils de 
recherche précis pour definir et mesurer la violence familiale, nous montrons dans ce rapport que 
la violence familiale est un probleme grave au Canada, sur le plan tant social que criminel. 
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L'agression contre la conjointe 

Le premier chapitre du rapport porte sur la prevalence des agressions envers la conjointe au 
Canada. L'Enquete sur la violence envers les femmes a revele que 29 % des femmes ayant déjà 
ete mariees ont subi des actes de violence physique ou sexuelle commis par leur conjoint de droit 
ou de fait actuel ou par leur ex-conjoint de droit ou de fait et, selon l'Enquete sur les homicides, 
38 % des femmes victimes d'homicide ont ete tuees par leur epoux. Par contre, seulement 6 % 
des hommes victimes d'homicide ont ete tues par leur epouse, qui, selon les rapports de police, 
aurait souvent agi en legitime defense. Les donnees fournies par la police portent a conclure que 
la probabilite d'être victime de violence conjugale est egalement beaucoup plus grande pour les 
femmes. Ainsi, en 1992, 92 % des victimes de violence .conjugale etaient des femmes et 93 % 
des accuses etaient des hommes. 

La prevalence des agressions envers la conjointe est le plus elevee chez les jeunes femmes et 
chez les jeunes couples (manes depuis deux ans ou moins). Alors que le taux d'agressions envers 
la conjointe ne vane pas selon le niveau d'instruction, it est deux fois plus eleve que la moyenne 
nationale chez les femmes faisant partie d'un ménage dont le revenu est inferieur a 15 000 $ . 

Les agressions envers la conjointe demeurent souvent un secret de famille. De fait, la famille et 
les amis sont les deux principales sources de soutien des victimes (dans 45 % des cas). Dans 
l'ensemble, 26 % des femmes ayant revele avoir ete victimes d'actes de violence ont dit avoir 
averti la police, et seulement le quart ont communiqué avec un organisme de services sociaux 
pour obtenir de l'aide. Vingt-deux pour cent des femmes victimes de violence avaient toujours 
cache aux autres ce qu'elles avaient vecu jusqu'au moment ou elles l'ont divulgue 
l'intervieweuse de Statistique Canada. Enfin, it y a peu des situations de violence enverse la 
conjointe dont l'homme recoit de l'aide pour son comportement aggressif (16%). En 1993, 
Statistique Canada etait averti de 123 programmes de traitement au Canada pour les hommes qui 
sont violents envers leur conjointe. 

La violence a regard des enfants 

Le deuxieme chapitre porte sur la violence a regard des enfants et it est fonde sur trois sources 
de donnees : les donnees policieres sur les agressions, les donnees sur les homicides et les 
donnees de trois hopitaux pediatriques du pays. Selon les donnees policieres de 1992, 14 % des 
agressions physiques et 65 % des agressions sexuelles ont ete commises envers des enfants de 
moins de 18 ans. Les fines etaient plus souvent les victimes dans les deux types d'agression. 
Toutefois, pour ce qui est des agressions sexuelles, le lien entre l'accuse et la victime vane selon 
le sexe de celle-ci. Si les filles risquent beaucoup plus d'être agressees sexuellement par leur pere 
ou leur mere, dans le cas des garcons, le risque d'être agresse sexuellement par l'un ou l'autre des 
parents est aussi grand que celui d'être agresse par un autre membre de la famine. 

Les meurtres d'enfants etaient le plus souvent commis par les parents (81 %) et, dans 28 % des 
cas, le meurtrier s'est suicide apres avoir commis son crime. Selon les donnees sur les homicides, 
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le meurtre d'un enfant est souvent l'aboutissement des mauvais traitements qui lui ont ete infliges 
: 50 % des enfants ont ete tues par coups pones ou par strangulation. 

La majorite des enfants blesses intentionnellement qui ont ete conduits a un hopital pediatrique 
avaient entre trois et dix ans (62 %). Si les filles etaient beaucoup plus nombreuses a avoir ete 
agressees sexuellement (75 %) que physiquement, la proportion de victimes d'agression physique 
etait comparable chez les garcons et chez les filles (52 % et 48 % respectivement). La plupart 
des enfants blesses ont subi des contusions et des abrasions, et le siege de la lesion etait le plus 
souvent la tete. 

La violence a l'egard des personnes agies 

Le troisieme chapitre pone sur la nature et l'ampleur de la violence faite aux personnes ages, 
laquelle est peut-titre la forme de violence familiale la plus difficile a mesurer en raison du 
probleme que pose l'elaboration de son concept et de sa definition. Une enquete telephonique 
menee en 1989 aupres de 2 000 aines vivant clans des logements prives a montre que 4 % de la 
population canadienne agee de 65 ans et plus a ete victime de violence. D'apres un sondage 
d'opinion effectue en 1993 aupres des adultes afin de savoir s'ils connaissaient une personne agee 
de 55 ans et plus qui avait ete victime de violence, les taux seraient legerement superieurs, 
s'etablissant a environ 10 %. Au 31 mars 1993, seulement 1 % des femmes vivant dans des 
maisons de transition au Canada etaient agees de 65 ans et plus. 11 est difficile de determiner si 
le taux de violence envers les aines est en fait inferieur a celui des autres types de violence 
familiale, ou si les statistiques traduisent soit la reticence des personnes ages a parler de la 
violence, soit la difficulte de mesurer celle-ci. Entre 1981 et 1992, une faible proportion de 
l'ensemble des victimes d'homicide etaient ages de 65 ans et plus (7 %). Les donnees policieres 
indiquent que la majorite des personnes agees victimes de violence etaient des femmes et que la 
plupart des agresseurs etaient des hommes (66 % et 81 % respectivement). 

L'administration de la justice penak et la violence familiale 

Le rapport se termine par un chapitre sur l'administration de la justice penale et la violence 
familiale, ou l'on s'interesse plus particulierement au nouveau Tribunal de la violence familiale 
de Winnipeg -- le premier du genre au Canada. Le tribunal a entendu plus de 4 000 causes, et 
la majorite avaient trait a la violence conjugale dont la victime etait la femme. La violence faite 
aux enfants representait 18 % des causes entendues, tandis que seulernent 2 % concemaient la 
violence envers les personnes agees. L'accusation de voies de fait simples etait l'accusation le plus 
souvent port& dans les cas de violence conjugale et de violence envers les personnes agees, 
tandis que l'accusation le plus souvent depose& dans les cas de violence a regard des enfants etait 
l'accusation d'agression sexuelle. Selon l'etude dont nous faisons etat, la majorite des accuses qui 
ont comparu devant le tribunal avaient un casier judiciaire, le taux le plus eleve etant observe 
dans les cas de violence conjugale (74 %). 

Le succes du traitement des causes par le Tribunal de la violence familiale a ete mesure a l'aide 
de divers indicateurs, dont le delai de traitement a partir de la premiere comparution jusqu'au 
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prononce de la decision, la proportion de causes qui ont abouti a une sentence, l'attrition des 
causes et les tendances en matiere de determination de la peine. Pour le delai de traitement, 
l'indicateur de succes a ete fixe a trois mois. Les auteurs de l'etude ont constate que le traitement 
prenait entre 2,8 et 3,5 mois. Avant la creation du tribunal specialise, 53 % des causes avaient 
abouti a une sentence, comparativement a 60 % apres la specialisation du tribunal. En ce qui 
conceme les peines infligees, la variation la plus importante a ete l'augmentation de la proportion 
de causes ayant entrain une peine d'emprisonnement, celle-ci etant pass& de 11 % a 22 %. Les 
donnees montrent egalement que les peines varient selon le type de violence familiale et qu'elles 
sont plus severes dans les cas de violence faite aux enfants que dans les cas de violence 
conjugale et de violence a regard des &hes. 

Enfin, selon les donnees presentees dans ce rapport, la violence familiale se perpetuerait d'une 
generation a l'autre. D'apres les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes, dans 
39 % des manages oh it y a eu de la violence, celle-ci est survenue en presence des enfants. 
Toujours selon cette enquete, les femmes dont le conjoint avait ete temoin des mauvais 
traitements infliges a sa mere par son pere risqueraient davantage d'être victimes de violence 
conjugale et subiraient des actes de violence plus frequents et plus graves que les femmes 
victimes de violence dont le conjoint n'avait pas ete temoin de mauvais traitements envers sa 
mere. Ces constatations sont corroborees par les resultats de l'Enquete sur les maisons 
d'hebergement pour femmes violentees et de l'etude sur le Tribunal de la violence familiale de 
Winnipeg. Les trois quarts des femmes qui se trouvaient clans un etablissement d'hebergement 
avec leurs enfants le 31 mars 1993 y avaient pris refuge pour echapper a la violence, ce qui 
represente plus de 1 600 enfants. Durant la deuxieme armee d'existence du Tribunal de la violence 
familiale, it est ressorti que 1 882 enfants avaient assiste aux actes de violence commis dans leur 
foyer. 

Comme nous le disons dans la conclusion du chapitre sur l'agression envers la conjointe : <mous 
avons tous un role a jouer dans l'elimination de la violence familiale et de ses effets stir les 
generations a venir». Il s'agirait pour une bonne part d'ameliorer notre capacite a mesurer la 
nature et l'ampleur de la violence familiale au Canada. Les gouvernements ont besoin de donnees 
fiables et solides .sur lesquelles fonder leurs politiques et leur programmes. Les etudes dont nous 
rendons compte dans ce rapport constituent un pas important dans cette direction. 
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Introduction 

Entouree de secret et toleree depuis. longtemps par la societe, la violence entre les personnes 
ayant un lien de parent& de dependance ou de confiance a longtemps ete each& au public, a la 
police et aux organismes de collecte de statistiques officielles ainsi qu'aux decideurs et aux 
legislateurs. La honte et la gene que ressentent de nombreuses femmes victimes de violence 
conjugale et la dependance economique et emotionnelle de bien des femmes l'egard de leur 
agresseur sont des facteurs qui les dissuadent fortement de demander de l'aide. En raison de 
l'impuissance a laquelle sont reduits les enfants et les personnes ogees maltraites par les personnes 
qui en prennent soin et par d'autres personnes en position d'autorite, la plupart de ces cas ne sont 
ni &voiles, ni denombres. Jusqu'a recemment, les sources de renseignements statistiques se 
limitaient aux refuges, aux services d'ecoute telephonique d'urgence, a la police et a d'autres 
organismes d'aide, ou encore a de petites etudes ayant des buts et des objectifs précis et portant 
souvent sur des echantillons cliniques ou biaises. Par consequent, it a fallu du temps pour 
comprendre clairement la nature et la prevalence de ces cas et les facteurs qui augmentent le 
risque de victimisation. 

Dans le cadre de l'Initiative de lutte contre la violence familiale lancee en 1991, Statistique 
Canada a entrepris un vaste programme de collecte, d'analyse et de diffusion de donnees dans ce 
domaine, dont l'importance augmente rapidement. Ce programme comprenait les sept projets 
suivants : une enquete nationale sur la violence envers les femmes, men& aupres des ménages; 
une enquete nationale sur les maisons d'hebergement pour femmes victimes de violence; une 
enquete sur les cas d'enfants maltraites declares aux hopitaux pediatriques; un repertoire des 
services d'hebergement pour les femmes victimes de violence; un repertoire des programmes 
offerts aux hommes violents; une etude descriptive des lois et des services offerts par les 
organismes provinciaux de protection de la jeunesse; un projet visant a ameliorer la capacite des 
systemes d'information provinciaux a produire des statistiques sur les cas de violence familiale 
trait& par le systeme de justice penale. Ce rapport fait la synthese des resultats de ces activites 
et du contenu des bases de donnees permanentes sur la justice penale, raises a jour par le Centre 
canadien de la statistique juridique, en vue de decrire l'etat actuel des connaissances statistiques 
«officielles» sur la violence familiale au Canada. 

Voici la definition de la «violence familiale», etablie par le Groupe de travail interministeriel sur 
la violence familiale, qui a guide les travaux de Statistique Canada : 

violence intrafamiliale et extrafamiliale faite aux enfants, aux adolescents et aux 
personnes ogees et violence infligee aux femmes par leur partenaire masculin. Outre 
l'agression physique, la violence rev& plusieurs formes, notamment l'intimidation, la 
violence psychologique ou emotive, la violence sexuelle, la negligence, la privation et 
l'exploitation financiere. Le terme «famille» designe un groupe de personnes entre 
lesquelles it existe un lien affectif ou un lien de parente, de dependance ou de confiance. 

Ce present rapport s'articule autour des trois «groupes cibles» : les femmes victimes de violence 
conjugale, les enfants qui sont maltraites et les personnes ogees qui sont maltraitees. 
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Chapitre I 
La violence conjugate a regard de la femme 

A l'heure actuelle, les donnees statistiques sur les femmes victimes d'actes de violence commis 
par leur conjoint sont plus nombreuses et plus detainees que celles dont on dispose sur les enfants 
et les personnel agees ayant subi de mauvais traitements. Ce fait pourrait resulter dun certain 
nombre de facteurs, notamment les efforts deploy& depuis longtemps par des organismes 
communautaires pour sensibiliser le public a la question de l'agression contre la conjointe et le 
nombre croissant de services offerts aux femmes qui tentent d'echapper au piege de la violence. 
Les etudes sur ce sujet abondent, et elles l'abordent de facons tres variees. Les premiers travaux 
de chercheurs comme Linda MacLeod', qui a fait une analyse innovatrice des experiences 
vecues par les femmes battues ont contribue a faire inscrire la question a l'ordre du jour 
politique. MacLeod a ete l'une des premieres a tenter de quantifier le probleme, en rassemblant 
des donnees de sources disparates et en avangant qu'une femme sur dix vivant avec un homme 
sera victime de violence chaque armee. Quand ce chiffre a ete mentionne au Parlement canadien, 
it a provoque l'hilarite des deputes•presents, en majorite des hommes. Cet incident et les travaux 
de MacLeod ont marque un toumant, bientot suivi tout au long des annees 80 par la realisation 
de travaux de recherche, l'adoption de lois et la mise en oeuvre d'une action communautaire 
relativement a l'agression contre la conjointe et aux autres formes de violence envers les femmes. 

Les travaux de recherche quantitative entrepris jusqu'a ce jour dans ce domain sont, en majeure 
partie, fondes sur des echantillons non representatifs et visent des objectifs tres précis. Si ces 
etudes ont fourni des renseignements utiles sur des populations bien dffinies, par exemple les 
femmes qui signalent des actes de violence a la police ou se refugient dans des maisons 
d'hebergement ou des centres detesse-secours dans des regions geographiques precises, on ne 
peut appliquer leurs resultats a l'ensemble des femmes victimes de violence. Les femmes qui se 
rendent dans des maisons d'hebergement, par exemple, different vraisemblablement a divers 
egards importants de celles qui n'y vont pas, de sorte que le groupe qu'elles forment n'est pas 
representatif de l'ensemble des femmes victimes de violence. Dans le cadre de l'Initiative de lutte 
contre la violence familiale, Statistique Canada a congu et realise la premiere enquete nationale 
sur la violence envers les femmes qui soit statistiquement representative de l'ensemble des 
Canadiennes vivant dans les dix provinces du pays et dont les resultats puissent s'appliquer a la 
population en general. En 1993, armee ou les donnees de cette enquete ont ete diffusees, les 
resultats de deux autres etudes sur la violence envers les femmes, toutes deux financees par Sante 
Canada, ont aussi ete rendus publics. La premiere, qui portait sur la violence envers les femmes 
A Toronto, a ete realisee par des chercheurs de l'Institut d'etudes pedagogiques de l'Ontario, et ses 

1. MacLeod, Linda. La femme battue au Canada: Un cercle vicieux. Ottawa: Conseil consultatif 
canadien sur la situation de la femme, 1980. 
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resultats ont ete integres au rapport du Comite canadien sur la violence faite aux femmes 2. La 
seconde portait sur la violence exercee au cours de sorties chez les etudiants d'universites et de 
colleges 3. Ensemble, non seulement ces enquetes nous permettent de mieux comprendre la 
question de la violence envers les femmes, mais elles representent egalement un grand pas en 
avant dans l'elaboration a long terme de methodes de recherche adequates et innovatrices pour 
mesurer un phenomene extremement delicat. 

Pour son Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada a interviews 
12 300 femmes agees de 18 ans et plus choisies aleatoirement. Les interviews, faites par 
telephone, avaient pour but de determiner si les repondantes avaient ete victimes de violence 
physique, de violence sexuelle ou de harcelement sexuel et si elles craignaient pour leur vie. Le 
choix des ménages s'est fait par la methode de composition aleatoire, selon laquelle tous les 
ménages abonnes au service telephonique avaient une chance egale d'être retenus. Une repondante 
etait selectionnee parmi toutes les femmes admissibles d'un ménage. Grace a cette methode, on 
peut garantir que les femmes qui ont repondu aux questions de l'enquete sont statistiquement 
representatives des Canadiennes et que les resultats peuvent etre appliqués a l'ensemble de la 
population feminine adulte. Les ménages qui n'avaient pas le telephone ne pouvaient pas 
participer a l'enquete, pas plus que les femmes qui ne parlaient ni le francais, ni l'anglais ni celles 
qui vivaient au Yukon ou au Territoires du Nord-Ouest. Cependant, it convient de noter que 1 % 
seulement de la population feminine des dix provinces vit clans des ménages qui n'ont pas le 
telephone et qu'on n'a pu realiser d'interviews pour des raisons linguistiques dans environ 3 % 
des ménages joints. De plus, on estime qu'en 1992 les femmes vivant au Yukon et aux Territoires 
du Nord-Ouest representaient 0,3 % de la population feminine'. 

Les reponses de ces 12 300 fenunes ont ete ponderees de facon a etre representatives des 
10 498 000 femmes agees de 18 ans et plus clans la population canadienne. On croit que l'ecart 
entre les estimations des proportions de la population feminine totale etablies a partir de cette 
enquete et les proportions vraies est d'au plus 1,2 % 19 fois sur 20. Les estimations des 
proportions de sous-populations ont un intervalle de confiance plus eleve. 

Grace a l'aide fournie par les victimes de violence et celles qui y ont echappe, les organismes 
communautaires, des fonctionnaires federaux et provinciaux, des universitaires et d'autres experts, 
Statistique Canada a mis au point une methode unique pour mesurer la violence exercee envers 

2. Canada. Rapport final: le Comite canadien sur la violence faite aux femmes. Un nouvel horizon: - 
Eliminer la violence - Atteindre l'egalite. Ottawa: Ministre des Approvisionnements et Services 
Canada, 1993. 

3. DeKeseredy, Walter et Katherine Kelly. "The Incidence and Prevalence of Woman Abuse in 
Canadian University and College Dating Relationships." Canadian Journal of Sociology. 18.2 (1993): 
137-159. 

4. Statistique Canada. Statistiques demographiques annuelles, 1993. Ottawa: Ministre de l'industrie, 
des Sciences et de la Technologie, 1994, p. 74-75; 118-119; 122-123. 
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les femmes. Dans la tradition des enquetes menees aupres des victimes d'actes criminels, l'enquete 
a tenu compte de l'extreme delicatesse du sujet trait& Des mesures ont ete prises pour eviter que 
la divulgation des sevices subis ne provoque un traumatisme chez les repondantes, pour assurer 
la securite des femmes qui vivaient peut-etre a ce moment-la avec un conjoint violent et pour 
inciter ces femmes a reveler les mauvais traitements subis. Les intervieweuses ont ete choisies 
rigoureusement et formees de maniere a pouvoir reconnaitre les indices laissant croire que la 
femme craignait d'être entendue et a reagir adequatement. Elles ont foumi les numeros de 
telephone de services de soutien locaux aux femmes qui se disaient victimes d'agressions au 
moment de l'appel ou qui paraissaient bouleversees. De plus, un numero de telephone sans frais 
a ete communiqué aux repondantes qui souhaitaient rappeler pour verifier la legitimite de 
l'enquete ou pour poursuivre l'interview a un moment et en un lieu qui leur convenaient mieux. 

Dans les sections qui suivent, nous presentons les renseignements dont nous disposons 
actuellement sur la violence envers les femmes d'apres les resultats de l'Enquete nationale sur la 
violence envers les femmes, du Programme revise de declaration uniforme de la criminalite 
(affaires criminelles dezlarees par la police), de l'Enquete sur les homicides et d'une enquete 
nationale sur les maisons d'hebergement pour femmes victimes de violence. Les lecteurs sont 
invites a faire preuve de discemement au moment d'etablir des comparaisons entre les donnees 
provenant de ces differentes sources et a tenir compte des limites et des caracteristiques de 
chacune d'entre elles. 

1.1 Frequence de la violence familiale envers les femmes 

Selon les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes, la moitie des Canadiennes ont 
ete victimes d'au moins une agression physique ou sexuelle depuis rage de 16 ans. Vingt-neuf 
pour cent des femmes déjà mariees (c'est-à-dire des femmes qui etaient mariees au moment de 
l'enquete et de celles qui l'avaient déjà ete) ou vivant en union libre ont ete agressees 
physiquement ou sexuellement par un conjoint (par «conjoint», on entend ici conjoint de droit 
ou conjoint de fait). Les taux de violence etaient beaucoup plus eleves dans les cas d'unions 
anterieures que dans les cas d'unions actuelles : 48 % des femmes ayant déjà ete mariees ou vecu 
en union libre avaient ete agressees par leur conjoint a l'epoque, tandis que 15 % des femmes 
mariees ou vivant en union libre au moment de l'enquete avaient ete agressees par leur conjoint 
du moment. 

1.1.1. Definition de la violence 

Pour l'Enquete sur la violence envers les femmes, on s'en est tenu aux defmitions des voies de 
fait simples et de l'agression sexuelle qui se trouvent dans le Code criminel, afin de mesurer la 
violence telle que l'entend la loi (voir Annexe 1). On a mesure la violence exercee par les 
conjoints a l'aide d'une echelle d'actes violents semblable a la CTS (Conflict Tactics Scale -- 
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echelle des strategies utilisees lors de conflits) 5 . Ces actes allaient des. menaces de violence aux 
menaces d'utilisation ou a l'utilisation effective d'armes a feu ou d'autres armes, a quoi sont 
venues s'ajouter les agressions sexuelles (voir le tableau 1.5 pour la liste des formes de violence 
precises mesurees par l'enquete). 

Figure 1.1 

1.1.2 Facteurs de risque lies a l'agression contre la conjointe 6  

C'est en Colombie-Britannique et en Alberta que les taux de violence subies par les femmes 
pendant toute leur vie etaient le plus eleves, tandis que Terre-Neuve, l'Ile-du-Prince-Edouard et 
le Quebec enregistraient les taux les plus bas (figure 1.1). Toutefois, pour les douze mois ayant 
precede l'enquete, les &arts entre les provinces etaient beaucoup moms prononces. En moyenne, 
3 % des femmes avaient ete agressees par leur conjoint au cours de cette periode. Tres peu de 
difference a ete notee clans la frequence des agressions contre les conjointes vivant dans un grand 
centre urbain canadien7  et contre celles qui vivaient ailleurs au Canada (tableau 1.1). 

5. Straus, Murray A. et Richard J. Genes, Physical Violence in American Families: Risk Factors and 
Adaptions to Violence in 8,145 families. New Jersey : Transaction Publishers, 1990. 

6. Le contenu de cette section est tire de Rodgers, K. <aesultats d'une enquete nationale sur l'agression 
contre la conjointeo, Juristat, vol. 14, n° 9, Ottawa: Centre canadien de la statistique juridique, 1994. 

7. Par grands centres urbains, on entend les regions metropolitaines de recensement dont le noyau 
compte 100 . 000 habitants et plus. 
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Tableau 1.1 
Femmes déjà mariees ayant ete victimes de violence conjugale, selon le secteur de residence, 
Canada 

Secteur de 	 Ensemble des femmes 	 Femmes victimes de 
residence 	 déjà mariees 	 violence conjugale 

Nb' en 	 NI' en Pourcentage 
milliers 	 milliers 

Total 

Grand centre 

9 056 2 652 29 

urbain 3 780 1 606 30 

Petit centre 
urbain/region 
rurale 5 276 1 046 28 

Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993 

Les taux de violence different tres peu entre les manages legaux et les unions libres: 15 % des 
femmes mariees au moment de l'enquete et 18 % des femmes vivant en union libre avaient ete 
victimes d'actes de violence commis par leur conjoint du moment. Les unions formees depuis peu 
-- deux ans ou moins affichaient les taux de violence les plus eleves (8 %) pour les douze mois 
ayant precede l'enquete, tandis que les taux de violence les moins eleves (1 %) ont ete enregistres 
chez les couples urns depuis plus de vingt ans. L'age est la caracteristique demographique qui 
presente la correlation la plus forte avec les agressions contre la conjointe. Le taux d'agression 
contre la conjointe au cours des douze mois ayant precede l'enquete est quatre fois plus eleve que 
la moyenne nationale chez les femmes agees de 18 a 24 ans, observation qui s'applique egalement 
a la violence exercee contre les femmes a l'exterieur du foyer (tableau 1.2) 8 . 

La frequence des agressions sur douze mois dans les ménages ayant un revenu de 15 000 $ et 
plus etait comparable a la moyenne nationale, tandis qu'elle etait deux fois plus elevee que cette 

8. Roberts, Julian V. «L'administration de la justice penale dans les cas d'agression sexuelle» Juristat 
vol. 14, n°.7, Ottawa: Centre canadien de la statistique juridique, Statistique Canada, 1994; Statistique 
Canada. «L'Enquete sur la violence envers les femmes» Le Quotidien, le 18 novembre, 1993. 
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moyenne lorsque le revenu du ménage etait inferieur a 15 000 $. Les taux d'agression contre la 
conjointe ne varient pas en fonction du niveau d'instruction de la victime (tableau 1.2). 

Il ressort de certaines recherches realisees ces dernieres =lees que les femmes souffrant d'une 
incapacite risqueraient davantage d'être victimes de violence conjugale 9. Selon les resultats de 
l'enquete, 39 % des femmes ayant déjà ete mariees et souffrant d'une incapacite ou d'une affection 
incapacitante avaient ete agressees physiquement ou sexuellement par leur conjoint durant leur 
union, comparativement a 29 % de l'ensemble des femmes déjà mariees. 

Quant aux conjoints des victimes d'actes de violence, ce sont ceux de 18 a 24 ans qui affichaient 
les taux les plus &eves d'agression contre leur conjointe. Les taux baissent a mesure que les 
hommes avancent en age (tableau 1.3). Si ion considere le niveau d'instruction, on observe que 
les hommes qui ont fait des etudes universitaires presentent le taux de violence envers leur 
conjointe le plus faible. Fait surprenant peut-titre, compte tenu des idees revues sur le lien entre 
les difficultes financieres et les sevices exerces sur la conjointe, la situation vis-à-vis de l'emploi 
ne semble pas influer de facon significative sur les taux d'agression. 

9. Ridington, Jillian. Beating the Odds: Violence and Women with Disabilities. Vancouver: DAWN 
Canada, 1989; Rivers-Moore, Bridget. La violence envers les femmes ayant des handicaps. Ottawa: Le 
Centre national d'information sur la violence dans la famine, Sante Canada, 1993; et, Sobsey, Dick. 
Infractions sexuelles et victimes handicapees: etude et consequences pratiquesD Vis-d-Vis, 6:4. Ottawa: 

Conseil canadien de developpment social, 1988. 
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Tableau 1.2 
Femmes agees de 18 ans et plus, mariees au moment de l'enquite, ayant ete victimes de 
violence conjugale au cours des 12 mois ayant precede l'enquete, selon rage, le revenu du 
ménage et le niveau d'instruction, Canada, 1993 

Ensemble de la population 	Ensemble des victimes 
feminine mariee au moment 

	de violence conjugale 
de l'enquite 	 (12 mois ayant precede l'enquete) 

Nb" en milliers Nbre en milliers Pourcentage 

Total 6 690 201 3' 

Groupe d'age 
18-24 ans 334 39 12 
25-34 ans 1 641 73 4 
35-44 ans 1 761 47 3 
45 ans et plus 2 953 41 1 

Revenu du menage 
Moins de 15 000 $ 367 23 6 
15 000 $ - 29 999 $ 1 018 33 3 
30 000 $ - 59 999 $ 2 623 73 3 
60 000 $ ou plus 1 728 51 3 
Non declare/ 
Ne mit pas 955 21 2 

Niveau d'instruction 
Moins qu'un diplome 

d'etudes secondaires 1 671 55 3 
Diplome d'etudes 

secondaires 1 913 53 3 
Etudes postsecondaires 

partielles 2 020 56 
Diplome universitaire 1 076 37 3 

1  Pourcentages fond& sur l'ensemble de la population feminine marl& au moment de l'enquete. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponder& pour etre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 
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Tableau 1.3 
Hommes manes au moment de l'enquete ayant agresse leur spouse durant les 12 mois 
anterieurs, selon rage, le niveau d'instruction et la situation vis-à-vis de l'emploi, Canada, 
1993 

Ensemble de la population 	Ensemble des auteurs 
masculine mariee au moment 	d'agressions contre la 
de l'enquete 	 conjointe 

Nb" en milliers NI' en milliers Pourcentage 

Total 6 690 201 3 1  

Groupe d'age 
18-24 ans 175 23 13 
25-34 ans . 	1 420 74 5 
35-44 ans 1 733 56 3 
45 ans et plus 3 362 47 1 

Niveau d'instruction 
Moins qu'un diplome 

d'etudes secondaires 1 906 75 4 
Diplome d'etudes 

secondaires 1 659 48 3 
Etudes postsecondaires 

partielles 1 618 52 3 
Diplome universitaire 1 259 24 2 

Situation vis-à-vis 
de l'emploi 
Travaille 5 161 170 3 
Ne travaille pas t  1 460 30 

Pourcentages fondes sur l'ensemble de la population masculine mariee au moment de l'enquete. 
2  Inclut les hommes qui soot a la recherche d'un emploi et ceux qui n'en cherchent pas. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponder& pour etre representatifs de la population des hommes 
adultes canadiens. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 
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Taux d'aggression contre la conjointe commis par le conjoint actuel 
au cours des 12 mois ayant precede l'enquite, selon la frequence de 

consommation d'alcool du conjoint actuel 
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La consommation d'alcool semble etre un facteur important dans la violence qu'exercent les 
hommes contre leur conjointe, quoique les resultats de l'enquete ne permettent pas de determiner 
precisement dans quelle mesure. Si, dans la moitie des manages ou it y avait violence, l'agresseur 
etait generalement ivre au moment de l'agression, it est aussi vrai que, dans une proportion egale 
de cas, l'agresseur n'avait pas bu. Le taux d'agression contre la conjointe chez les femmes vivant 
avec un homme qui buvait regulierement (au moins quatre fois par semaine) emit trois fois plus 
eleve que chez celles dont le conjoint etait abstinent. Les femmes dont le conjoint buvait souvent 
cinq verres ou plus en une seule occasion risquaient six fois plus d'être victimes de violence 
conjugale que les femmes dont le conjoint ne buvait jamais (figure 1.2). 

Figure 1.2 

1.1.3 Violence psychologique 

Les recherches indiquent que la violence psychologique peut produire des effets nuisibles durables 
et s'accompagne souvent de violence physique. Environ le tiers des femmes déjà mariees ont ete 
victimes de violence psychologique exercee par leur conjoint ou ex-conjoint sous au moins une 
des cinq formes couvertes par l'enquete (tableau 1.4). Le plus souvent, l'homme insistait pour 
savoir avec qui et ou sa conjointe etait a tout moment et la traitait de noms denigrants ou 
blessants. Les anciens conjoints etaient proportionnellement trois fois plus nombreux a avoir 
exerce de la violence psychologique que les conjoints actuels (59 % contre 17 %). 
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Tableau 1.4 
Femmes mariees ou l'ayant deja ete se declarant victimes de violence psychologique, selon 
la forme de violence employee et le conjoint, Canada, 1993 

Conjoint 

Forme de violence 
	

Conjoint actuel 	 Conjoint 
	

Ex-conjoint 
psychologique 	 ou ex-conjoint 	 actuel 

Nbre en Pourcentage 
milliers 

Nbre en Pourcentage 
milliers 

Nb' en 
milliers 

Pourcentage 

1 752 19 384 6 1 422 38 

1 453 16 274 4 1 213 33 

1 945 22 689 10 1 352 36 

1 861 21 448 7 1 470 39 

932 10 140 2 808 22 

3 170 35 1 167 17 2 205 59 

11 est jaloux et ne 
veut pas qu'elle park 
A d'autres hommes 

11 essaie de limiter 
ses contacts avec sa 
famille ou ses amis 

11 insiste pour savoir 
avec qui elle est et oil 
elle est a tout moment 

E la traite de noms 
denigrants ou blessants 

11 l'empeche de connaitre 
le revenu familial ou 
d'y avoir acces, meme si 
elle le demande 

Toute forme de violence 
psychologique 

La somme des chiffres et des pourcentages ne correspond pas aux totaux a cause des reponses 
multiples. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponderes pour etre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993 
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Bien que la violence psychologique se soit produite en l'absence de violence physique, les deux 
formes de violence ont ete exercees dans la majorite des cas : les trois quarts des femmes se 
disant victimes de violence physique ou sexuelle ont dit etre egalement victimes de violence 
psychologique. Par ailleurs, 18 % des femmes n'ayant pas subi de violence physique de la part 
de leur conjoint ont affirme etre victimes de violence psychologique de sa part. 

1.1.4 Gravite des agressions contre la conjointe 

On peut evaluer la gravite de la violence envers la conjointe mesuree par cette enquete selon la 
forme de violence exercee, les blessures subies, la perte de productivite, le recours aux annes et 
la frequence des actes commis. 

Comme on peut le voir au tableau 1.5, les principales formes de violence envers la conjointe 
etaient, dans l'ordre : la pousser, l'empoigner ou la bousculer; menacer de la frapper, la gifler, lui 
lancer des objets; lui donner des coups de pied et des coups de poing et la mordre. Beaucoup de 
femmes ont egalement dit avoir ete battues, agresse,es sexuellement, presque etranglees, frappees 
avec un objet et menacees ou blessees avec une anne a feu ou un couteau. 11 est rare qu'une seule 
forme de violence ait ete declaree. Meme si le fait d'avoir ete poussee, empoignee ou bousculee 
etaient les actes le plus souvent declares, seulement 5 % des repondantes ont affirme avoir ete 
soumises a cette seule forme de violence. De meme, seulement 4 % des , femmes ont indique 
n'avoir ete que menacees. Ces observations donnent a penser qu'il y a escalade de la violence 
dans bon nombre de cas, puisque les menaces de violence sont presque toujours suivies d'actes 
plus graves. 

Dans bon nombre de cas, la violence ou la menace de violence a ete si grande que la femme a 
craint pour sa vie. Selon les resultats de l'enquete, le tiers des femmes qui ont ete agressees par 
leur conjoint ont craint pour leur vie a un moment ou a un autre. Parmi ces femmes, 13 % ont 
declare qu'il y avait de la violence dans leur union du moment. Autrement dit, 130 000 femmes 
ont craint, a un moment ou a un autre, que l'homme avec lequel elles vivaient alors ne les tue. 
En outre, pas moins de 45 % des femmes ayant vecu dans le passé avec un conjoint violent ont 
déjà craint pour leur vie. 

Dans pres de la moitie (45 %) des cas d'agression contre la conjointe, les femmes ont subi des 
blessures. Les types de blessures les plus frequents etaient les bleus; venaient ensuite les 
coupures, les egratignures, les brillures, les felures et les fractures (figure 1.3). Pres de 10 % des 
femmes ayant ete bless6es ont affirme avoir souffert de lesions intemes et subi des fausses 
couches. 

Souvent, la blessure etait suffisamment grave pour necessiter des soins medicaux. Environ quatre 
femmes sur dix (543 000 femmes) blessees par leur conjoint ont consulte un medecin ou une 
infinniere afin de recevoir des soins medicaux. Dans pros du tiers des cas d'agression contre la 
conjointe, les femmes ont dil interrompre leurs activites habituelles a cause de la violence dont 
elles avaient ete victimes; ce chiffre est une mesure approximative de la perte de productivite. 
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Parini les femmes ayant subi des blessures, un pourcentage encore plus eleve ont dil demander 
conge a leur employeur (50 %). 

Tableau 1.5 
Nombre et proportion de relations conjugales avec violence, femmes de 18 ans et plus, selon 
la forme de violence, Canada .  

Forme de 
violence 

Conjoint actuel 
ou ex-conjoint 

Conjoint 

Conjoint 
actuel 

Ex-conjoint 

Nbre  en 	% 	Nbre  en 	% 	Nbre en 	% 
milliers 	 milliers 	 milliers 

Total' 2 652 29 1 020 15 1 781 48 

Menacer de frapper avec 
un objet 1 688 19 461 7 1 292 35 

Lancer des objets 
pouvant blesser 1 018 11 237 4 804 21 

Pousser, empoigner, 
bousculer 2 221 25 819 12 1 500 40 

Gifler 1 359 15 295 4 1 103 30 

Donner des coups de pied, 
mordre, donner des coups 
de poing 955 11 154 2 819 22 

Frapper avec un objet 
pouvant blesser 508 6 80 1 434 12 

Battre 794 9 94 1 716 19 

Tenter d'etrangler 607 7 76 1 540 14 

Utiliser une acme a feu 
ou un couteau ou menacer 
de he faire 417 5 44 1 379 10 

Agresser sexuellement 729 8 108 2 629 17 

1  La somme des chiffres et des pourcentages ne correspond pas aux totaux, en raison des reponses 
multiples. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponderes pour etre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 
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La categoric «Autry.y comprend les lesions lombaires, les blessures aux oreilles, les commotion, les entorses/luxations, les blessures Ala 
bouche et dommages aux dents et les cheveeux arrachts. 

Source: L'Enquite sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993 
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Figure 1.3 

Dans 44 % des cas, une arme l°  a etc utilisee par le conjoint violent. Ce pourcentage comprend 
38 % des femmes qui ont etc la cible d'un objet qui aurait pu les blesser, 19 % qui ont etc 
frappees avec un objet qui aurait pu les blesser et 16 % qui ont etc menacees ou blessees avec 
une arme a feu ou un couteau l 1 . 

La plupart du temps, l'agression contre la conjointe ne constitue pas un incident isole. Dans pres 
des deux tiers des cas, les actes violents se sont produits plus d'une fois. Les actes violents 
repetes ont etc plus souvent signal& dans les cas ou it y avait déjà eu rupture de l'union, ce qui 
indique que bon nombre de femmes rompent quand la violence,augmente en frequence ou en 
gravite. Les trois quarts des femmes victimes de violence de la part d'un ex-conjoint avaient etc 
soumises a des agressions multiples; 41 % avaient etc agressees a plus de dix reprises. Trente- 

10. Les mains ne sont pas inclus dans la definition des armes. 

11. La somme des pourcentages n'est pas egale a 44 en raison des reponses multiples. 
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neuf pour cent des femmes qui, au moment de l'enquete, partageaient leur vie avec un homme 
violent ont etc victimes de violence plus d'une fois; 10 %, plus de dix fois (figure 1.4). 

Figure 1.4 

1.1.5 Consequences psychologiques de la violence exercie contre la conjointe 

La violence exercee contre une conjointe peut laisser des marques profondes sur le plan 
psychologique. Quatre-vingt-cinq pour cent des femmes victimes de violence conjugale ont dit 
qu'elles avaient subi des consequences psychologiques. Les effets signal& le plus souvent par les 
repondantes etaient la colere, la peur, une prudence accrue ou une confiance amoindrie, et une 
perte de l'estime de soi (figure 1.5). Un grand nombre de femmes ont aussi dit etre deprimees ou 
angoissees, eprouver de la honte ou de la culpabilite, et avoir des problemes avec les hommes. 

Les femmes ont recours a divers moyens pour faire face au comportement violent de leur 
conjoint. Environ le quart des femmes déjà mariees qui ont etc agressees par un conjoint ont dit 
consommer ou avoir consommé de l'alcool, de la drogue ou des medicaments pour supporter la 
situation. Douze pour cent d'entre elles ont consommé de l'alcool, 9 % ont pris de la drogue ou 
des medicaments, tandis que 5 % ont consommé de l'alcool et de la drogue ou des medicaments 
(tableau 1.6). Les femmes egalement victimes de violence psychologique ont plus souvent 
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repondu consommer ou avoir consommé de 1'alcool ou de la drogue pour faire face a la situation 
(31 %). Les femmes ayant subi des blessures etaient aussi proportionnellement plus nombreuses 
a boire et a se droguer (41 %). C'est chez les victimes d'agressions commises par un ex-conjoint 
que les taux de consommation d'alcool ou de drogue etaient le plus eleves. La consommation 
d'alcool chez les victimes d'agressions commises par un ex-conjoint etait pits de deux fois plus 
frequente (15 %) que chez les femmes dont le conjoint du moment etait violent (8 %), et les 
femmes ayant veal dans le passé avec un conjoint violent etaient proportionnellement trois fois 
plus nombreuses (12 %) a avoir consommé de la drogue ou des medicaments que les femmes qui 
vivaient avec un conjoint violent au moment de l'enquete (4 %). Ces &arts peuvent signifier que 
les femmes ayant rompu avec un conjoint violent avaient ete plus souvent ou continuellement 
victimes d'agressions. 

Emotions eprouvees par les femmes agees de 18 ans et plus a la 
suite d'agressions perpetrees par leur conjoint, Canada 1993 
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Source: Enquete sur la violence envers les fames, Statistique Canada, 1993 

Figure 1.5 
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La violence familiale au Canada 

1.1.6 Quand la violence survient 

Seize pour cent des femmes déjà mariees qui ont dit avoir ete agressees par leur conjoint ont 
declare que les actes de violence avaient ete commis avant le debut de leur union. Le taux de 
violence avant le debut de la vie en couple etait moins eleve chez les femmes legalement mariees 
(17 %) que chez les femmes qui vivaient en union libre (28 %). 

Le cycle de la violence dans certaines unions continue mettle pendant la grossesse : en effet, 
21 % des femmes agressees par leur conjoint l'ont ete durant une grossesse. Quarante pour cent 
de ces femmes ont declare que leur conjoint avait commis ses premieres agressions au cours 
d'une grossesse. 

Environ le cinquieme des femmes victimes de violence de la part d'un ex-conjoint ont ete 
agressees apres ou pendant la separation, et, clans le cas de 35 % d'entre elles, la violence a 
augmente en intensite au moment de la separation. Cependant, dans 8 % des cas ou la violence 
a ete exercee apres la separation, les premiers actes violents ont ete commis au moment de la 
separation. 

1.1.7 Le cycle de la violence 

Les recherches dans le domaine de la violence conjugale semblent indiquer qu'une femme qui a 
ete temoin d'actes violents commis contre sa mere risque davantage de se trouver elle-merne dans 
une relation violente et qu'un homme ayant assiste a des scenes semblables est plus enclin a 
agresser sa conjointe 12. Selon une analyse recente publiee par le Centre national d'information sur 
la violence dans la famille, les enfants qui grandissent dans des foyers oil l'epouse se fait agresser 
auront tendance a reproduire le comportement appris : «Les garcons pourraient bien perpetuer le 
cycle de la violence dans leurs relations futures avec les femmes en imitant le comportement de 
leur pere. Si les filles se trouvent dans des relations avec des hommes violents lorsqu'elles 
deviennent adultes, elles pourraient bien penser qu'elles ont peu de chance de s'en sortir» 13 . 

L'enquete vient corroborer la theorie selon laquelle le cycle de la violence se perpetue d'une 
generation a l'autre. Les femmes qui, au moment de l'enquete, vivaient avec un conjoint violent 
etaient proportionnellement trois fois plus nombreuses que les femmes qui ne vivaient pas avec 
un conjoint violent a dire que leur beau-pore &ail violent envers sa femme et deux fois plus 
nombreuses a avoir ete temoins d'actes de violence commis par leur propre pore contre leur mere. 

12. Walker, Lenore, "The Battered Woman Syndrome Study" dans D. Finkelhor, R. Genes, G. Hotaling 
et M. Straus (publie sous la direction de) The Dark Side of Families: Current Family Violence 
Research. Beverly Hills: Sage, 1983. 

13. Allan, Beth. La violence envers l'epouse: les repercussions sur les enfants. Ottawa: Le Centre 
national d'information sur la violence dans la famille, Sante Canada, 1991. 
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Les femmes dont le beau-pere etait violent avaient ete victimes d'agressions plus frequentes et 
plus graves que les femmes ayant un beau-pere non violent. Cinquante-cinq pour cent des femmes 
dont le conjoint. avait ete temoin d'actes violents avaient ete agressees a plusieurs reprises par 
celui-ci, comparativement a 35 % des femmes dont le conjoint n'avait pas assiste a des scenes 
de violence (tableau 1.7). Les blessures etaient egalement plus frequentes chez les femmes dont 
le beau-pere etait violent (37 %) que chez les autres (21 %). Pour ce qui conceme le type 
d'agression, les femmes ayant un beau-pere violent etaient plus souvent battues, etranglees ou 
frappees que les autres victimes de violence conjugale. 

Tableau 1.7 
Femmes agees de 18 ans et plus mariees an moment de l'enquete et se disant victimes 
d'actes de violence, selon que leur beau-pere l  etait violent ou non et la gravite des blessures 
subies, Canada 

Gravite de la violence 	Beau-pere 	 Beau-pere non 
violent 	 violent 

I•Tble en 
milliers 

Pourcentage Nbre en 
milliers 

Pourcentage 

Total2  208 100 624 100 

Une seule agression 94 45 407 65 
Plus d'une agression 114 55 216 35 

Femmes blessees 74 37 124 21 
Femmes non blessees 131 51 484 64 

Exclut les femmes dont le conjoint n'a pas vecu avec son pere. 
La somme des pourcentages ne correspond pas a 100 en raison de la non-reponse. 

Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

Etant donne la forte correlation entre le fait d'avoir ete temoin d'actes violents dans l'enfance et 
le recours a la violence plus tard, it y a tout lieu de s'inquieter du fait que 39 % des femmes 
victimes de violence conjugale ont declare que leurs enfants avaient ete temoins d'actes violents 
perpetres contre elles. Il semble que les enfants assistent a des scenes de violence tres graves. En 
effet, dans 52 % des relations conjugales oil les enfants ont ete temoins de violence, les femmes 
craignaient pour leur vie et, dans 61 %, elles ont ete blessees (tableau 1.8). 
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Tableau 1.8 
Relations conjugales ou les enfants ont ete temoins d'actes de violence, selon la gravite de 
ces derniers, Canada 

Gravite 	 Enfants temoins 

Nt" en 
milliers 

Pourcentage 

Total 1 094 100 

Femmes ayant craint pour leur vie 566 52 
Femmes n'ayant pas craint pour sa vie 528 48 

Femmes blessees 669 61 
Femmes non blessees 425 39 

Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

1.1.8 Signalement des agressions a la police 

Dans le passé, la violence envers la conjointe etait un crime qu'on cachait, d'une part en raison 
du caractere prive de la conduite des agresseurs du fait qu'elle avait lieu a la maison et, d'autre 
part, parce que l'Etat n'etait pas dispose a intervenir dans les «affaires de famine». Au debut des 
=lees 1980, on a institue partout au pays une politique selon laquelle les autorites etaient 
obligees de porter des accusations dans les affaires d'agression contre la conjointe. On cherchait 
ainsi a augmenter les accusations portees par la police et les poursuites engagees par les tribunaux 
dans ces affaires. On esperait egalement que cette politique inciterait les femmes a signaler ces 
agressions a la police. Cette derniere a ete inform& d'environ 26 % seulement des cas 
d'agressions contre la conjointe declares dans l'enquete (tableau 1.9) 14. 

Un certain nombre de facteurs ont influence la decision des femmes de signaler l'incident a la 
police : le fait que les enfants aient ete temoins des actes de violence, les blessures infligees a 
la victime, l'utilisation d'une arme par l'agresseur et la frequence des agressions. Les femmes 
etaient proportionnellement trois fois plus nombreuses a avoir &nonce leur conjoint a la police 

14. Cette enquete ne se prete pas a une etude des variations dans le temps du nombre de cas signales 
A la police. L'evolution des attitudes de la societe face a ce genre d'infractions et les modifications 
apportees aux lois peuvent avoir influe sur la decision des victimes de signaler les agressions a la 
police ces dernieres annees. 
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lorsque les enfants avaient ete temoins de la violence dont elles avaient ete victimes. Les quatre 
dixiemes des femmes ayant indique qu'elles avaient ete blessees, a un moment ou a un autre de 
leur union, avaient signale au moins un incident a la police, comparativement a 12 % seulement 
de celles qui n'avaient jamais subi de blessures. Les femmes contre lesquelles le conjoint avait 
utilise une anne, a un moment ou a un autre, etaient proportionnellement quatre fois plus 
nombreuses a avoir averti la police. Les cas d'agressions repetees etaient aussi plus frequemment 
declares a la police : 49 % des femmes qui avaient ete agressees a plus de dix reprises ont appele 
la police au moms une fois, comparativement a 6 % de celles qui n'avaient ete agressees qu'une 
fois (tableau 1.10). 

Tableau 1.9 
Nombre de relations conjugales avec violence mettant en cause des femmes de 18 ans et 
plus, selon les suites donnees par la justice penale, Canada 

Suite donnee par 	 Relations conjugales 
la justice penale 

Nbre en milliers Pourcentage 

Total 2 801 100 

Cas signal& a la police 727 26 
La police a reagi en rencontrant 

la femme 613 84' 
Agresseurs arretes/accuses 205 28' 
Agresseurs ayant comparu en cour 162 792 

En pourcentage du nombre de cas signal& a la police. 
2  En pourcentage du nombre de cas ou l'agresseur a ete arretelaccuse. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponder& pour titre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

La moitie des femmes ayant prevenu la police etaient satisfaites de la *on dont les policiers 
avaient traite l'affaire. Dans un cas sur cinq, la police les avait mises en contact avec des services 
dans leur entourage. Bien que la police soit intervenue dans 84 % des cas qui lui avaient ete 
signales, des accusations n'ont ete portees que dans 28 % des cas. Cependant, dans huit cas sur 
dix, les accusations portees par la police ont entraine la comparution en cour de l'agresseur. La 
majorite des femmes (65 %) etaient satisfaites de la facon dont elles avaient ete traitees au 
tribunal. 
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On a demande aux femmes qui ont &nonce leur conjoint a la police si elles croyaient que les 
policiers auraient dil faire autre chose pour les aider. Si 39 % ont repondu que non, pres du quart 
ont declare auraient di.I leur apporter un plus grand soutien, une sur cinq estimait que la 
police aurait dil porter des accusations contre l'agresseur, et moins de 10 % ont repondu que les 
policiers auraient du reagir plus rapidement ou auraient du les diriger vers un autre service 15 . 

Tableau 1.10 
Relations conjugales avec violence oil la femme, agee de 18 ans et plus, a signale le fait a 
la police, selon la frequence de la violence, Canada 

Frequence de la violence Relations conjugates 

Ensemble des femmes ayant signale 

NI' en 
milliers 

Pourcentage 

le fait a la police 727 1  26 
Un incident 52 6 
2-3 incidents 79 21 
4-5 incidents 53 18 
6-8 incidents 35 24 
9-10 incidents 34 26 
Plus de 10 incidents 459 49 

1  La somme des chiffres peut ne pas correspondre au total en raison de la non-reponse. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponder& pour etre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

Selon les thsultats de certaines etudes, l'intervention de la police pourrait avoir un effet dissuasif 
sur les hommes qui ont un comportement violent a regard de leurs conjointe 16. Dans 45 % des 
cas, la violence a diminue ou cesse apres l'intervention de la police. Dans 40 % des cas, 
l'intervention de la police n'a eu aucun effet sur le comportement de l'homme et, dans 10 % des 
cas, la violence s'est meme accrue. 

15. La somme des pourcentages n'est pas egale a 100 en raison des reponses multiples. 

16. London Family Court Clinic. "Wife Assault as a Crime: The Perspectives of Victims and Police 
Officers on a Charging Policy in London, Ontario from 1980-1990." London Family Court Clinic, April, 
1991. 
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Le tableau 1.11 montre que le motif le plus frequemment invoque par les femmes pour ne pas 
avoir averti la police etait qu'elles jugeaient l'incident pas assez important (52 %). Les autres 
motifs invoques etaient les suivants : elles ne voulaient pas ebruiter l'affaire (10 %), elles ne 
voulaient pas d'aide (10 %), elles ne voulaient pas avoir affaire a l'appareil judiciaire (9 %), elles 
craignaient des represailles de la part de l'agresseur (8 %), et elles ne croyaient pas que la police 
aurait pu faire quelque chose (7 %). 

Tableau 1.11 
Relations conjugates avec violence oil la femme, 'Agee de 18 ans et plus, n'a pas averti la 
police, selon le motif invoque pour ne pas le faire, Canada 

Motif invoque pour ne pas 	 Relations conjugales 
avoir averti la police 

Ensemble des femmes n'ayant pas averti 

NI' en 
milliers 

Pourcentage 

la police 2 056' 100 

Incident pas assez important 1 069 52 
Ne voulait pas ebruiter l'affaire 216 10 
Ne voulait pas d'aide ou n'en avait pas besoin 195 10 
Ne voulait pas avoir affaire a la police ou aux tribunaux 176 9 
Peur du conjoint 175 8 
Ne croyait pas que la police aurait pu 

faire quelque chose 151 7 
Honte/gene 100 5 
Ne voulait pas que l'homme soit anite 60 3 
Autre2  94 5 

1  La somme des chiffres et des pourcentages ne correspond pas aux totaux, car les repondantes 
pourraient avoir donne plus d'un motif. 
2  Comprend les motifs suivants : craignait de ne pas etre crue, la relation a pis fin, s'y est prise d'une 
autre facon et autres motifs. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponder& pour etre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 
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1.1.9 La dimension cachee de l'agression contre la conjointe 

Selon l'Enquete sur la violence envers les femmes, 22 % des femmes avant ete agressees par leur 
conjoint ne l'avaient jamais revele a qui que ce soit avant d'en parler a l'intervieweuse. Pour 
beaucoup d'entre elles, it ne semble pas que la raison de ce silence ait ete le manque de gravite 
de la situation. Dans 18 % des cas, la femme avait subi des blessures (pourcentage qui 
correspond a 111 000 femmes). Une femme sur dix avait ete agressee a plus de dix reprises. Le 
fait sans doute le plus troublant est que 10 % des femmes qui n'en avaient jamais parle a 
personne ont, a un certain moment, craint pour leur vie. 

1.2 Cas d'agression contre la conjointe enregistres par la police 

Le Programme de declaration uniforme de la criminalite (DUC), qui releve du Centre canadien 
de la statistique juridique, recueille depuis 1961 des renseignements sur les affaires criminelles 
connues de la police au Canada. Jusqu'a recemment, les donnees obtenues clans le cadre de ce 
programme ne permettaient pas de connaitre le lien entre la victime et le suspect dans les affaires 
de violence. On savait done peu de choses sur la nature des affaires traitees par le systeme de 
justice penale qui mettaient en cause des proches ou d'autres membres de la famille. Le 
programme a recemment ete revise de maniere a inclure les variables necessaires a la description 
des incidents de violence familiale qui sont signalees a la police. 

Cinquante-et-un services de police, auxquels on attribue environ 30 % des crimes declares au 
pays, ont fourni des donnees dans le cadre du programme DUC revise en 1992. Ces donnees ne 
sont representatives d'aucune region du Canada en particulier, mais sont considerees comme des 
indicateurs generaux des caracteristiques des incidents, des accuses et des victimes pour les 
crimes declares. 

Les donnees du Programme revise de la DUC et celles de l'Enquete sur la violence envers les 
femmes ne sont pas directement comparables. Les premieres sont fournies par les services de 
police quand un rapport de police est produit. Selon le programme DUC, une femme qui signale 
a la police plus d'un cas d'agression contre la conjointe dans Vann& civile est comptee plus d'une 
fois. Les donnees de l'Enquete sur la violence envers les femmes ont ete recueillies aupres des 
femmes elles-memes, que les agressions dont elles ont ete victimes aient fait l'objet d'un rapport 
de police ou non. De plus, cette enquete vise essentiellement a determiner les taux d'agression 
contre la conjointe pour toute la du& de vie adulte, tandis que les donnees du Programme revise 
de la DUC dont it est fait etat ici se rapportent a une periode d'un an. 

Dans la majorite des cas d'agression sexuelle et de voies de fait signal& a la police en 1992, 
l'agresseur connaissait la victime : 37 % des voies de fait et 32 % des agressions sexuelles ont 
ete commises entre des membres d'une mem famille, tandis que 28 % des voies de fait et 5 % 
des agressions sexuelles mettaient en cause des conjoints (tableau 1.12). Une faible proportion 
de crimes dans ces categories ont ete commis par des inconnus. 
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La tres grande majorite des voies de fait contre un conjoint ont ete exercees contre la femme : 
92 % des victimes etaient des femmes et 93 % des personnes accusees etaient des hommes. Dans 
la quasi-totalite (99 %) des agressions sexuelles contre un conjoint, les victimes etaient des 
femmes et les accuses, des hommes. 

Les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes semblent indiquer que le groupe 
d'age ou le risque d'agression contre la conjointe est le plus &eve est le groupe des 18-24 ans. 
Toutefois, la majorite des victimes dans les cas d'agression contre la conjointe port& a l'attention 
de la police etaient agees de 25 a 34 ans (42 %). Une sur cinq avait entre 35 et 44 ans et une sur 
cinq, entre 18 et 24 ans. De meme, la majorite des victimes d'agression sexuelle commise par le 
conjoint avaient entre 25 et 34 ans (39 %) et une sur quatre avait entre 18 et 24 ans (tableau 
1.13). La majorite des accuses etaient egalement ages de 25 a 34 ans, et ils etaient suivis par les 
35-44 ans (tableau 1.14). 
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Tableau 1.12 
Cas de voies de fait et d'agression sexuelle enregistres par certains services de police, selon 
le lien entre l'accuse et la victime, 1992 

Lien entre l'accuse 
et la victime 

Voies de fait Agression sexuelle 

Nbre Pourcentage Nb1e Pourcentage 

Ensemble' des victimes 42 277 100 4 416 100 

Conjoint/ex-conjoint 12 025 28 223 5 
Pere ou mere 1 275 3 533 12 
Enfant 657 2 14 1 
Autre membre de la famille 

immediate 1 168 3 314 7 
Famille &endue 474 1 313 7 

Ensemble des cas 
familiaux 15 599 37 1 397 32 

Ami proche 3 178 8 411 9 
Relation d'affaires 2 671 6 290 7 
Connaissance 9 992 24 1 534 35 
Inconnu 8 378 20 568 • 13 

Ensemble des cas 
non familiaux 24 219 57 2 803 63 

Pas connu 2 459 6 216 5 

1  D'apres les donnees fournies au programme DUC par 51 Services de police, auxquels on attribue 
environ 30 % des crimes declares au Canada. 
Source : Programme revise de declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique 
juridique, 1992. 
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Tableau 1.13 
Repartition en pourcentage des cas d'agression contre la conjointe enregistres par certains 
services de police, selon rage de la victime, 1992 

Age de la victime 
	

Voies de fait 	 Agression sexuelle 

Pourcentage 	 Pourcentage 

Total' 11 019 100 223 100 

18-24 ans 2 475 22 58 26 
25-34 ans 4 620 42 87 39 
35-44 ans 2 414 22 50 22 
45 ans et plus 1 097 10 12 5 
Pas connu 413 4 16 7 

1  D'apres les donnees fournies au programme DUC par 51 services de police, auxquels on attribue 
environ 30 % des crimes declares au Canada. 
Source : Programme revise de declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique 
juridique, 1992. 

- 27 - 



La violence familiale au Canada 

Tableau 1.14 
Repartition en pourcentage des cas d'agression contre la conjointe l  enregistres par certains 
services de police, selon l'age de l'accuse, 1992 

Age de l'accuse 
	

Voies de fait 	 Agression sexuelle 

Nbre Pourcentage 	 Pourcentage 

Total2  11 779 100 221 100 

18-24 ans 1 618 14 35 16 
25-34 ans 5 187 44 86 39 
35-44 ans 3 230 27 70 32 
45 ans et plus 1 727 15 29 13 
Pas connu 17 0 1 0 

1  Comprend un petit nombre d'agressions commises par la femme envers son conjoint. Toutefois, 93 
% des voies de fait et 220 des 221 des agressions sexuelles ont ete commises par des hommes. 
2  D'apres les donnees fournies au programme DUC par 51 services de police, auxquels on attribue 
environ 30 % des crimes declares au Canada. 
Source : Programme revise de declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique 
juridique, 1992. 

1.2.1 Blessures et armes 

Dans le programme DUC, on entend par qgravite des blessureso l'importance des blessures 
physiques apparentes de la victime au moment de l'incident ou telle que determine 
ulterieurement au moyen de l'enquete policiere. Une blessure physique legere est une blessure qui 
ne requiert pas la prestation de soins medicaux professionnels ou de premiers soins. Une blessure 
grave est une blessure plus que osuperficielle» ou «passagere» qui necessite des soins medicaux 
professionnels sur place ou dans un etablissement sanitaire. Les dommages psychologiques, aspect 
important des crimes de violence, ne sont pas pris en compte dans les rapports de police. 

Soixante-et-un pour cent des femmes victimes de voies de fait commises par leur conjoint qui ont 
fait appel a la police ont ete blessees au cours de l'incident : 57 % ont subi des blessures legeres 
et 4 %, des blessures graves. Pres de 40 % des victimes d'agression sexuelle contre un conjoint 
ont subi des blessures physiques lors de l'agression : 36 % ont ete blessees legerement, 3 % l'ont 
ete grievement. 
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L'utilisation peu frequente d'une acme" et la faible proportion de victimes ayant subi des blessures 
graves peuvent expliquer le fait que la majorite (84 %) des affaires de violence conjugale ont ete 
classees dans la categorie des voies de fait simples, niveau 1 (voir Annexe 1). Quinze pour cent 
des affaires ont ete considerees comme des voies de fait du niveau II (commises avec l'aide d'une 
arme ou causant des lesions corporelles) et 1 %, comme des voies de fait du niveau III 
(entrainant des blessures, une mutilation ou la &figuration ou mettant en danger la vie de la 
victime). De meme, la police avait classe 85 % des agressions sexuelles contre un conjoint dans 
la categorie des voies de fait du niveau I, 10 %, dans la categorie des voies de fait du niveau II 
et 5 %, dans la categorie des voies de fait du niveau 

1.2.2 Accusations porties 

Plus des huit-dixiemes (85 %) des cas d'agression sexuelle et de voies de fait contre un conjoint 
declares a la police en 1992 ont ete classees par la mise en accusation des agresseurs. Cette 
proportion differe de celle qu'on obtient d'apres les donnees de l'Enquete sur la violence envers 
les femmes, qui se rapportent une periode indefinie et selon lesquelles la police a porte des 
accusations dans seulement 28 % des cas qui lui ont ete signales. 

11 est possible que le pourcentage eleve d'affaires actuellement classees par mises en accusation 
soit attribuable aux modifications apportees recemment a la politique relative aux accusations 
obligatoires dans les cas d'agression contre la conjointe. Cette politique avait ete etablie pour 
encourager les femmes a declarer les actes de violence commis par leur conjoint et les policiers 
a porter des accusations contre les agresseurs. Il est interessant de noter que, dans un peu plus 
de 10 % des cas d'agression contre la conjointe, aucune accusation n'a ete port& contre 
l'agresseur parce que la plaignante a retire sa plainte, et ce malgre la directive de porter des 
accusations dans les cas ou it y a des motifs raisonnables de croire qu'une infraction a ete 
conunise. 

1.3 Homicides entre conjoints 18  

Depuis 1961, Statistique Canada produit des donnees sur l'ensemble des meurtres connus de la 
police au Canada, et, en 1974, l'Enquete sur les homicides a ete elargie pour inclure tous les 
homicides (y compris le meurtre, l'homicide involontaire et l'infanticide). Pendant la periode de 
19 ans allant de 1974 a 1992 inclusivement, 1 435 femmes et 451 hommes ont ete tiles par leur 
conjoint, ce qui represente une moyenne annuelle de 76 femmes et de 24 hommes et un ratio de 

17. Selon le Programme de declaration uniforme de la criminalite, la definition des armes inclus la 
force physique. 

18. Cette section est tiree de Wilson, M. et M. Daly, «Les homicides entre conjointso, Juristat, vol. 14, 
n° 8, Ottawa : Centre canadien de la statistique juridique, Statistique Canada, 1994. 
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3,2 femmes tuees par leur conjoint pour chaque homme tue par sa conjointe. Ce ratio ne semble 
pas varier dans le temps. 

1.3.1 Uxoricide : meurtre de la femme par son conjoint 

Les 1 435 Canadiennes tuees par leur conjoint entre 1974 et 1992 representent 38 % des 
3 811 femmes adultes victimes d'homicide (agees de plus de 15 ans). La probabilite qu'une 
femme mariee soit tuee par son epoux etait neuf fois plus elevee que la probabilite qu'elle soit 
tuee par un inconne. En comparaison, les 451 hommes tiles par leur epouse representent 6 % 
des hommes adultes victimes d'homicide. 

1.3.2 Variations des taux d'homicides entre conjoints selon la province 

Les taux d'homicides entre conjoints sont demeures plus ou moins les memes au cours de cette 
periode de 19 ans, une moyenne de 13 femmes et de 4 hommes pour un million de couples dans 
la population ayant ete tiles chaque =lee (figure 1.6). Les taux varient d'une region a l'autre du 
Canada, les plus faibles ayant et6 enregistres a Terre-Neuve et a l'Ile-du-Prince-Edouard et les 
plus eleves, dans les provinces de 1'Ouest et les territoires (tableau 1.15). Ces taux sont 
semblables a ceux observes pour l'ensemble des victimes d'homicide 20 . 

19. Wilson, M., M. Daly et C. Wright. "Uxoricide in Canada: demographic risk patterns." Canadian 
Journal of Criminology 35 (1983): 236-291. 

20. Wright, C. a:homicide au Canada, 19910 Juristat vol.12, n°.8. Ottawa: Centre canadien de la 
statistique juridique, Statistique Canada, 1992. 
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Tableau 1.15 
Nombre d'homicides entre conjoints et taux d'homicides pour un million de couples, selon 
la province, 1974-1992 

Le Canada et 
	

Nombre d'homicides 	Taux d'homicides 
les provinces 	 entre conjoints 	entre conjoints 

Femmes Hommes Femmes Hommes Total 

Canada 1 435 451 13,2 4,1 17,3 

Terre-Neuve ,  11 6 4,7 2,6 7,3 
Ile-du-Prince-Edouard 2 0 3,9 -- 3,9 
Nouvelle-Ecosse 39 17 10,6 4,6 15,2 
Nouveau-Brunswick 39 6 13,0 2,0 15,0 
Quebec 319 50 11,3 1,8 13,1 
Ontario 484 148 12,1 3,7 15,8 
Manitoba 98 33 21,8 7,3 29,1 
Saskatchewan 66 39 15,7 9,3 25,0 
Alberta 160 65 16,7 6,8 23,5 
Colombie-Britannique 196 75 15,6 6,0 21,6 
Yukon 4 2 41,7 20,8 62,5 
Territoires du Nord-Ouest 17 10 101,2 59,6 160,8 

Source : Enquete sur les homicides, Centre canadien de la statistique juridique, 1993 
nombre trop faibles pour etre exprimes 

1.3.3 Utilisation d'armes a feu 

L'arme a feu etait le moyen utilise le plus souvent pour tuer son conjoint, mais it a ete choisi 
dans moins de la moitie des cas (tableau 1.16). Les hommes ont ete proportionnellement plus 
nombreux a se servir d'une arme a feu, tandis qu'un pourcentage plus eleve de femmes ont utilise 
un couteau. Les coups pones et la strangulation, ou ressort peut-titre davantage la difference de 
force, etaient les moyens employes beaucoup plus souvent par les hommes que par les femmes. 
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Tableau 1.16 
Cause du (leas des personnel tuees par leur conjoint, selon le sexe de la victime, Canada, 
1974-1992 

Cause du dices 	 Sexe de la victime 

Total 	 Feminin 	Masculin 

Nbre  % Nbre  Nbre  

Total 1 877 100 1 426 100 451 100 

Coup de feu 721 38 599 42 122 27 
Coup de couteau 559 30 300 21 259 57 
Coups port& 338 18 304 21 34 8 
Strangulation 175 9 163 11 12 3 
Autre' 84 4 60 4 24 5 

1  Inclut 'inhalation de fumee, les bralures, l'empoisonnement, la provocation d'une crise cardiaque, 
''exposition au froid, etc. 
Source : Enquete sur les homicides, Centre canadien de la statistique juridique, 1993. 

1.3.4 Legitime defense 

Les donnees tirees de sources diverses, dont les rapports de police, les rapports psychiatriques, 
la jurisprudence et les etudes par interviews realisees dans plusieurs pays, semblent indiquer 
qu'une grande majorite des uxoricides sont commis lorsque l'homme accuse sa conjointe 
d'infidelite, lorsque celle-ci decide de mettre fin unilateralement a la relation ou lorsque l'homme 
tente de controler les activites de sa conjointe 21 . Dans les cas ou la femme tue son conjoint, on 
constate souvent que la femme a d'abord ete agressee par celui-ci et qu'elle a pose son geste 

21. Campbell, J.C. "If I can't have you, no one can: issues of power and control in homicide of female 
partners" dans J. Radford et D.E.H. Russell (publie sous la direction de) Femicide. New York: Twayne, 
1992; Chimbos, P.D. Marital violence: a study of interspouse homicide. San Francisco: R&E Research 
Associates, 1978; Crawford, M. et R. Gartner. Woman killing: intimate femicide in Ontario 1974-1990. 
Toronto: Women We Honour Action Committee, 1992; Daly, M. et M. Wilson. Homicide. Hawthorne 
NY: Aldine de Gruyter, 1988; et, Polk, K. et D. Ranson. "The role of gender in intimate violence." 
Australia and New Zealand Journal of Criminology 24 (1991): 15-24. 
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mortel pour se defendre 22, peu importe si les circonstances et les antecedents de la victime et du 
meurtrier repondent aux criteres de la legitime defense. En 1991-1992, premieres annees pour 
lesquelles ces renseignements existent, la police a deduit que la victime avait ete «la premiere a 
utiliser ou a menacer d'utiliser la force physique ou la violence» dans 52 % des 23 cas pour 
lesquels des renseignements ont ete consigns et ou la victime etait l'homme, mais dans seulement 
6 % des 113 homicides ou la victime etait la femme 23. La police savait qu'il y avait des 
antecedents de violence familiale dans 54 % des cas d'homicides entre conjoints enregistres en 
1991-1992 : dans 68 % des cas ou la victime etait Phomme et 51 % de ceux ou la victime etait 
la femme24 . 

1.3.5 Separation du couple et risque accru d'homicide 

Vingt-trois pour cent des femmes mariees qui ont ete tuees par leur epoux entre 1974 et 1992 
etaient separees au moment de l'incident, tandis que 3 % etaient divorcees. A titre de 
comparaison, 10 % des hommes tues par leur femme etaient separes et 1 % etaient divorces. La 
figure 1.7 illustre les estimations des taux d'homicides entre conjoints de droit, selon qu'ils 
cohabitaient ou etaient separes. Les taux pour les femmes separees etaient six fois superieurs a 
ceux pour les femmes qui cohabitaient avec leur conjoint; les taux pour les hommes separes 
etaient trois fois superieurs. 

Il res sort des travaux de recherche que les femmes sont a risque en particulier les deux premiers 
mois suivant la separation 25 . Il est possible qu'on sous-estime a la figure 1.7 l'ampleur du risque 
encouru immediatement apres la separation etant donne que ces chiffres englobent tous les 
couples separes sans distinction de la duree de la separation. 

Le fait que l'uxoricide soit souvent commis peu de temps apres la separation du couple n'indique 
pas forcement un lien de causalite direct entre les deux. Si les femmes quittent un mari violent 
lorsque la frequence et la gravite des agressions presentent trop de danger, la periode suivant 
immediatement la separation comporte peut-titre alors un risque eleve pour elles, que l'homme 

22. Bacon, W. and R. Lansdowne. "Women who kill husbands: the battered wife on trial" dans 
C. O'Donnell and J. Craney (publie sous la direction de) Family Violence in Australia. Melbourne: 
Longman Cheshire, 1982; Bowker, L.H. Beating Wife Beating. Lexington MA: Lexington Books, 1983; 
Campbell, J.C. "If I can't have you, no one can: issues of power and control in homicide of female 
partners" dans J. Radford et D.E.H. Russell (publie sous la direction de) Femicide. New York: Twayne, 
1992; Brown, A. When Battered Women Kill. New York: Free Press, 1987; et, Dobash, R.P. (et coll.) 
"The myth of sexual symmetry dans marital violence." Social Problems 39 (1992): 410-421. 

23.. Les renseignements ne sont pas disponibles pour 38 % des cas. 

24. Ne comprend que les cas ou la police etait intervenue pour un acte de violence ou pour lesquels 
elle savait, d'apres ses dossiers, qu'il y avait des antecedents de violence dans la famine. 

25. Wallace, A. Homicide: the social reality. Sydney: New South Wales Bureau of Crime and Statistics 
Research, 1986; Op. cit. note 13. 
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reagisse violemment ou non a la separation en soi. De plus, le simple fait que les couples separes 
constituent un sous-ensemble des unions ayant déjà connu des difficult& conjugales comme 
le montrent les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes pourrait expliquer leurs 
taux d'homicides plus eleves. Les cas ou les antecedents de violence familiale etaient connus de 
la police sont enregistres depuis 1991. La violence familiale a ete confirm& dans 80 % des cas 
mettant en cause des couples separes, comparativement a 35 % des cas impliquant des couples 
ou les conjoints habitent ensemble. Selon les donnees de l'Enquete sur la violence envers les 
femmes, 48 % des agressions contre la conjointe ont ete commises par des ex-conjoints; 20 % 
de ces agressions ont ete perpetrees pendant la separation et, dans 35 % des cas, la violence a 
augmente en intensite au moment de la separation. 

Figure 1.7 

1.3.6 Consommation d'alcool et de drogues 

En 1991-1992, 29 % des femmes tuees et 72 % des hommes tues avaient, selon la police, 
consommé de l'alcool avant de perdre la vie (tableau 1.17). La consommation d'autres drogues 
a ete observee pour 8 % des femmes et pour 12 % hommes, dont la plupart avaient aussi 
consommé de l'alcool. Selon les donnees declarees sur les meurtriers, 42 % des hommes et 72 % 
des femmes avaient consommé de l'alcool, et 14 % des hommes et 11 % des femmes avaient 
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consommé d'autres drogues. Il y avait eu consommation d'alcool par les deux conjoints dans 29 % 
des cas ou la victime etait la femme et dans 65 % des cas ou la victime etait l'homme. 

Le lien entre l'alcool et la gravite de la violence est mis en evidence par l'Enquete sur la violence 
envers les femmes, selon laquelle les consequences de l'agression contre la conjointe sont 
generalement plus graves lorsque le conjoint a bu. Plus de la moitie (56 %) des hommes violents 
qui etaient sous l'effet de l'alcool au moment oil ils ont agresse leur conjointe ont blesse celle-ci 
et 47 % d'entre eux ont inflige des blessures qui ont necessite des soins medicaux. En 
comparaison, le tiers des hommes violents qui n'avaient pas consommé d'alcool lorsqu'ils ont 
agresse leur conjointe ont blesse_celle-ci et 37 % d'entre eux ont inflige des blessures qui ont 
necessite des soins medicaux. Etant donne que la violence subie est plus grande lorsque le 
conjoint a bu, it n'est pas surprenant que les femmes clans ce genre de situation envisagent le 
risque de violence avec apprehension. Dans 41 % des cas on le conjoint etait generalement sous 
l'effet de l'alcool lorsqu'il commettait des actes de violence, la conjointe avait craint pour sa vie, 
la proportion correspondante etant de 27 % pour les cas ou le conjoint n'avait pas bu lorsqu'il 
etait violent26. 

On ne sait pas tres bien ce que ces observations impliquent, le cas echeant, au sujet du lien de 
causalite possible entre les substances intoxicantes et les homicides entre conjoints. Aucun critere 
n'est dorm& a la police pour la declaration de la oconsommation d'alcool> dans le formulaire de 
l'Enquete sur les homicides et nous ne savons pas si les pourcentages des personnes rnariees non 
meurtrieres qui auraient consommé des substances intoxicantes un soir donne seraient tres 
differents. 11 convient de noter que les deux tiers des hommes et des femmes qui ont tue une 
personne autre que leur conjoint avaient egalement consommé de l'alcool. 

26. Wolff, L. et B. Reingold, oConsommations de drogues et criminalit& Juristat vol. 14, no. 6, Ottawa: 
Centre Canadien de la statistique juridique, 1994. 
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Tableau 1.17 
Consommation d'alcool et de drogues dans les cas d'homicide entre conjoints, selon le sexe 
de la victime et du suspect, 1991-1992 

Consommation d'alcool 
ou de drogues 

Total Hommes Femmes 

Nbre  % Nbre  Nbre  

Ensemble des victimes 218 100 175 100 43 100 

Alcool seulement 68 31 40 23 28 65 
Drogues seulement 5 2 3 2 2 5 
Alcool et drogues 13 6 10 6 3 7 
Ni alcool ni drogues 88 40 83 47 5 12 
Consommation inconnue 44 20 39 22 5 12 

Ensemble des suspects 218 100 43 100 175 100 

Alcool 84 39 27 63 57 33 
Drogues 9 4 1 2 8 5 
Alcool et drogues 20 9 4 9 16 9 
Ni alcool ni drogues 59 27 7 16 52 30 
Consommation inconnue 46 21 4 9 42 24 

Source : Enquete sur les homicides, Centre canadien de la statistique juridique, 1993 

1.3.7 Risque d'homicides entre conjoints : tendances demographiques 

Les femmes et les hommes qui vivent en union libre presentent un risque disproportionnellement 
eleve d'être tues par leur conjoint (figure 1.8). Alors que 7 % des Canadiennes vivent 
actuellement en union libre, 32 % des femmes tuees par leur conjoint Pont ete par un conjoint 
de fait. Les hommes etaient proportionnellement encore plus nombreux (53 %) a avoir ete tues 
par une conjointe de fait. Selon les renseignements fournis par la police, au moms 68 autres 
femmes et 12 autres hommes ont ete tiles par leur ex-conjoint de fait, cas qui ne sont pas inclus 
dans les presentes analyses, et 83 femmes et 13 hommes ont ete tiles par un ex-amoureux du sexe 
oppose. 
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Figure 1.8 

Le taux d'uxoricides etait presque huit fois plus &eve chez les couples vivant en union libre que 
chez les couples manes, et la proportion d'hommes tiles par leur conjointe, 15 fois plus elevee. 
Les manages et les unions libres different a bien des egards. C'est pourquoi le risque accru 
d'homicide associe aux unions libres peut etre attribuable a un certain nombre de facteurs 
correles. Les unions libres sont generalement plus repandues chez les pauvres et les jeunes 27, et 
les pauvres et les jeunes adultes sont les uns et les autres associes a des taux d'homicides plus 
eleves28. Les renseignements sur la situation vis-a-vis de l'emploi des victimes et des meurtriers 
pour les cas declares en 1991 et 1992 indiquent que ni l'un ni l'autre des deux conjoints ne 
travaillait dans 29 % des homicides commis dans le cadre d'un manage et 57 % de ceux commis 
dans le cadre d'une union libre. 

La figure 1.9 presente les taux d'homicides selon Page de la victime : ce sont les conjointes les 
plus jeunes qui courent le plus grand risque d'être tuees, et le risque pour les femmes et les 

27. Balakrishnan. Recent Trends in Co-habiting in Canada and its Demographic Implications (non-
publie) Department of Sociology, University of Western Ontario, 1989; Norland. Common law Unions 
in Canada, 1981: Selected socio-economic characteristics. Division de la demographie, Statistique 
Canada, 1984; Norland. Selected Characteristics of Co-habiting Persons in Canada, 1981. Division de 
la demographie, Statistique Canada, 1985; Turcotte, P. vLes unions libresD Tendances sociales 
canadiennes 10 (automne1988): 35-39. 

28. Daly, M. et M. Wilson. "Killing the Competition" Human Nature (1990): 81-107. 
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hommes diminue avec l'age. La figure 1.10 montre que la proportion de femmes qui tuent leur 
conjoint diminue egalement avec l'age de celles-ci. Cependant, ce n'est pas le cas chez les 
hommes, dont les taux d'homicides selon l'age atteignent en fait un sommet dans la tranche des 
35-49 ans. Cette repartition s'oppose a la courbe par age de la perpetration d'homicides 
n'impliquant pas de conjoints, qui atteint un sommet a un age beaucoup plus jeune 29 . 

On pourrait supposer que le risque que courent les adolescentes mariees est attribuable au jeune 
age de leur conjoint, si ce n'etait de la distribution distincte des meurtres commis par les hommes 
selon l'age (figure 1.10). La figure 1.11 presente les taux d'homicides entre conjoints en fonction 
de la difference d'age entre les conjoints. L'elargissement de recart entre les ages, dans un sens 
ou dans l'autre, est lie au risque assez eleve que courent les deux conjoints. 

Figure 1.9 

29. Ibid. 
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Taux d'homicide entre conjoints chez les couples habitants 
ensemble, selon l'age et le sexe de l'accuse, Canada, 1974-1992 

Homicides pour un million de couples 
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Taux d'homicide entre conjoints chez les couples habitant ensemble, 
selon la difference d'age entre l'homme et la femme, Canada, 1974-1992 
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Figure 1.10 

Figure 1.11 
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1.4 Recours par les femmes aux organismes de services sociaux 

Selon les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes, 43 % des femmes victimes de 
violence conjugale ont quitte leur conjoint pour une courte periode ou s'en sont separees a cause 
de son comportement violent ou menagant. Un certain nombre de facteurs sont associes a la 
decision des femmes de quitter leur conjoint, y compris les suivants : elles avaient signale le 
comportement violent de leur conjoint a la police, elles craignaient pour leur vie et les enfants 
avaient ete temoins de scenes de violence. Parmi les femmes qui ont quitte leur conjoint .ou s'en 
sont separees, 74 % ont dit avoir signale un incident a la police, comparativement a seulement 
32 % qui n'avaient jamais prevenu la police (tableau 1.18). Les femmes qui ont craint pour leur 
vie a un moment ou a un autre de leur union etaient proportionnellement plus nombreuses a avoir 
quitte leur conjoint que celles qui n'ont pas craint pour leur vie (72 % contre 28 %). De plus, les 
femmes dont les enfants avaient ete temoins de scenes de violence etaient proportionnellement 
deux fois plus nombreuses que les autres a avoir quitte leur conjoint (60 % contre 28 %) 30. 

La plupart des femmes qui ont quitte leur conjoint sont allees habiter chez des amis ou de la 
parente (77 %); 13 % sont allees dans une maison de transition ou d'hebergement. Un certain 
nombre de femmes (13 %) ont emmenage dans leur propre logement et 5 sont allees a l'hote1 31 . 
Pres des trois quarts des femmes qui ont quitte leur conjoint ou s'en sont separees sont tot ou tard 
revenues a la maison. 

Les raisons donnees par les femmes pour etre retournees a la maison etaient, dans l'ordre : 
pour les enfants, parce qu'elles voulaient tenter de sauver leur couple, parce que leur conjoint 
promettait de changer et parce qu'elles n'avaient pas d'argent ou n'avaient pas d'autre endroit oa 
habiter (tableau 1.19). Au total, 16 % des conjoints violents ont regu des services de consultation 
pour leur comportement agressif. Dans 81 % de ces cas, les femmes sont retournees a la maison. 
Par ailleurs, 70 % des femmes dont le conjoint n'a recu aucun service de consultation sont 
egalement retournees a la maison. 

30. Ne sont pas incluses les femmes qui n'avaient pas d'enfants au moment on elles etaient victimes 
de violence. 

31. La somme des pourcentages n'est pas egale a 100 en raison des reponses multiples donnees par 
les femmes qui ont quitte leur conjoint plus d'une fois. 
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NI' en 
milliers 

Pourcentage 

1 197 43 

836 70 

262 31 
199 24 

145 17 

Ensemble des femmes ayant 
quitte leur conjoint 

Ensemble des femmes etant 
retournees a la maison 

Pour les enfants 
Pour tenter de sauver le couple 
Parce que le conjoint avait 

promis de changer 
Parce qu'elles n'avaient pas 

d'argent ou ne savaient pas 

La violence familiale au Canada 

Tableau 1.19 
Femmes OP mariees, agees de 18 ans et plus, ayant quitte un conjoint violent et etant 
retournees a la maison, selon le motif de leur retour, Canada 

Motifs du retour 	 Ont quitte un conjoint violent 

ou aller habiter 	 76 	 9 
Autre l 	 131 	 16 

Comprend les motifs suivants : le conjoint etait parti, le tribunal avait ordonne au conjoint de quitter 
le domicile, les problemes avaient ete resolus, elles avaient honte de divorcer, elks voulaient retourner 
a la maison, elles avaient rep des menaces du conjoint et elles subissaient des pressions de la part 
de leur famine. 
La somme des pourcentages n'est pas egale a 100 en raison de la non-reponse. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

Les femmes qui sont victimes de violence conjugale ont acces a divers services sociaux : maisons 
d'hebergement ou de transition, centres de detresse-secours, conseillers, centres d'aide aux femmes 
et centres de services communautaires ou familiaux. Selon les resultats de l'Enquete sur la 
violence envers les femmes, 24 % des femmes agressees par un conjoint ont eu recours a des 
services sociaux, 8 % ont pris contact avec une maison d'hebergement et 6 % y ont sejourne (en 
d'autres termes, 200 000 femmes ont pris contact avec une maison d'hebergement et 150 000 y 
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ont sejourne)32 . Treize pour cent des femmes qui ont quitte un conjoint violent ont sejourne dans 
une maison d'hebergement. Le service le plus frequemment utilise etait celui des conseillers 
(tableau 1.20) 33 . 

La vaste majorite des femmes qui ont eu recours a des organismes de services sociaux les ont 
trouves tres utiles. Ce sont les conseillers et les maisons d'hebergement que les femmes ont trouve 
le plus utiles (83 % et 81 %, respectivement); venaient ensuite les centres de detresse-secours 
(77 %), les centres d'aide aux femmes (73 %) et les centres familiaux/communautaires (65 %). 

Il semble que la decision des femmes de faire appel a un organisme de service social soit 
fonction notamment du fait qu'elles aient ete blessees, qu'elles aient averti la police et que les 
enfants aient ete temoins de la violence exercee envers elles. Les femmes etaient 
proportionnellement deux fois plus nombreuses a recourir a ces services si elles avaient subi des 
blessures que si elles n'en avaient pas subies, ou si leurs enfants avaient ete temoins d'un acte 
violent (tableau 1.21). L'enquete a egalement montre que les femmes qui avaient prevenu la 
police etaient proportionnellement beaucoup plus nombreuses a avoir fait appel a un organisme 
social que celles qui ne l'avaient pas prevenue. 

32. Les residentes de maisons d'hebergement n'ont pas ete interviewees dans le cadre de l'enquete, 
puisque ces etablissements ne sont pas consideres comme des <<ménages» aux fins des enquetes 
telephoniques. II est done possible qu'il y ait sous-estimation du nombre reel de femmes qui ont eu 
recours aux maisons d'hebergement. 

33. Dans l'Enquete sur la violence envers les femmes, on a demande aux repondantes si elles avaient 
ete victimes de violence et si elles avaient eu recours aux services sociaux pendant toute leur vie. 
L'augmentation recente du nombre de services offerts aux femmes victimes de violence peut avoir fait 
augmenter le pourcentage de femmes qui y ont eu recours ces dernieres annees. 
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Tableau 1.20 
Relations conjugales avec violence oil la femme, fig& de 18 ans et plus, a eu recours a un 
service social, selon le genre de service social, Canada 

Genre de service social 	 Relations conjugales 

NI' en 
milliers 

Pourcentage 

Total 2 801 100 

Ensemble des femmes ayant eu 
recours a un service social 683 1  24 

A communiqué avec une maison 
d'hebergement 217 8 

A sejoume dans une maison 
d'hebergement2  156 6 

Centre de detresse-secours/service 
d'ecoute telephonique 116 4 

Centre d'aide aux femmes 95 3 
Centre familial/communautaire 132 5 
Autre conseiller 410 15 

N'a eu recours a aucun des services 
precites 2 104 75 

1  La somme des chiffres et des pourcentages ne correspond pas aux totaux, car les repondantes 
pouvaient avoir eu recours a plus d'un service. 

C'est seulement aux femmes qui ont declare avoir quitte leur conjoint qu'on a demande si elles 
avaient déjà sejourne dans une maison d'hebergement. 
Les chiffres de ce tableau ont ete ponder& pour etre representatifs de la population des femmes 
adultes canadiennes. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 
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Tableau 1.21 
Femmes OP mariees agees de 18 ans et plus, victimes de violence conjugale, ayant eu 
recours a un service social', selon la gravite de la violence, Canada 

Gravite de la violence Ont eu recours a un service social 

Nbre en  
milliers 

Pourcentage 

Total 683 24 

Femmes blessees 439 35 
Femmes non blessees 244 16 

Enfants ayant ete temoins 
de la violence 410 38 

Enfants n'ayant pas ete temoins 
de la violence 174 18 

Ont prevenu la police 332 46 
N'ont pas prevenu la police 350 17 

Comprend les maisons d'hebergement, les centres de detresse-secours, les services d'ecoute 
telephonique et les conseillers. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

11 peut y avoir certaines raisons pour lesquelles les femmes decident de ne pas demander de ('aide 
aux organismes sociaux bien etablis. Comme on peut le voir au tableau 1.22, les principaux 
motifs invoques etaient qu'elles ne voulaient pas ou n'avaient pas besoin d'aide (40 %), qu'elles 
jugeaient l'incident pas assez important (25 %), qu'elles ne connaissaient ('existence d'aucun 
service (16 %) et qu'elles estimaient qu'il n'y avait aucun service offert (14 %). 

Le soutien sur lequel les femmes comptent le plus sont les amis et les voisins (44 %) ainsi que 
les membres de leur famille (45 %). Le quart des femmes ont pule de leur situation a un 
medecin, et moms encore ont cherche le soutien d'un membre du clerge (7 %). Lorsqu'on a 
demande aux femmes quelle avait ete leur plus grande source de reconfort, 40 % ont repondu que 
c'etait les membres de leur famille et leurs amis. 
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Tableau 1.22 
Femmes victimes de violence conjugale n'ayant pas eu recours a un organisme social, selon 
les motifs de leur decision, Canada 

Motifs invoques pour n'avoir 
	

Victimes de violence 
pas eu recours a un organisme 	 conjugale 
social 

Ensemble des femmes n'ayant pas 

N I' en 
milliers 

Pourcentage 

eu recours aux organismes sociaux 2 104 75 

Ne voulaient pas ou n'avaient pas 
besoin d'aide 848 40 

Jugeaient l'incident pas assez important 528 25 
Ne connaissaient l'existence 

d'aucun service 343 16 
Estimaient qu'il n'y avait 

aucun service offert 294 14 
Autre' 383 18 

1  Comprend les raisons suivantes : liste d'attente; honte/gene, craignait de ne pas etre crue; peur de 
l'agresseur/Phomme l'a empechee; trop loin; crainte de perdre ses ressources fmancieres; crainte de 
perdre les enfants; ne voulait pas mettre fin a la relation; a obtenu de l'aide ailleurs; ne voulait pas 
ebruiter l'affaire. 
Source : Enquete sur la violence envers les femmes, Statistique Canada, 1993. 

1.4.1 Services d'hibergement destines aux victimes de violence conjugate 

Dans le cadre des efforts que fait Statistique Canada pour produire des renseignements plus 
complets sur les services offerts aux victimes de violence familiale, cet organisme a elabore une 
enquete portant sur les services d'hebergement destines aux femmes victimes de violence et a 
leurs enfants. Deux enquetes sur les maisons d'hebergement ont ete mises en oeuvre : une breve 
enquete «provisoire» a ete realise& en 1992 et se rapportait a Fame& financiere 1991-1992, puis 
une enquete plus detainee a ete menee en 1993; la periode de reference cette fois etait Fame& 
1992-1993. 
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Pour elaborer l'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees, Statistique 
Canada a consulte des representants de l'Etat federal, des provinces, des territoires et des 
associations provinciales de maisons d'hebergement ainsi que certains administrateurs de maisons 
d'hebergement. Ces consultations a grande echelle avaient pour but de definir le champ de 
l'enquete et d'etablir le contenu du questionnaire. L'enquete, dont la periode de reference est un 
exercice financier, permet de recueillir des donnees agregees sur les services qui ont ete fournis 
au cours des douze mois precedents et de dresser le profil des residentes a une date precise. On 
s'est efforce d'inclure tous les etablissements existants au moment de l'enquete. Il se peut toutefois 
que des maisons d'hebergement qui ont ouvert leurs pones apres la premiere ronde de 
consultations n'aient pas ete incluses dans l'enquete. On suppose que le nombre d'omissions est 
minime, mais it est impossible d'evaluer les consequences de cette sous-representation eventuelle. 

Le questionnaire de l'enquete portant sur ram& 1992/93 a ete envoye par la poste a 
386 etablissements. Au cours du traitement, 17 de ces etablissements ont ete elimines de la base 
: neuf d'entre eux etaient «hors du champ de l'enquete», quatre n'etaient plus actifs et quatre 
faisaient double emploi. Deux nouveaux etablissements ont ete ajoutes, portant ainsi le nombre 
total d'etablissements dans la base a 371. Le taux de reponse a l'enquete de 1992/93 a ete de 
89 % (332), comparativement au taux de 79 % obtenu pour l'enquete de 1991/92. 

Genres de maisons d'hibergement 

Le terme «maison d'hebergement» est employe au sens large pour designer tous les refuges ou 
les etablissements d'hebergement destines aux femmes victimes de violence et a leurs enfants. 
Pour les besoins de l'enquete, les etablissements definis ci-apres etaient consider& comme des 
maisons d'hebergement : 

Maison d'hebergement ou refuge - Hebergement de courte ou de moyenne duree (de une a huit 
semaines) en lieu stir, pour femmes victimes de violence ou en difficulte, avec ou sans enfants. 

Logement de deuxieme etape - Hebergement de longue duree (de trois a douze mois) en lieu stir 
pour femmes victimes de violence ou en difficulte, avec ou sans enfants. 

Centre de ressources familiales - Prograimne de l'Ontario qui consiste a offrir des services 
semblables a ceux des maisons d'hebergement. (Doivent offrir au moms un service 
d'hebergement.) 

Reseau de maisons d'hebergement - Hebergement auxiliaire de tres courte duree (de un a trois 
jours) dans des maisons privees, destine aux femmes victimes de violence ou en difficulte, avec 
ou sans enfants. 

Satellite - Hebergement de courte duree (de trois a cinq jours) en lieu stir, pour femmes victimes 
de violence ou en difficulte, avec ou sans enfants. Ces refuges sont habituellement rattaches, pour 
des raisons administratives, a une maison d'hebergement ou a un autre organisme. 
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Refuge d'urgence - Hebergement de courte duree pour un large eventail de personnes. Ces refuges 
ne sont pas uniquement reserves aux femmes victimes de violence ou en difficulte et peuvent 
accueillir des hommes aussi bien que des femmes. On peut y heberger des personnes qui ne sont 
pas necessairement victimes de violence familiale, mais qui se trouvent sans endroit ou habiter 
en raison d'autres situations d'urgence. 

Autres - Tout autre etablissement d'hebergement qui offre des services aux victimes de violence 
familiale et qui n'appartient pas aux categories precitees. 

On ne salt pas tres bien dans quelle mesure un oportrait ponctuel» de la clientele un jour précis 
est representatif de l'ensemble des femmes qui se rendent dans des maisons d'hebergement tout 
au long de l'annee. C'est le personnel administratif des etablissements qui a repondu aux questions 
se rapportant aux residentes le 31 mars 1993. 11 est possible que ces derrieres n'aient pas ete 
consultees dans tous les cas et que les renseignements demand& ne soient pas trouves dans les 
dossiers de l'etablissement. Beaucoup de reponses pourraient donc etre considerees comme des 
reponses fournies «au meilleur de la connaissance» du repondant, lui-meme n'etant pas la 
personne visee. 

Les comparaisons entre les donnees de l'enquete de 1992/93 et celles de l'enquete de 1991/92 ne 
peuvent etre etablies que pour les etablissements qui ont participe aux deux enquetes. Ceux-ci 
representent 73 % (272) de l'ensemble des etablissements dans la base de sondage. 

Au moment de comparer les resultats de l'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes 
violentees a ceux de l'Enquete sur la violence envers les femmes, it importe de noter plusieurs 
differences entre les deux enquetes. Les donnees de l'Enquete sur les maisons d'hebergement pour 
femmes violentees se rapportent aux femmes qui sont allees dans des maisons d'hebergement pour 
echapper a diverses formes de violence, notamment violence physique et sexuelle, menaces, 
exploitation financiere, violence psychologique et negligence. L'Enquete sur la violence envers 
les femmes n'a recueilli des dormees detainees sur le recours a des maisons d'hebergement 
qu'aupres des femmes qui ont ete agressees physiquement ou sexuellement par leur conjoint du 
moment ou un ex-conjoint. L'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees 
donne un portrait de la situation un jour précis, et les femmes admises dans un etablissement plus 
d'une fois dans Farm& y sont comptees autant de fois. Pour l'Enquete sur la violence envers les 
femmes, on n'a pas interviews les femmes sejoumant dans des maisons d'hebergement etant 
donne que celles-ci ne sont pas considerees comme des ménages aux fins des enquetes 
telephoniques. 

Etablissements destines aux femmes victimes de violence au Canada 

Selon l'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees, it y avait le 31 mars 1993 
au Canada 371 etablissements d'hebergement pour femmes victimes de violence, dont 288 
maisons d'hebergement, 22 maisons de deuxieme etape, 11 centres de ressources familiales, 13 
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reseaux de maisons d'hebergement, 4 satellites et 15 refuges d'urgence 34. Dix-huit des maisons 
d'hebergement ayant repondu a l'enquete existaient avant 1975. Cinquante-sept autres ont vu le 
jour entre 1975 et 1979. La majorite des etablissements declarants (61 %) ont ete fondes dans les 
=lees 80, periode ou les questions relatives a la violence familiale et a la violence envers les 
femmes ont retenu l'attention des autorites federales et provinciales. En 1989, it y avait au Canada 
280 maisons d'hebergement pour femmes victimes de violence. Cinquante-deux autres 
etablissements declarants ont ouvert leurs portes dans les annees 90 (figure 1.12). 

Au Canada, les etablissements d'hebergement peuvent assurer des services aux personnes de plus 
d'une region.geographique (region urbaine, banlieue, region rurale/village et reserve indienne). 
C'etait le cas de pres de 60 % des etablissements declarants. Le reste des etablissements offraient 
leurs services dans une region bien precise : 60 (18 %) s'adressaient aux femmes d'une region 
urbaine, 8 (2 %), a celles de la banlieue, 61 (18 %), a celles d'une region rurale ou d'un village 
et 10 (3 %) 35 a celles dune reserve indienne. Plus de la moitie des etablissements d'hebergement 
etaient concentres en Ontario et au Quebec, provinces les plus peuplees (tableau 1.23). 

Une question de l'enquete portait sur le nombre de places disponibles dans chaque etablissement, 
soit le nombre de lits et de lits d'enfant. Il est possible que les etablissements n'aient pas tous 
declare le nombre de lits disponibles de la meme fawn. Certains peuvent avoir compte les lits 
de camp et les lits d'enfants supplementaires, tandis que d'autres peuvent s'en etre tenus a leur 
capacite officielle. Le nombre total de places disponibles dans les etablissements declarants variait 
entre 2 et 80. Le tiers des etablissements ont indique qu'ils avaient dix lits ou moths, 44 % en 
avaient entre 11 et 20, 12 % en ont declare entre 21 et 30 et 10 % en avaient plus de 30. Parini 
les 222 etablissements ayant repondu avoir des lits d'enfants, 88 % en avaient cinq ou moths. Le 
nombre de lits d'enfants variait entre un et vingt. Trente-neuf pour cent des etablissements ont 
declare que la duree typique d'un sejour y etait de 11 a 20 jours et 27 %, que celle-ci y &ail de 
10 jours ou moths. 

34. Dix-huit etablissements n'ont pas ete classes parce qu'il a ete impossible de les joindre pendant 
l'enquete. 

35. Au total, 111 etablissements (33 %) ont indique qu'ils assuraient des services aux femmes vivant 
dans une «reserve». 
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Figure 1.12 

Le 3 . 1 mars 1993, les 332 maisons d'hebergement declarantes employaient 1 640 intervenantes 
a plein temps et 971 a temps partiel. Le salaire hebdomadaire moyen de ces intervenantes de 
premiere ligne se situait entre 439 $ et 513 $. Entre 1991/92 et 1992/93, le nombre de salariees 
dans les etablissements d'hebergement pour femmes victimes de violence s'est accru de 9 % 
(estimation fond& sur les 272 etablissements ayant fourni des donnees pour ces deux annees 
financieres). Le roulement etait assez grand, autant parmi le personnel remunere que parmi les 
benevoles : en 1992/93, 738 salariees et 704 benevoles ont quitte leur emploi. 

La majorite des etablissements (90 %) etaient ger& par des conseils d'administration formes de 
membres benevoles. De plus, 225 etablissements ont indique faire appel a des benevoles. Le 
nombre moyen de benevoles par etablissement etait de 15. 
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Tableau 1.23 
Maisons d'hebergement actives et declarantes, selon la province, le 31 mars- 1993 

Le Canada et Maisons Maisons Taux 
les provinces d'hebergement d'hebergement de 

actives declarantes declaration 

Canada 371 332 89 

Terre-Neuve ,  7 7 100 
Ile-du-Prince-Edouard 2 2 100 
Nouvelle-Ecosse 14 13 93 
Nouveau-Brunswick 12 12 100 
Quebec 97 77 79 
Ontario 107 97 91 
Manitoba 25 21 84 
Saskatchewan 14 14 100 
Alberta 26 26 100 
Colombie-Britannique 56 52 93 
Territoires du Nord-Ouest 8 8 100 
Yukon 3 3 100 

Source : Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees, Statistique Canada, 1992/93. 

1.4.2 Services fournis par les maisons d'hibergement 

Les services que fournissent les maisons d'hebergement 36  dependent en grande pantie des besoins 
de la clientele et peuvent varier selon la disponibilite des services offerts dans la region. Les 
etablissements d'hebergement pour femmes victimes de violence peuvent assurer des services a 
des residents et a des non-residents, incluant des femmes, des enfants et des hommes violents. 
Souvent, les etablissements qui ne sont pas en mesure d'offrir un service précis a une femme la 
dirigent vers un autre organisme communautaire. 

36. Pour obtenir des renseignments sur des services offert en particulier par les organismes qui sont 
finances par les Initiatives operation refuge et 1'Etape suivante, voir: Canada. Ebauche du rapport 
definitive: Initiatives opetation refuge et l'Etape suivante. Ottawa: Division de l'evaluation de 
programme, Societe canadienne d'hypotheques et de logement, mars 1994. 
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Les services «internes» les plus courants etaient la prestation de renseignements generaux et la 
consultation d'urgence (consultation de crise), offerts par 96 % des etablissements. Les autres 
services frequemment offerts etaient des services de prevention/sensibilisation communautaire, 
l'accompagnement a la cour, du suivi et un service d'ecoute telephonique d'urgence (tableau 1.24). 
Lorsque les clients avaient besoin de services qui n'etaient pas offerts par l'etablissement, celui-ci 
les dirigeait vers des services en sante mentale, des programmes de desintoxication, des services 
juridiques et des services medicaux. Les services «internes» destines aux enfants le plus souvent 
declares etaient la consultation individuelle, un service de garde et la consultation de groupe. 

La majorite des maisons d'hebergement offrent aussi de l'aide aux personnes de l'exterieur (non-
residents) en repondant a des demandes de renseignements (64 %), en offrant des services 
d'intervention d'urgence (77 %) et en accompagnant les personnes a la cour (52 %). Ces services 
sont fournis par telephone, par courrier ou en personne, sur ou sans rendez-vous. Les 
etablissements declarants ont indique que, le 31 mars 1993, ils avaient recu 577 demandes pour 
des services d'hebergement, 2 077 demandes pour des services autres que l'hebergement et 
447 autres demandes d'aide. Le nombre d'appels par maison d'hebergement ce jour-la variait entre 
0 et 181, ce qui represente en moyenne 11 appels par etablissement. Le nombre total de 
demandes d'aide adressees a des maisons d'hebergement etait superieur de 30 % le 31 mars 1993 
a ce qu'il avait ete exactement un an auparavant. 

Pres de la moitie des etablissements declarants ont indique qu'ils hebergeaient des femmes qui 
n'etaient pas victimes de violence : plus de 40 % ont repondu qu'ils pouvaient recevoir des 
femmes alcooliques ou toxicomanes et plus de 40 % ont dit qu'ils pouvaient offrir des services 
a des femmes necessitant des soins medicaux. En outre, beaucoup d'etablissements peuvent 
accueillir des femmes ayant des besoins speciaux. Pres du quart ont declare qu'ils pouvaient 
recevoir des femmes souffrant de troubles mentaux graves ou des femmes ayant des antecedents 
violents. Un grand nombre d'etablissements ont indique qu'ils pouvaient accueillir des femmes 
atteintes dune incapacite. On peut voir a la figure 1.13 le pourcentage d'etablissements qui ont 
pris des mesures pour offrir des services a ces femmes, notamment en prevoyant des rampes 
d'acces pour fauteuils roulants (44 %), l'usage des deux langues officielles (37 %), l'usage d'autres 
langues (33 %), des pictogrammes (19 %), des documents sur bande sonore ou en braille (16 %), 
des appareils de telecommunications pour malentendants (11 %) et le langage gestuel (11 %). Les 
mesures prises le plus etaient des recours a l'interprete de l'exterieur (60%) et l'usage de 
l'interpretation orale (48%). De plus, 40 % des etablissements ont indique qu'ils entretenaient des 
rapports avec des groupes representant des personnes handicapees. 
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Tableau 1.24 
Services' offerts aux residentes adultes par les maisons d'hebergement pour femmes victimes 
de violence conjugale 

Services 	 Maisons d'hebergement offrant ce service 
a l'interne 

Nb" Pourcentage 

Total 332 100 

Consultation individuelle 
a court terme/de crise 318 96 

Accompagnement a la cour 296 89 
Autre accompagnement 287 86 
Suivi 273 82 
Service d'ecoute telephonique 263 79 
Services de transport 256 77 
Service d'aiguillage pour hebergement 255 77 
Consultation de groupe/de soutien 243 73 
Competences parentales 235 71 
Services adapter aux differences 

culturelles a l'intention des 
femmes autochtones 147 44 

Consultation individuelle a long terme 139 42 
Services adapter aux differences 

culturelles a l'intention des femmes 
des minorites visibles 136 41 

Apprentis sage de l'autonomie 
fonctionnelle et formation 
professionnelle 96 29 

Services educatifs 81 24 
Aide financiere/aide sociale 57. 17 
Services juridiques 53 16 
Autres 41 12 
Service d'ecoute telephonique 

pour malentendants 37 11 
Consultation familiale (avec conjoint) 25 8 
Services medicaux 21 6 
Programmes de desintoxication 21 6 
Services en sante mentale 14 4 

Services declares exprimes en pourcentage par rapport aux 332 etablissements declarants. 
Source : Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees, Statistique Canada, 1992193. 
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Mesures prises par les etablissements pour rendre les services plus 
accessible aux clients 

En pourcentage des 332 etablissements declarants 
La somme des pourcentages n'est ps egale a 100 en raison des rdponses multiples. 
Source: Enquete sur les maisons dbebergement pour femmes violentees, Statistique Canada, 1992193 

Recours a des interpretes 
de l'exterieur 

Interpretation orale 

Acces pour fauteuils roulants 

Usage des deux langues 
officielles 

Usage d'autres langues 

Pictogrammes 

Documents sur bande 
sonore ou en braille 

30 20 70 60 10 

Appareils telephoniques 
pour sous-entendants 

Interpretation gestuelle 

0 40 	50 
Pourcentage 

La violence familiale au Canada 

Environ un etablissement sur cinq s'occupait principalement de femmes autochtones, tandis que 
' moins de 10 % avaient pour principale clientele des femmes appartenant a des minorites 

ethnoculturelles et des minorites visibles. De plus, pres de la moitie des etablissements offraient 
aux femmes autochtones des services adapt& a leur culture et 41 % en faisaient autant pour les 
femmes membres de minorites ethnoculturelles et de minorites visibles. 

Les maisons d'hebergement pour femmes victimes de violence sont generalement bien integrees 
a la collectivite qu'elles desservent et entretiennent souvent des liens etroits avec d'autres 
organismes. Souvent, les etablissements ont dit avoir une entente ou un protocole ecrit ou verbal 
avec divers organismes de la region. Le protocole le plus frequemment declare etait celui qui 
avait ete mis en place avec d'autres services sociaux (91 %), notamment des organismes de 
logement, des banques d'alimentation ou de vetements, des services de securite du revenu et des 
organismes de signalement des enfants maltraites. Plus de 80 % des etablissements declarants ont 
indique qu'ils avaient conclu une entente ou un protocole avec les services de police relativement 
aux questions de surveillance, de declaration et de mise en accusation, d'unites d'urgence ou 
d'escortes policieres. Un peu plus de 40 % des etablissements ont dit avoir etabli un protocole 
avec des hopitaux, des salles d'urgence ou des cliniques. De plus, 97 % ont dit entretenir des 
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rapports avec un certain nombre d'organismes conununautaires. Par exemple, 83 % etaient 
membres d'une association, d'une federation ou d'un regroupement provincial ou territorial de 
maisons d'hebergement et pres des trois quarts etaient affilies a un organisme de lutte contre la 
violence familiale et a un organisme de lutte contre les agressions sexuelles. Plus de la moitie ont 
dit avoir des liens avec des organismes offrant des programmes d'aide pour conjoints violents. 
En 1993, le Centre canadien de la statistique juridique a documents des informations sur 123 
programmes de traitment au Canada pour les hommes qui sont violents envers leur conjointe 37 .. 
Enfin, environ la moitie des etablissements ont indique qu'ils participaient a une entente 
multidisciplinaire et interorganisationnelle de lutte contre la violence conjugale 38 . 

Le but des maisons d'hebergement est d'offrir un refuge en un lieu stir aux femmes en difficulte. 
Les etablissements d'hebergement adoptent diverses mesures pour garantir la securite des femmes 
et des enfants qu'ils accueillent. Les mesures de securite le plus souvent citees dans l'Enquete sur 
les maisons d'hebergement pour femmes violentees etaient, dans l'ordre : regles pour l'admission 
des non-residents; systeme d'interphone; systeme d'alarme; portes en acier; numero de telephone 
et adresse non inscrits; cloture de securite. 

1.4.3 Les femmes qui utilisent les services des maisons d'hebergement 

En 1992/93, it y a eu 86 499 admissions 39  (femmes et enfants compris) dans 303 etablissements 
declarants (tableau 1.25). Ce chiffre represente une augmentation de 2 % par rapport a Farm& 
financiere precedente pour les etablissements ayant declare leurs admissions les deux annees. 
Quatre-vingt-neuf pour cent des admissions ont ete enregistrees dans des maisons d'hebergement, 
5 %, dans des refuges d'urgence, 3 %, dans des centres de ressources familiales et 3 %, dans des 
maisons de deuxieme etape. Les reseaux de maisons d'hebergement ont accueilli 1 % des 
personnes admises et les satellites, 1 % egalement. Trois pour cent des femmes sejournant dans 
des maisons d'hebergement le 31 mars 1993 avaient une incapacite (troubles de mobilite, troubles 
de la vue, troubles de l'odie et autres incapacites physiques). Ce pourcentage est de loin inferieur 
au pourcentage estime de femmes dans la population en general qui ont une incapacite (15 %) 
et au pourcentage de femmes victimes de violence conjugale qui ont une incapacite (17 %), selon 
les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes. Les deux tiers des residentes 
preferaient parler l'anglais, pres du quart preferaient le frangais et 12 % preferaient parler une 
autre langue que l'anglais ou le francais. 

37. Canada. Repertoire canadien des programmes de traitement pour les hommes violents envers 
leur conjointe. Centre national d'information sur la violence dans la famille, Sante Canada, 1994. 

38. Plusieurs collectivites ont tree des comites formes d'un certain nombre d'organismes voues a la 
lutte contre la violence fsmiliale. Certains de ces comites ont elabore et/ou mis en oeuvre un protocole 
d'intervention dans les cas d'agression contre la conjointe. 

39. Une admission est l'acceptation officielle par l'etablissement dune residente qui se voit attribuer 
un lit. Une femme admise plus d'une fois au cours de l'annee est comptee autant de fois. 
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La majorite (64 %) des femmes residant dans une maison d'hebergement avaient entre 25 et 
44 ans (tableau 1.26). Les residentes qui, en proportion, etaient les moms nombreuses etaient 
celles de plus de 55 ans (3 %), ce qui confirme les donnees de l'Enquete sur la violence envers 
les femmes, selon lesquelles le plus faible taux d'agression contre la conjointe est celui qu'on 
observe chez les femmes de cet age. La grande majorite des femmes victimes de violence 
conjugale qui logeaient clans une maison d'hebergement le 31 mars 1993 cherchaient a echapper 
a un intime (85 %) : 70 % ont indique que leur conjoint etait l'agresseur, 12 % ont dit qu'elles 
avaient ete agressees par un ex-conjoint et 3 %, qu'elles l'avaient ete par leur ami ou ex-ami de 
coeur. 

Le 31 mars 1993, 1 870 femmes logeaient dans une maison d'hebergement; 80 % d'entre elles 
s'y etaient refugiees pour &flapper a la violence dont elles etaient victimes. Comme l'indique la 
figure 1.14, sept femmes sur dix ont declare avoir ete victimes de violence physique, 72 % ont 
indique avoir ete victimes de violence psychologique, 44 % avaient rep des menaces, pres du 
quart avaient ete agressees sexuellement et 28 % ont dit avoir ete victimes d'exploitation 
financiere. Vingt pour cent des femmes qui sejournaient dans une maison d'hebergement le 31 
mars 1993 s'y etaient rendues pour des raisons autres que celles qui sont Rees a la violence, 
generalement parce qu'elles avaient des problemes de logement. 

Tableau 1.25 
Femmes et enfants admis, selon le genre d'etablissement, Canada, 1993 

Genre 
d'etablissement 

Etablissements 
declarants 

Total des 
admissions 

Femmes 
admises 

Enfants 
admis 

Total 303 86 499 45 777 40 527 

Maisons d'hebergement/ 
refuges 251 76 874 40 233 36 641 

Logements de deuxieme 
etape 19 2 229 1 241 988 

Centres de ressources 
familiales 11 2 437 1 228 1 209 

Reseau de maisons 
d'hebergement 10 566 . 309 257 

Satellites 2 481 135 , 	151 
Refuges d'urgence 10 3 912 2 631 1 281 

Source : Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees, Statistique Canada, 1992/93 
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Les femmes qui se refugient dans des maisons d'hebergement sont souvent dans une situation 
desesperee. Selon les resultats de l'Enquete sur la violence envers les femmes, le fait qu'une 
femme se rende dans une maison d'hebergement est etroitement lie a la gravite des actes de 
violence dont elle a ete victime. Plus de 80 % des femmes qui sont allees clans des maisons 
d'hebergement ont declare qu'elles avaient ete blessees a un moment ou a un autre pendant une 
relation conjugale violente, comparativement a 45 % de l'ensemble des femmes victimes de 
violence. Soixante-trois pour cent des femmes qui ont loge dans une maison d'hebergement ont 
dit qu'a un moment ou a un autre la blessure subie avait ete suffisamment grave pour necessiter 
des soins medicaux, comparativement a 19 % de l'ensemble des victimes de violence conjugale. 
L'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees nous apprend que, dans 26 % 
des cas observes le 31 mars 1993, des soins medicaux avaient ete requis par suite de l'episode 

de violence le plus recent. Dans 27 % des cas, on ne savait pas si la femme avait cherche a 
obtenir des soins medicaux. Selon l'Enquete sur la violence envers les femmes, les femmes qui 
ont sejoume dans une maison d'hebergement etaient proportionnellement deux fois plus 
nombreuses a avoir craint pour leur vie que l'ensemble des femmes victimes de violence 
conjugale (85 % contre 39 %) et etaient aussi proportionnellement plus nombreuses a avoir du 
interrompre leurs activites normales en raison de la violence dont elles avaient ete victimes (57 % 
contre 31 %). 

Selon l'Enquete sur la violence envers les femmes, les femmes qui ont sejourne dans une maison 
d'hebergement etaient proportionnellement plus nombreuses que l'ensemble des femmes victimes 
de violence a avoir, a un moment ou a un autre de la relation conjugale violente, signale une 
agression a la police (81 % contre 26 %). L'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes 
violentees nous apprend que 30 % des femmes qui etaient logees dans une maison d'hebergement 
le 31 mars 1993 ont averti la police de l'agression la plus recente dont elles avaient ete victimes. 
Dans plus de la moitie de ces cas, des accusations ont ete portees par la police contre l'agresseur. 
La declaration des cas de violence conjugale a la police a ete a peu pres la meme en 1992-1993 
qu'en 1991-1992. On note sur cette periode d'un an une augmentation de cinq points pour ce qui 
est des signalements des agressions a la police et une augmentation de 6 points en ce qui 
concern les accusations portees par la police. De plus, des ordonnances restrictives ont ete 
rendues dans 13 % des cas. Dans 7 % des cas, l'intervention des services de protection de 
l'enfance a ete necessaire et, dans seulement 2 % des cas, les services de protection des adultes 
avaient du intervenir 40 . 

Les femmes ont appris l'existence des maisons d'hebergement de diverses facons. La reference 
le plus souvent citee etait la victime elle-meme : le tiers des femmes avaient pris elles-memes 
contact avec le personnel de l'etablissement (figure 1.15). Les autres maisons d'hebergement ou 
d'autres organismes communautaires ont ete mentionnes dans 27 % des cas, tandis que les amis 
et parents Font ete dans 13 % des cas. Des femmes pouvaient etre venues de loin pour obtenir 
de l'aide dans une maison d'hebergement. Seize pour cent des residentes habitaient dans une 

40. A Terre-Neuve et en Nouvelle-Ecosse, les lois relatives a la protection des adultes prescrivent la 
denonciation obligatoire. A 111e-du-Prince-Edouard, on preconise la denonciation volontaire. 
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collectivite eloignee41 , tandis que 82 % avaient leur domicile principal dans la meme collectivite 
que 1'etablissement42 . 

Figure 1.15 

1.4.4 Les enfants dans les maisons dizebergement 

Le fait que les enfants aient assiste a des scenes de violence conjugale semble avoir influe sur 
la decision des femmes de se refugier dans une maison d'hebergement. Selon l'Enquete sur la 
violence envers les femmes, 78 % des femmes qui ont sejourne dans une maison d'hebergement 
ont dit que les enfants avaient ete temoins des actes de violence commis envers elles, 
comparativement a 39 % de l'ensemble des femmes victimes de violence. 

41. A titre d'indication, on entendait par «collectivite eloignee» les collectivites situdes a plus de 
100 kilometres de l'etablissement (ce qui represente environ une heure de route en voiture). 

42 Dans 2 % des cas, le domicile principal de la residente n'etait pas connu. 
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Les trois quarts des femmes ayant des enfants qui, le 31 mars 1993, avaient trouve refuge dans 
une maison d'hebergement pour echapper a un conjoint violent avaient ete admises avec leurs 
enfants, ce qui porte le nombre total d'enfants admis pour cause de violence familiale a 1 636 43 . 
Certains de ces enfants avaient aussi ete eux-memes victimes de violence. Pres du quart des 
femmes voulaient proteger leurs enfants de la violence psychologique exercee contre eux, 13 % 
voulaient les proteger des mauvais traitements qu'ils subissaient et 5 % voulaient les proteger des 
agressions sexuelles dont ils etaient victimes. Cent douze autres enfants (7 %) avaient ete admis 
pouf des raisons sans rapport avec la violence. 

Pres de la moitie des enfants admis dans une maison d'hebergement pour cause de violence 
familiale (45 %) avaient moins de 5 ans (tableau 1.27). Les enfants ages de 5 a 9 ans 
representaient 32 % des enfants admis, ceux de 10 a 14 ans, 20 % et ceux de 15 a 18 ans, 3 %, 
ce qui en fait le groupe proportionnellement le moins nombreux. 

43. Les organismes de protection de l'enfance peuvent placer des enfants dans des maisons 
d'hebergement pour leur protection, sans leur mere. 
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1.5 Résumé 

Bien qu'on ait commence a prendre conscience du probleme de la violence conjugale envers la 
conjointe au debut des =lees 70, ce n'est que recemment que Von a produit des estimations 
fiables sur la nature et l'ampleur de ce type de violence au Canada. Durant les amiees 70, les 
femmes victimes de violence conjugale ont commence a se parler entre elles de leur situation, 
ayant constate que celle-ci n'etait pas unique. Des maisons d'hebergement ont ete ouvertes afin 
de fournir aux femmes un lieu sur ou elles pouvaient se refugier. Cependant, jusqu'a recemment, 
l'etendue du probleme est demeuree meconnue des chercheurs, de l'Etat et du public. 

Apres avoir exerce des pressions pendant de nombreuses annees aupres de l'Etat, les organismes 
offrant des services aux victimes ont reussi a faire reconnaitre que la violence etait un probleme 
social grave. Malgre cela, les groupes de defense des femmes victimes de violence ont vu leurs 
efforts limit& par l'absence d'estimations fiables sur l'agression envers la conjointe au Canada. 
Les donnees de l'Enquete nationale sur la violence envers les femmes et de l'Enquete sur les 
maisons d'hebergement pour femmes violentees ainsi que les donnees fournies par la police 
(Programme de declaration uniforrne revise de la criminalite et Enquete sur les homicides) ont 
permis de brosser un tableau plus juste de la situation au Canada. En plus d'illustrer la nature et 
l'ampleur de l'agression contre la conjointe au pays, les resultats de ces enquetes peuvent guider 
les decideurs et les intervenants de premiere ligne dans l'elaboration de programmes et de 
politiques qui non seulement agissent sur le probleme immediat, mais aussi favorisent la 
prevention. En outre, les resultats permettent d'entrevoir les moyens par lesquels les systemes de 
justice penale, de sante, d'education et de services sociaux peuvent mettre en oeuvre des strategies 
preventives. 

Les etudes revelent que le probleme de la violence envers la conjointe est plus grand qu'on ne 
le croyait et que les enfants sont souvent temoins de la violence infligee a leur mere. Dans quatre 
manages sur dix oii regne la violence, celle-ci s'est produite en presence des enfants. De 
nombreuses femmes se presentent dans les maisons d'hebergement avec des enfants qui ont ete 
temoins des actes de violence qu'elles ont subis. Toutefois, ce ne sont pas tous les etablissements 
qui offrent des services aux enfants. Quand on sait que, comparativement aux autres hommes, 
ceux qui ont ete temoins d'actes de violence commis par leur Ore risquent trois fois plus d'en 
commettre a leur tour et ont tendance a faire subir a leur conjointe des actes de violence plus 
frequents et plus graves, on comprend pourquoi ii importe que les enfants soient pris en compte 
dans l'elaboration des strategies de prevention de la violence familiale. Les ecoles, les medias et 
les services sociaux peuvent unir leurs efforts pour faire en sorte que la violence ne se pas 
transmette pas de generation en generation. 

Les donnees des trois enquetes semblent indiquer que le taux de signalement a la police demeure 
faible et que, par consequent, le nombre de cas donnant lieu a des accusations est bas. Il y a 
egalement lieu de croire que, lorsque la violence sevit au sein d'une relation, elle tend a 
augmenter en frequence et en gravite. Souvent le meurtre d'une femme par son conjoint est 
l'aboutissement d'une serie de mauvais traitements. L'intervention precoce par des professionnels 
peut aider a prevenir de tels crimes. 
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Ce ne sont pas seulement les organismes officiels qui s'occupent des femmes victimes de violence 
conjugale, celles-ci s'adressent egalement ailleurs. Elles se tournent le plus souvent vers leur 
famille ou leurs amis pour obtenir du soutien, ce qui montre l'importance de la sensibilisation du 
public a ce probleme. Les campagnes de sensibilisation peuvent aider les femmes victimes de 
violence conjugale a demander de l'aide et informer les personnes qui prennent connaissance de 
cas de violence de ce qu'elles peuvent faire. Nous avons tous un role a jouer dans l'elimination 
de la violence conjugale contre la conjointe et de ses effets sur les generations a venir. 
Notamment, it importerait de continuer a ameliorer notre capacite de mesurer la nature et 
l'ampleur de la violence familiale afin de pouvoir fournir a 1'Etat et aux autres decideurs les 
donnees dont ils ont besoin pour agir. 
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Chapitre 2 
La violence a regard des enfants 

H.C. Kempe, pediatre americain, a odecouverto le syndrome de l'enfant maltraite au debut des 
=lees 60 lorsqu'il s'est rendu compte que certaines blessures &ranges n'etaient pas attribuables 
a des chutes ou a des accidents, mais avaient plutot ete infligees volontairement'. A la fin des 
=lees 70 et au debut des =lees 80, les chercheurs ont decouvert non seulement que les cas de 
violence sexuelle a l'egard des enfants etaient beaucoup plus nombreux qu'on ne le pensait, mais 
que ce type de violence n'etait pas declare parce , que les victimes etaient souvent intimidees, mal 
informees ou honteuses et que frequemment les parents et les professionnels ne pretaient pas 
attention aux revelations et aux symptomes de la violence sexuelle. 

Depuis ces decouvertes, les gouvernements ont exige que soient tenues des enquetes publiques 
et rediges des rapports officiels sur les questions liees a la violence a l'egard des enfants; 
certaines de ces initiatives ont d'ailleurs donne lieu a d'importantes reformes de nature 
administrative et juridique. Le Rapport du Comite sur les infractions sexuelles a regard des 

enfants et des jeunes 2  paru en 1984 fait etat d'une des premieres tentatives qui ont ete faites pour 
estimer la prevalence de la violence sexuelle a l'egard des. enfants. Au moyen d'une enquete 
nationale aupres de la population, on a decouvert que le tiers des enfants de sexe masculin et plus 
de la moitie des enfants de sexe feminin interroges avaient ete victimes d'au moins un acte sexuel 
non desire dans leur enfance. 

Selon les experts, la recherche clans ce domaine commande la creation d'une base de donnees 
nationale sur la violence a l'egard des enfants'. A l'heure actuelle, chaque province et chaque 
territoire a sa propre facon de recueillir et de consigner les donnees sur les cas de violence envers 
les enfants, laquelle a ete etablie pour repondre aux besoins de la province ou du territoire en 
matiere d'administration et de gestion des cas. 11 n'est alors pas possible de determiner quels 
elements d'information sur la violence et la negligence a l'egard des enfants sont communs 
toutes les provinces et a tous les territoires et donc susceptibles de se preter soit a des 

1. Kempe, H.C., "The Battered Child Syndrome" Journal of the American Medical Association 17 
(1962) : 181. 

2. Canada. Infractions sexuelles a regard des enfants. vols. 1 & 2. Ottawa: Ministre des 
Approvisionnements et Services, 1984 [souvent appele le Rapport Badgley, d'apres le nom du president 
du Comita 

3. Rogers, Rix G. A la receherche de solutions: Resume du rapport du conseiller special du ministre 
de la Sante nationale et du Bein-titre social en nzatiere d'agressions sexuelles contre les enfants au 
Canada. Ottawa: Sante et Bien -etre Canada, 1990. 
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comparaisons soit a la production de statistiques nationales 4. Ainsi, en Nouvelle-Ecosse, les 
donnees sont recueillies et conservees par le ministere des Services communautaires, tandis qu'en 
Ontario cette tache releve de l'association des societes d'aide a l'enfance. 11 existe par consequent 
des differences marquees entre les provinces et les territoires pour ce qui est des types de donnees 
recueillies et la facon dont elles sont declarees. Certaines provinces ne declarent que les 
allegations, tandis que d'autres ne rapportent que les cas ayant fait l'objet d'une enquete. L'unite 
de denombrement peut egalement varier, allant du nombre de families au nombre d'enfants dont 
le cas est signale aux autorites. 11 peut s'agir de donnees portant sur l'ensemble des activites 
durant le mois, de donnees ponctuelles en fin de mois ou de donnees portant sur Farm& civile 
ou financiere. La definition de «mauvais traitements» vane egalement d'une province a l'autre. 

Compte tenu des limites des donnees sur le bien-etre de l'enfance, du secret qui entoure la 
violence a regard des enfants et du rapport de d6pendance qui existe entre ces demiers et leur 
agresseur, les statistiques sur la nature et l'etendue de la violence envers les enfants sont 
incompletes. On presente ci-apres un portrait de la violence envers les enfants en s'appuyant sur 
les resultats d'enquetes menees aupres des services de police, des hopitaux et des maisons de 
transition ainsi que de 1'Enquete sur la violence envers les femmes. 

2.1 Legislations provinciales concernant la violence a regard des enfants 5  

Au Canada, la prestation de services aux enfants victimes de violence est assuree par les 
administrations provinciales et territoriales. Dans chaque province et territoire, la loi contient une 
definition de la notion d'«enfant ayant besoin de protection» qui sett de fondement a l'intervention 
des autorites dans de tels cas. Bien que les definitions varient entre les provinces et territoires, 
elles precisent que la violence physique, la violence sexuelle et la negligence sont des actes qui 
justifient le besoin de protection. Les lois stipulent que les enfants ont certains droits 
fondamentaux, dont celui d'être protégés contre les mauvais traitements et la negligence, et que 
c'est l'Etat qui a la responsabilite d'assurer cette protection. La responsabilite premiere des 
autorites chargees des services a l'enfance et a la famille dans tout le pays est de faire une 
enquete en cas d'allegations de mauvais traitements ou de negligence a regard dun enfant et de 
fournir les services necessaires pour assurer le bien-etre et la securite de l'enfant. 

4. Canada. Bien-etre de l'enfance au Canada: Le role des autorites provinciales et territoriales en 
matiere d'enfance maltraitee. Groupe de travail federal-provincial sur linformation sur les services 
a l'enfance et a la famille. Ottawa: Centre national d'information sur la violence dans la famine, Sante 
Canada, 1994. 

5. Extraits tires de Bien-etre de l'enfance au Canada, Le role des autorites provinciales et territoriales 
en matiere d'enfance maltraitee, Groupe de travail federal-provincial sur l'information sur les services 
a l'enfance et a la famine, 1994. Consulter cette publication pour obtenir des renseignements &taffies 
au niveau provincial et territorial. 
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Dans l'ensemble des provinces et des territoires, sauf au Yukon, la legislation relative a la 
protection de l'enfance precise que quiconque soupconne qu'un enfant est maltraite ou neglige est 
tenu de le signaler a un responsable des services a l'enfance et a la famille. Au Yukon, le 
signalement est possible mais non obligatoire. Le fait d'omettre de signaler un cas de mauvais 
traitements ou de negligence lorsqu'on a des presomptions est considers comme une infraction 
a Terre-Neuve, a 111e-du-Prince-Edouard, en Nouvelle-Ecosse, au Manitoba, en Saskatchewan, 
en Alberta, en Colombie-Britannique et dans les Territoires du Nord-Ouest. Toute personne 
reconnue coupable d'une telle infraction est passible d'une amende ou d'une peine 
d'emprisonnement ou des deux a la fois. Au Nouveau-Brunswick et en Ontario, it y a infraction 
uniquement en cas de manquement a cet egard de la part dun professionnel. Au Quebec, it y a 
egalement infraction dans le cas de manquement de la part d'un professionnel et, de plus, le fait 
pour toute personne d'omettre de signaler un cas presume d'enfant victime de violence physique 
ou sexuelle est considers comme une infraction pouvant entrainer une amende. 

11 incombe aux autorites des services a l'enfance et a la famille de mener une enquete lorsque des 
cas presumes de mauvais traitements ou de negligence leur sont signales. La limite d'Age au-dela 
de laquelle les services ne sont plus tenus de faire enquete a la suite d'un signalement ni de 
fournir des services vane de 16 a 19 ans selon la province ou le territoire. Les cas d'enfants 
maltraites ou negliges qui peuvent justifier une enquete au criminel sont generalement renvoyes 
A la police. Si la police porte des accusations, it revient a la cour criminelle de poursuivre le 
contrevenant. Aucune decision n'est rendue a regard de l'enfant. Par ailleurs, le role du juge qui 
preside l'audience de protection de l'enfant consiste a determiner si l'enfant a besoin de protection 
et a ordonner son retrait du foyer en cas de necessite. Le juge peut egalement demander que des 
services soient fourths a l'enfant et a sa famille afin d'ameliorer la situation. L'audience ne vise 
pas a etablir la culpabilite ou l'innocence du prevenu. 

2.2 Nature des cas de violence a l'egard des enfants signal& a la police 6  

Le Programme de declaration uniforme de la criminalite (DUC), qui releve du Centre canadien 
de la statistique juridique, recueille depuis 1961 des renseignements sur les affaires criminelles 
connues de la police au Canada. Jusqu'a recement, les donnees obtenues dans le cadre de ce 
programme ne permettaient pas de connaitre le lien entre la victime et le suspect dans les affaires 
de violence. On savait donc peu de chores sur la nature des affaires traitees par le systeme de 
justice penale qui mettaient en cause des proches ou d'autres membres de la famille. Pourtant, 
le programme a recemment ete revise de maniere a inclure les vairables necessaires a la 
description des incidents de violence familiale qui sont signalees a la police. L'analyse des 
donnees provenant du Programme revise de la DUC permet d'être mieux renseigne sur le nombre 
de cas d'enfants victimes de mauvais traitements signal& a la police et sur la nature de ces cas. 
En 1992, le programme DUC a recueilli des donnees sur les actes criminels signal& a 51 services 

6. La violence a regard des enfants comprend ici les agressions physiques et les agressions sexuelles 
prevues par le Code criminel qui sont commises envers des personnes agees de moires de 18 ans. 
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de police situ& un peu partout au Canada. Ces incidents representent 30 % des crimes signal& 
a la police au Canada en 1992. 

De l'ensemble des agressions physiques signalees a la police cette annee-la, 14 % ont ete 
commises envers des enfants de moins de 18 ans, dont 22 % sont imputables a un membre de 
la famille, le plus souvent Pun des deux parents (tableau 2.1). Une tres forte proportion (65 %) 
de toutes les agressions sexuelles signalees a la police en 1992 ont ete commises envers des 
enfants, dont plus du tiers sont survenues au sein de la famille. Pres de la moitie des cas de 
violence familiale impliquaient le pere ou la mere (45 %). 

Une plus forte proportion d'enfants victimes d'agression physique etaient de sexe feminin que de 
sexe masculin (60 % contre 40 %). Pres de quatre agresseurs sur cinq (78 %) etaient de sexe 
masculin. La plupart des victimes d'agression sexuelle etaient egalement de sexe feminin (86 %), 
et la grande majorite des agresseurs etaient de sexe masculin (97 %). Une faible proportion des 
auteurs d'agression physique (5 %) envers un enfant etaient eux-mernes ages de moins de 18 ans. 

Le lien entre la victime d'agression sexuelle et l'accuse cliffere quelque peu selon qu'on considere 
les garcons ou les filles (tableau 2.1). Les victimes de sexe feminin risquaient deux fois plus 
d'être agressees sexuellement par leur pore ou leur mere que par un autre membre de la famille 
immediate' ou un membre de la famille elargie 8. Les garcons, eux, risquaient autant d'être 
victimes d'agression sexuelle de la part d'un de leurs deux parents que de la part d'un membre 
de la famille immediate ou de la famille elargie. 

En ce qui concerne l'agression physique, la plupart des agresseurs etaient les parents. Cependant, 
une proportion non negligeable de filles ages de moins de 18 ans (20 %) ont ete agressees par 
leur conjoint; ces donnees sont conformes aux resultats de 1'Enquete sur la violence envers les 
femmes, selon lesquels les risques d'agression contre la conjointe sont particulierement eleves 
chez les jeunes femmes. 

La majorite des enfants victimes d'agression physique (68 %) etaient des adolescents ages de 12 
a 17 ans, et le tiers etaient des enfants de moins de 12 ans (tableau 2.2). Dans le cas des 
agressions sexuelles, c'est l'inverse : une faible majorite des victimes n'avaient pas encore 12 ans 
(57 %). 

7. Pour le Programme revise de la declaration uniforme de la criminalite, on compte comme faisant 
partie de la famille immediate les freres et soeurs de sang de la victime ainsi que les demi-freres et 
demi-soeurs, les freres et soeurs adoptifs et les enfants pour lesquels la famille de la victime a ete la 
famille d'accueil. 

8. La famille etendue comprend toutes les autres personnes apparentees a la victime par le sang ou 
par alliance : par exemple les grands-parents, les oncles, les tantes, les cousins, les beaux-freres, les 
belles-soeurs et les beaux-parents. On compte dans cette categorie tous les enfants, les enfants autres 
que les enfants de sang etant consideres comme faisant partie au meme titre de la famille etendue 
(demi-freres, demi-soeurs, freres et soeurs adoptifs et enfants en famille d'accueil). 
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Soixante-quatre pour cent des enfants victimes d'agression physique ont subi des lesions 
corporelles qui ont ete constatees par l'agent de police de service : 59 % ont recu des blessures 
legeres et 5 %, des blessures graves. Par ailleurs, 62 % des enfants victimes d'agression sexuelle 
n'ont souffert d'aucune blessure physique apparente. Dix pour cent ont ete blesses legerement et 
moins de 1 % ont ete blesses grievement. Dans 36 % des cas, on ne sait rien de la blessure. Le 
fait que 80 % des agressions sexuelles aient ete classees par la police comme des agressions du 
niveau I (sans l'aide d'une arme ou ne causant pas de blessures graves) s'explique en partie par 
la faible incidence des blessures physiques (voir 1'annexe 1 pour la definition des niveaux 
d'agression physique et sexuelle). Deux pour cent des agressions sexuelles ont ete classees comme 
des agressions du niveau II et 1 %, comme des agressions du niveau HI. Pour ce qui est de 
l'agression physique, 75 % ont ete classees au niveau I, 21 %, au niveau H et 1 %, au niveau 

Une arme9  a ete utilisee dans 28 % des agressions physiques et dans 22 % des agressions 
sexuelles envers des enfants. Un couteau ou une arme a feu a ete employe dans moins de 1 % 
des agressions sexuelles et dans 2 % des agressions physiques; pour le reste, d'autres objets ont 
servi d'armes. 

La majorite des agressions physiques envers des enfants (70 %) ont entrain la mise en accusation 
d'un prevenu. Huit cas d'agression sexuelle sur dix ont ete classes par mise en accusation. Un 
assez grand nombre de victimes (ou de tuteurs des victimes) ont refuse de porter des accusations 
contre l'agresseur tant dans les cas d'agression physique (16 %) que d'agression sexuelle (11 %). 

9. Pour le Programme revise de la declaration uniforme de la criminalite, on peut considerer comme 
une arme l'emploi de la force physique (par exemple des mains ou des pieds). Toutefois, pour les 
statistiques citees ici, la force physique est exclue de la definition de ce qui constitue une arme. 
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Tableau 2.1 
Reparation en pourcentage des cas d'agression physique et d'agression sexuelle contre des 
enfants enregistres par la police, selon le sexe de la victime et le lien de l'accuse avec la 
victime, 1992 

Lien de l'accuse 
	

Sexe de la victime 
avec la victime 

Total' 
	

Fen' inin 	 Masculin 

Pourcentage 
	

Pourcentage 	Pourcentage 

Agression physique 100 100 1002  

Pere/mere 63 57 73 
Conjoint 13 20 2 
Autre membre de la 

famille immediate 19 18 20 
Membre de la 

famine elargie 5 5 6 

Agression sexuelle 1002  100 100 

Pere/mere 45 47 34 
Conjoint 1 2 
Autre membre de la 

famille immediate 27 26 31 
Membre de la 

famille elargie 26 25 35 

Selon les cas consignes dans la base de donnees DUC, qui ont ete declares par 51 services de polices et qui 
representent 30 % des crimes signales a la police au Canada. 
2  Comme les pourcentages ont ete arrondis, leur somme n'est pas egale a 100. 
Source : Programme revise de la declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique juridique, 
1992. 
- neant ou zero 
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Tableau 2.2 
Age des enfants victimes d'agression, selon le genre d'agression signale a la police, 1992 

Age de la victime 	 Genre d'agression 

Total' 
	

Physique 	 Sexuelle 

Nbre  Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Total 2 316 100 1 264 100 1 052 100 

0-11 ans 1 005 43 404 32 601 57 
12-17 ans 1 311 57 860 68 451 43 

Selon les cas consign& dans la base de donnees DUC, qui ont ete declares par 51 services de polices 
. et qui representent 30 % des crimes signal& a la police au Canada. 

Source: Programme revise de declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique 
juridique, 1992 

2.3 Meurtres d'enfants 

Entre 1981 et 1992, 1 019 victimes d'homicide (13 % de toutes les victimes d'homicide au 
Canada) etaient agees de moms de 18 ans i°. Les enfants sont sous-representes en tant que 
victimes d'homicide par rapport a leur representation dans la population canadienne, laquelle etait • 
en moyenne de 26 % sur la periode de 12 ans. 

Une moyenne de 85 enfants ont ete tiles chaque armee. Plus de la moitie (52 %) de tous les 
meurtres d'enfants durant cette periode ont ete commis par un membre de la famille. Sur dix 
meurtres d'enfants commis au sein de la famille, huit ont ete perpetres par le pere ou la mere 
(tableau 2.3). 

10. On soupconne que les meurtres d'enfants sont davantage sous-declares que les meurtres d'adultes, 
mais on ne peut estimer dans quelle mesure. Certains deces d'enfants soi-disant accidentels, par 
exemple une chute fatale ou la mort subite d'un nourrisson, pourraient masquer des cas de violence 
ayant cause la mort. 
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Tableau 2.3 
Sexe des enfants victimes d'homicide au sein de la famille, selon le lien de l'accuse avec la 
victime, 1981-1992 

Lien de l'accuse 
	

Sexe de la victime 
avec la victime 

Total 
	

Feminin 	Masculin 

Nb`° Pourcentage Pourcentage Isrre Pourcentage 

Total 531 100 1  247 100 284 100 

Pere/mere 428 81 203 82 225 79 
Frere/soeur 30 6 13 5 17 6 
Autre membre de 
la famille 73 14 31 13 42 15 

1  Comme les pourcentages ont ete arrondis, leur somme n'est pas egale a 100. 
Source : Enquete sur les homicides, Centre canadien de la statistique juridique 1993 

Durant la periode de 12 ans, pres de 90 % de tous les meurtres d'enfants ont ete resolus par la 
police par l'identification d'un accuse. Dans 28 % de ces cas, l'accuse, habituellement le pere ou 
la mere, s'est suicide tout de suite apres le crime. 

Dans la plupart, soit les trois quarts, des homicides d'enfants, l'auteur du meurtre s'est servi de 
ses mains (coups portes, suffocation/strangulation) ou d'une arme a feu. Les principaux moyens 
employes par les parents meurtriers sont les coups port& et la strangulation, ce qui laisse 
supposer que de nombreux meurtres d'enfants sont le point culminant d'une longue periode de 
mauvais traitements (tableau 2.4). 

Le risque que les enfants tues par un membre de leur famille n'aient pas ete les seules victimes 
est plus grand que celui couru par les autres victimes d'homicide (27 %, contre 14 % de 
l'ensemble des victimes d'homicide). Ces chiffres peuvent s'expliquer par le fait qu'un tres grand 
nombre de meurtres d'enfants sont commis par l'un ou l'autre des deux parents, tous les freres et 
soeurs courant le risque d'être abattus par le parent meurtrier. 

Les garcons risquent un peu plus que les fines d'être tues par un membre de la famille (53 % 
contre 47 %). Le pourcentage le plus eleve d'enfants victimes d'homicide a ete observe chez les 
moths de 3 ans (48 %), et l'ecart est faible entre les deux sexes (tableau 2.5). 
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Tableau 2.4 
Moyens utilises lors des meurtres d'enfants au sein de la famille, 1981-1992 

Moyen 
utilise Nombre Pourcentage 

Total 531 100 

Coups port& 143 27 
Coups de feu 125 24 
Strangulation 124 23 
Coups de couteau 48 9 
Autre' 85 16 
Inconnu 6 7 

1  Comprend la noyade, l'empoisonnement et d'autres moyens. 
Source : Enquete sur les homicides, Centre canadien de la statistique juridique, 1993. 

Tableau 2.5 
Age et sexe des enfants victimes d'homicide au sein de la famille, 1981-1992 

Age de la 	 Sexe de la victime 
victim e 

Total 
	

Feminin 	Masculin 

Wit Pourcentage Nbre Pourcentage !k b" Pourcentage 

Total 531 100 247 100 284 100 

0-2 ans 255 48 114 46 143 50 
3-5 ans 101 19 57 23 45 16 
6-10 ans 80 15 32 13 45 16 
11-17 ans 95 18 44 18 51 18 

Source : Enquete sur les homicides, Centre canadien de la statistique juridique, 1993. 
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2.4 Blessures intentionnelles signalies aux hopitaux pediatriques 

Entre 1991 et 1992, les responsables du Systeme canadien hospitalier d'information et de 
recherche en prevention des traumatismes (SCHIRPT), au Laboratoire de lutte contre la maladie, 
ont mend une enquete sur les blessures infligees intentionnellement aux enfants qui s'etaient 
presentes a trois hopitaux pediatriques du pays. Les trois hopitaux participant a l'enquete sont 
situ& dans des regions differentes du pays et desservent de grands centres urbains. Dans ce 
rapport, nous appellerons ces hopitaux Hopital A, Hopital B et Hopital C. Les donnees ont ete 
extraites retrospectivement des registres du service de soins aux enfants maltraites de chaque 
h8pital et des dossiers hospitaliers pour une periode maximale de 24 mois ayant debute en janvier 
1991. Les seuls renseignements recueillis sont les descriptions des circonstances ou des blessures 
ont ete infligees intentionnellement pendant la periode a l'etude. 

Les dossiers examines sont ceux des cas dont s'est occupee l'equipe de soins aux enfants 
maltraites; ils ne representent donc pas l'ensemble des cas de violence constates par chaque 
hopital. Sont omis, par exemple, les cas connus des medecins a l'admission. L'etude a pone sur 
un total de 951 cas qui impliquaient 934 enfants, 17 enfants ayant ete vus deux fois durant la 
periode a l'etude. Ces 951 cas mettaient en cause 1 048 agresseurs, qui ont cause 570 blessures. 
La majorite des cas ont ete declares par l'Hopital C (452), suivi de l'Hopital B (322) et de 
l'Hopital A (178). Une moyenne de 17 cas par mois ont ete trait& dans les trois hopitaux en 
question. 

Aux fins de cette etude, on entend par oenfant» une jeune personne Agee de moms de 20 ans. Par 
«mauvais traitemento, on entend la violence physique, la violence sexuelle et la negligence. 
Toutefois, comme nous l'avons vu a la section 2.1 de ce chapitre, les provinces et les hopitaux 
ne se fondent pas sur les memes criteres pour determiner si un enfant a besoin d'être protégé. 
Voici, a titre d'exemple, les &anions donnees dans la Loi sur les services a l'enfance et a la 
famine adopt& en 1984 par l'Ontario. 

Violence physique : 

Violence sexuelle : 

Negligence physique : 

sevices physiques qu'une personne inflige a un enfant a sa 
charge ou qu'elle cause en ne lui procurant pas la 
surveillance, la protection ou les soins adequats. 

attentat a la pudeur ou exploitation sexuelle dun enfant par 
une personne qui en a la charge ou par quelqu'un d'autre 
lorsque la personne ayant la charge sait ou devrait savoir que 
ces actes ont pu etre commis envers l'enfant et omet de le 
proteger. 

omission de proteger un enfant contre des sevices physiques 
en ne lui procurant pas la surveillance, la protection ou les 
soins adequats. 
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Si les criteres varient selon la province, c'est chaque hopital qui, en derniere analyse, decide si 
une blessure a ete infligee intentionnellement ou non. Tous ont cependant exclu les cas de 
negligence consistant a ne pas obtenir les soins medicaux necessaires ainsi que les cas de violence 
psychologique ne comportant pas de violence physique, de violence sexuelle ou de negligence, 
selon les definitions ci-dessus. 

On a denombre deux fois plus de cas de violence sexuelle (61 %) que de cas de violence 
physique (29 %). La negligence representait seulement 3 % de l'echantillon total, et les formes 
multiples de violence a regard des enfants en constituaient 7 % (tableau 2.6). Les differences 
observees entre les hopitaux, particulierement la proportion plus elevee des cas de negligence et 
de formes multiples de violence declaree par l'Hopital A, s'expliquent par le fait que les equipes 
de soins aux enfants maltraites n'y ont pas le meme role. Aux h6pitaux B et C, ces equipes sont 
connues pour leur expertise en matiere de violence sexuelle et physique, de sorte qu'elles ne sont 
consultees que pour les cas de negligence extreme. A l'Hopital A, l'equipe releve du service de 
travail social, de sorte qu'elle est mise au courant de tous les cas de violence. On pourrait donc 
dire que c'est la que la repartition des types de violence est le plus «typique». 

L'age des enfants qui se presentent a l'hopital souffrant de blessures infligees intentionnellement 
vane entre 19 jours et 17 ans. Les enfants ages de 1 a 10 ans representent les trois quarts des cas 
declares (tableau 2.7). 
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Tableau 2.6 
Type de violence subie par les enfants qui se sont present& aux trois h6pitaux pediatriques 

Type de 
violence 	 Total 	Hopital A 	Hopital B 	Hopital C 

% % 

Total 951 100 178 100 1  321 100 452 100' 

Violence sexuelle 578 61 87 49 215 67 276 61 
Violence physique 278 29 57 32 84 26 137 30 
Negligence 27 3 10 6 7 2 10 2 
Formes multiples2  68 7 24 14 15 5 29 6 

1  Comme les pourcentages ont ete arrondis, leur somme n'est pas egale a 100. 
2  On inclut dans cette categorie les cas ou plusieurs formes de violence ont ete observees. Parmi ces 
cas, 33 etaient des cas de violence physique et de negligence, 29, de violence physique et sexuelle et 
5, de violence sexuelle et de negligence. H y avait un cas de violence physique et sexuelle ainsi que de 
negligence. 
Source : Systeme canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des traumatismes, 
Laboratoire de lutte contre la maladie, 1993. 

2.4.1 Age et sexe des enfants victimes de violence 

La majorite des enfants dans l'echantillon etaient ages de 3 a 10 ans (62 %). Les victimes 
d'agression sexuelle etaient plus ages en moyenne que les victimes d'agression physique ou de 
negligence : 75 % avaient entre 3 et 10 ans, comparativement a 42 % des victimes d'agression 
physique et a 25 % des victimes de negligence (tableau 2.8). Les enfants negliges etaient les plus 
jeunes. Si l'on observe de faibles proportions de 15-19 ans dans les trois categories de violence, 
c'est peut-titre parce que les adolescents de cet age vont plutot se faire soigner dans un hOpital 
general. 
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Tableau 2.7 
Age et sexe des enfants victimes de violence qui se sont presentes aux trois hopitaux 
pediatriques 

Age des 
	

Sexe des enfants 
enfants 

Total 
	

Feminin 
	

Masculin 

Pourcentage NIne Pourcentage Pourcentage 

Total 951 100 617 100 334 100 

Moths de 1 an 63 7 31 5 32 10 
1-2 ans 130 14 76 12 54 16 
3-5 ans 301 32 194 31 107 32 
6-10 ans 290 30 191 31 99 30 
11-14 ans 128 13 91 15 37 11 
15-19 ans 39 4 34 6 5 1 

Source : Systeme canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des traumatismes, 
Laboratoire de lutte contre la maladie, 1993. 
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La violence familiale au Canada 

La proportion de flues qui se sont presentees a l'hopital est presque deux fois plus elevee que 
celle des garcons qui en ont fait autant dans tous les groupes d'age, sauf chez des nourrissons de 
moins d'un an, oti les victimes de sexe feminin et de sexe masculin sont egales en nombre. Chez 
les enfants de 15 a 19 ans, on denombre pres de sept fois plus de flues que de garcons ayant ete 
maltraites. 

La repartition des victimes selon le sexe vane selon le type de violence. Si les garcons et les 
fines etaient a peu pres aussi nombreux a avoir ete victimes de violence physique et de 
negligence, les fines  etaient beaucoup plus nombreuses a avoir fait l'objet de violence sexuelle 
(tableau 2.9). 

Tableau 2.9 
Type de violence subie par les enfants qui se sont presentes aux trois hopitaux 
pediatriques, selon le sexe de la victime 

Type de violence 	 Sexe de la victime 

Total 
	

Feminin 	Masculin 

Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Total 951 100 617 65 334 35 

Violence sexuelle 578 100 436 75 142 25 
Violence physique 278 100 133 48 145 52 
Negligence 	. 27 100 14 52 13 48 
Formes multiples 68 100 34 50 34 50 

Source : Systeme canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des 
traumatismes, Laboratoire de lutte contre la maladie, 1993. 

2.4.2 Intervention des autorites 

Soixante pour cent des cas de violence a regard des enfants compris dans cet echantillon ont ete 
signal& aux autorites de protection de l'enfance (tableau 2.10), c'est-A-dire plus des trois quarts 
des cas de negligence, les deux tiers des cas de violence physique et un peu plus de la moitie des 
cas de violence sexuelle. Cinquante-neuf pour cent des cas constates par l'Hopital C etaient déjà 
connus des autorites de protection de l'enfance, ce qui explique pourquoi le taux de declaration 
est tellement faible pour cet hopital. En outre, un grand nombre des cas vus a C n'etaient 
pas vises par la loi relative a la protection de l'enfance, parce que l'enfant n'habitait pas avec le 
presume agresseur et qu'on ne considerait pas que l'enfant &ail en danger immediat. Environ 
60 % des cas ont ete confirmes, tandis que les autres ont ete classes comme des cas presumes 
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d'enfant maltraite (tableau 2.11). Les cas de violence physique etaient plus nombreux a etre 
confirm& que ceux de negligence ou de violence sexuelle. 

La police est intervenue dans 60 % des cas de violence compris dans l'echantillon. Toutefois, 
dans presque tous les autres cas, it n'y avait pas de reponse a cette question dans le dossier. Il 
etait plus probable que la police intervienne dans les cas de violence sexuelle que dans ceux de 
violence physique ou de negligence. 

Tableau 2.10 
Cas signales aux autorites , de protection de l'enfance par les trois hiipitaux pediatriques, 
selon l'hopital 

Signales 	 Total 	Hopital A 	Hopital B 	Hopital C 

Nbre  % Nbre  % Nbre  % Nbre  

Total 951 100 178 100 321 100 452 100 

Oui 570 60 171 96 312 97 87 19 
Non 381 40 7 4 9 3 365 81 

Source : Systeme canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des traumatismes, Laboratoire 
de lutte contre la maladie, 1993 
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Tableau 2.11 
Pourcentage des cas confirm& et des cas presumes de violence a regard des enfants parmi 
les cas observes aux trois hopitaux pediatriques, selon le type de violence 

Type de 	 Classification 
violence 

Total 
	

Confirm& 	Presumes 

Nb'e Pourcentage ribre Pourcentage Nb' Pourcentage 

Total 951 100 583 61 368 39 

Violence sexuelle 578 100 298 51 280 48 
Violence physique 278 100 218 78 60 22 
Negligence 27 100 16 59 11 41 
Formes multiples 68 100 51 75 17 25 

Source : Systeme canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des traumatismes, Laboratoire 
de lutte contre la maladie, 1993. 

2.4.3 Blessures 

Les cas etaient le plus souvent diriges vers des services de traitement ambulatoire (90 %); dans 
un peu moins de 10 % des cas, la victime a dil etre admise a l'hopital pour etre traitee. La 
negligence est le type de violence qui a le plus necessite l'admission de la victime dans un 
hopital. La victime a du etre hospitalisee dans pres de la moitie des cas de negligence (48 %), 
le cinquieme des cas de violence physique et 1 % des cas de violence sexuelle. 

Dans huit des cas commis dans cette etude, la violence s'est sold& par la mort de l'enfant. Six 
des huit victimes avaient subi des agressions physiques, une est morte des suite de negligence et 
une autre a ete l'objet a la fois de violence physique et de negligence. Six avaient moins de 18 
mois. L'agresseur etait un membre de la famine dans tous les cas, sauf un. 

Comme on le voit au tableau 2.12, les enfants victimes de violence physique avaient les taux les 
plus eleves de blessures physiques (73 %). En comparaison, une faible proportion des enfants 
victimes de violence sexuelle et de ceux qui ont souffert de negligence ont egalement recu des 
blessures physiques (10 % et 3 %). 

La majorite des enfants blesses (72 %) ont subi des lesions des tissus mous, tandis que de faibles 
proportions ont subi des fractures, des brillures, des coupures et des morsures et des hemorragies 
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graves. Les blessures infligees aux enfants victimes de violence sexuelle resultaient 
principalement de la penetration (59 %). 

Les parties du corps le plus souvent atteintes etaient la tete et le cerveau; venaient ensuite les 
membres inferieurs (hanches, jambes, pieds), le tronc ou l'abdomen et les membres superieurs 
(epaules, bras, mains) (tableau 2.13). 

Les victimes de violence sexuelle qui ont subi des blessures ont surtout ete atteintes aux organes 
sexuels (86 %). Onze pour cent des victimes de violence physique ont aussi ete blessees a cet 
endroit. Quanta la faible proportion d'enfants negliges qui ont ete blesses, les sieges des lesions 
etaient la tete et les membres inferieurs et superieurs. 

Le tableau 2.14 donne le siege des lesions selon rage de la victime. Dans tous les groupes d'age 
a l'exception de celui des 3-5 ans, les blessures a la tete et au cerveau etaient les plus repandues. 
Les 3-5 ans etaient les plus nombreux a avoir recu des blessures aux organes sexuels. 
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2.4.4 Les agresseurs 

Dix pour cent des cas de violence envers les enfants impliquaient deux agresseurs ou plus. Les 
cas de violence sexuelle comportaient une proportion plus elevee d'agresseurs multiples (45 %) 
que ceux de violence physique (23 %) ou de negligence (10 %). Parmi les cas ou rage de 
l'agresseur etait connu, 63 % des agresseurs avaient 22 ans ou plus. Le quart des auteurs des 
agressions sexuelles etaient des enfants ou des adolescents (tableau 2.15). 

Si les proportions de garcons et de filles agresses par une femme etaient presque egales (53 % 
et 47 % respectivement), les filles etaient agressees par un homme dans 70 % des cas. Plus de 
90 % des agressions sexuelles et plus de la moitie (54 %) des agressions physiques ont ete 
commises par des hommes, tandis que, dans pres de 60 % des cas de negligence, le responsable 
etait une femme (tableau 2.16). 

Dans les cas de violence a regard dun enfant, l'auteur etait generalement connu de la victime. 
Dans la moitie des cas de l'echantillon a l'etude, l'enfant avait connu son agresseur toute sa vie. 
Dans 8 % des cas, it l'avait connu moins d'un an et dans 3 % des cas seulement, it ne le 
connaissait pas du tout. 

Selon les donnees presentees au tableau 2.17, dans 67 % des cas de violence a regard d'un 
enfant, l'agresseur etait un membre de la famine et, dans 22 % des cas, it etait connu de l'enfant 
(c'etait un ami, la personne qui prenait soin de l'enfant ou quelqu'un d'autre de connu de l'enfant). 
Pres de la moitie des agresseurs etaient le pere ou la mere ou le conjoint actuel du pere ou de 
la mere. Dans la majorite des cas, c'etait le pere (62 %). L'auteur des agressions sexuelles etait 
le plus souvent un membre de la famille; le risque le plus couru par les enfants aupres des autres 
personnes qu'ils connaissaient etait neanmoins celui d'être agresse sexuellement (33 %). 
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La violence familiale au Canada 

Tableau 2.16 
Type de violence subie par les enfants qui se sont presentes aux trois hOpitaux 
pediatriques, selon le sexe de l'agresseur 

Type de violence 	 Sexe de l'agresseur 

Total 
	

Feminin 	 Masculin 

N Pourcentage Nbre  Pourcentage N Pourcentage 

Total 1 048 100 183 18 787 75 

Violence sexuelle 622 100 29 5 564 91 
Violence physique 300 100 94 31 162 54 
Negligence 36 100 21 58 13 36 
Formes multiples 90 100 39 43 48 53 

1  La somme des chiffres n'est pas egale au total parce que celui-ci compte 78 cas ou le sexe de 
l'agresseur n'etait pas connu. 
Source : Systhme canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des 
traumatismes, Laboratoire de lutte contre la maladie, 1993. 
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La violence familiale au Canada 

2.4.5 Autres facteurs 

Selon les resultats des travaux de recherche effectues dans le domaine de la violence et de la 
negligence a regard des enfants, la structure familiale est un important facteur de risque. Parini 
les conditions qui constitueraient des facteurs de risque, it y a les families monoparentales, le 
jeune age des parents, l'abus d'alcool ou de drogues au sein du foyer, une fratrie nombreuse, la 
pauvrete et le fait pour un enfant d'avoir une incapacite, d'être de sante delicate ou d'être ne 
prematurement il . 

Trente-trois pour cent des enfants maltraites dans l'echantillon a l'etude vivaient dans des families 
monoparentales, pourcentage beaucoup plus eleve que la proportion de ces families dans 
l'ensemble de la population (13 %) 12 .  Les jeunes meres, particulierement les adolescentes, sont 
considerees comme presentant un risque eleve de violence a l'egard des enfants. Cependant, peu 
de meres maltraitantes dans l'echantillon (4 %) etaient Agees de moins de 19 ans. Les proportions 
les plus elevees ont ete observees chez les meres agees de 20 a 30 ans (45 %) et de 30 a 40 ans 
(40 %). 

Dans 15 % des cas compris dans cet echantillon, l'enfant blesse avait une incapacite ou un autre 
trouble medical". II convient de noter que, dans l'ensemble de la population, 7 % des enfants de 
moins de 15 ans ont une incapacite 14. Les enfants maltraites qui avaient une incapacite etaient 
principalement victimes de violence sexuelle (54 %); 30 % etaient victimes de violence physique. 
Les enfants ayant une incapacite couraient deux fois plus le risque que les autres enfants de 
l'echantillon d'être l'objet de negligence et couraient moins le risque d'être victimes de violence 
sexuelle ou physique. 

D'apres les autorites de protection de l'enfance, les enfants qui sont temoins de la violence 
qu'inflige un des parents a l'autre sont souvent des «enfants a risques» en raison des consequences 

11. Crockenberg, S.B. "Predictors and correlates of anger toward and punitive control of toddlers by 
adolescent mothers." Child Development 58 (1987: 964-975; Genes, Richard J. "The Family and Its Role 
in the Abuse of Children." Psychiatric Annals, 17:4 (1987): 230; et, Egeland, B., D. Jacobvitz, et A. 
Sroufe. "Breaking the cycle of abuse." Child Development 59 (1988): 1080-1088. 

12. Statistique Canada. Recensement 1991 - Families: Nombre, genre et structure. Ottawa: Ministre 
de l'industrie, des Sciences et de la Technologie, 1992. 

13. Voici les incapacites que presentaient le plus souvent les enfants de l'echantillon : troubles 
physiques ou metaboliques chroniques (37 %), problemes de comportement ou problemes 
psychologiques (29 %), arrieration mentale ou retard de developpement (19 %) et combinaison de ces 
incapacites (15 %). 

14. Statistique Canada. Le Quotidien. le 13 octobre 1992; Statistique Canada. Recensement 1991 - Age, 
sexe et etat matrimonial. Ottawa: Ministre de l'industrie, des Sciences et de la Technologie, 1992. 
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emotionnelles ou psychologiques permanentes qu'ils subissent. Selon les estimations de l'Enquete 
sur la violence envers les femmes, les enfants ont etc amoins des actes de violence que leur pere 
a fait subir a leur mere dans 39 % des manages ou regne la violence. Cela represente au moins 
un million d'enfants, dont plus de la moitie ont etc temoins d'actes de violence si graves que leur 
mere a craint pour sa vie. Parini les cas de violence a l'egard des enfants declares aux hopitaux 
pediatriques de rechantillon, relativement peu etaient egalement associes a de la violence 
conjugale (5 %). Cependant, puisqu'on n'a pas apondu a cette question dans la majorite des cas, 
le pourcentage estime est probablement inferieur au pourcentage reel de cas dans lesquels l'enfant 
a etc amoin d'actes de violence infliges a un de ses parents. 

2.5 Résumé 

A cause du secret qui entoure la violence a l'egard des enfants et du rapport de dependance qui 
existe entre ces derniers et leur agresseur, les statistiques sur ce genre de violence fournies par 
les organismes officiels comme les services de police et les hopitaux sous-estiment son ampleur 
aelle; elles constituent toutefois de pacieux renseignements sur la nature des cas de violence. 
Selon le Programme revise de la declaration uniforme de la criminalize (DUC) et le Systeme 
canadien hospitalier d'information et de recherche en prevention des traumatismes (SCHIRPT), 
la proportion d'agressions sexuelles contre les enfants signalees a la police et aux trois h6pitaux 
pediatriques est largement superieure a celle des agressions physiques. De fait, les enfants 
repasentent la majorite des victimes d'agression sexuelle dont it est fait etat dans les dossiers de 
la police et, d'apres les asultats des deux etudes, les filles forment la plus forte proportion des 
victimes de ce type de violence. 

Un grand nombre des agressions sexuelles et physiques signalees a la police et aux trois hopitaux 
pediatriques avaient etc commises par un membre de la famille, la plupart du temps le pere ou 
la mere. Les garcons risquent d'être agress& sexuellement autant par un de leurs deux parents 
que par un autre membre de la famille, tandis que les filles sont le plus souvent agressees 
sexuellement par un des deux parents. 121 semble toutefois que les garcons soient plus exposés que 
les filles au risque d'être agresses physiquement par leur pere ou leur mere. 

La majorite des enfants qui se sont present& a un hopital pediatrique avaient subi des blessures, 
generalement des lesions mineures des tissus mous. Les sieges des blessures les plus courants 
etaient, premierement, la ate et, deuxiemement, les membres inferieurs. Dans les trois hopitaux 
pediatriques a l'etude, les cas presumes de violence physique ont etc plus nombreux a etre 
confirm& que les cas presumes de violence sexuelle. La plupart des cas ont etc dirig& vers les 
services de traitement ambulatoire. 

Le nombre de cas de negligence signal& aux h8pitaux pediatriques est peu eleve. La majorite des 
enfants negliges sont Ages de deux ans ou moins; les responsables de la negligence sont plus 
souvent des femmes. En outre, les enfants victimes de negligence sont proportionnellement les 
plus nombreux a avoir du etre admis a l'hopital. 
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La majorite des enfants qui se sont present& a un des hopitaux pediatriques avaient ete agresses 
par un homme. Parmi les enfants agresses par un homme, la proportion de fines etait plus elevee 
que la proportion de garcons, tandis que ces proportions etaient semblables chez les enfants 
agresses par une femme. 

Alors que, selon les rapports de police, les jeunes de 12 a 17 ans forment la plus forte proportion 
des victimes d'agression physique, selon les rapports des hopitaux, ce sont les enfants de 1 an a 
9 ans qui sont le plus exposés a ce type de violence. La majorite des enfants victimes d'agression 
sexuelle dont le cas a ete signale a la police ont moms de 12 ans. De meme, ce sont les enfants 
ages de 3 a 10 ans qui sont le plus souvent victimes des actes de violence sexuelle signal& aux 
h6pitaux pediatriques. 

Selon les resultats de l'Enquete sur les homicides, les garcons et les filles courent le meme risque 
d'être victimes d'un homicide commis par un membre de leur famille, lequel est le plus souvent 
leur pere ou leur mere. Dans plus du quart des cas de meurtres d'enfants, l'auteur du meurtre s'est 
suicide apres avoir commis son crime. 

- 93 - 



La violence familiale au Canada 

Chapitre 3 
La violence a l'egard des personnes agies 

Au Canada, la collecte de donnees quantitatives sur la violence a regard des personnes Ogees en 
est a ses debuts. Alors que l'Etat accordait une place importante a la violence faite aux enfants 
durant les annees 60 et a la violence conjugale envers la femme durant les annees 70 et 80, la 
violence a regard des personnes Ogees (mauvais traitements infliges aux dries) n'a attire que 
recemment l'attention du public. Selon un recent rapport parlementaire sur la violence envers les 
personnes Ogees, «...les tendances demographiques, socio-culturelles et economiques actuelles 
donnent a penser que les mauvais traitements infliges aux personnes Ogees deviendront un 
probleme encore plus grave dans les annees qui viennent» 1 . 

A l'instar des femmes et des enfants victimes de violence, les personnes Ogees peuvent se trouver 
dans un etat de dependance emotionnelle, materielle et financiere envers les personnes qui leur 
infligent des mauvais traitements, qu'il s'agisse du conjoint, d'un enfant adulte ou d'un autre 
dispensateur de soins. Inversement, si c'est l'auteur des mauvais traitements qui depend 
emotionnellement et financierement de la personne Ogee, celle-ci peut trouver qu'il est difficile 
de reveler la violence dont elle est victime. 11 peut etre humiliant pour une personne Agee de 
signaler aux autorites competentes les sevices exerces contre elle, particulierement si l'agresseur 
est un membre de sa famine. Il est possible que les aines plus ages soient coupes des sources 
possibles de soutien, ce qui accroit leur etat de dependance a regard de l'agresseur. Si on a 
menace de les placer dans un etablissement, la crainte de voir cette menace mise a execution peut 
expliquer dans une grande mesure pourquoi les personnes Ogees ne denoncent pas les actes de 
violence subis. Les aines qui sont maltraites par un prepose aux soins dans un etablissement sont 
peut-etre entierement tributaires de leur agresseur pour satisfaire leurs besoins materiels et pour 
rester en contact avec le monde exterieur. 

Les travaux de recherches sur cette question ont ete entraves par les problemes que posent les 
definitions et les concepts. Les chercheurs, les universitaires et les prestataires de services aux 
aines ont debattu la question de savoir si rage devait etre le critere principal selon lequel la 
violence a regard des personnes Ogees serait trait& comme un probleme distinct des autres types 
de violence -- comme la violence conjugale envers la conjointe -- et, si oui, a quel age situer le 
point de demarcation. Ils ont aussi des opinions divergentes sur la gamme de comportements qui 
devraient etre consideres comme des «mauvais traitements». Par exemple, l'exploitation financiere 
est incluse par certains, mail exclue par bien d'autres. L'eventail des comportements qui 
constituent des formes de violence psychologique ou emotive vane d'un chercheur a l'autre. La 
menace de violence physique peut etre appelee «violence verbale», «violence psychologique>> ou 

1. Canada. Rapport du Comite permanent de la sante et du bien-etre social, des affaires sociales, 
du troisieme age et de la condition feminine. Rompre le silence sur les mauvais traitements infliges 
aux Canadiens ages : La responsabilite de tous. Ottawa, juin 1993. 
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«agression verbale» 2. La plupart des chercheurs semblent s'entendre pour dire que «la violence 
a l'egard des personnes Agees» peut faire reference a davantage de sevices que ceux qui sont vises 
par le droit penal et qu'elle se caracterise par la repetition sur une longue periode d'actes de 
violence commis par une personne assez proche de la victime 3 . 

3.1 Nature et ampleur de la violence envers les personnes agies 

A cause du secret qui entoure la violence a regard des personnes agees, it a fallu beaucoup de 
temps avant d'avoir des statistiques fiables sur la nature et l'ampleur du probleme. Tres peu de 
sondages aupres de l'ensemble de la population permettent de faire des generalisations pour le 
Canada a ce sujet. Un sondage d'opinion publique utilise pour evaluer indirectement l'etendue du 
probleme est presente dans Pedition de 1993 de l'ouvrage Elder Monitor 4 . Des questions ont ete 
posees a un echantillon aleatoire d'adultes pour savoir s'ils connaissaient des aines ayant ete 
victimes de violence. A la question «Avez-vous connu personnellement quelqu'un d'age de plus 
de 55 ans que l'on a maltraite en controlant son argent ou en omettant de l'informer au sujet de 
son argent ou de ses biens?», 9 % des repondants ont dit etre au courant de tels cas. Six pour 
cent ont dit connaitre quelqu'un a qui «on a fait mal physiquement (par exemple, qui a ete frappe 
ou gifle ou qui a subi de pires traitements)». Lorsque l'intervieweur leur a demande s'ils 
connaissaient quelqu'un que «l'on a force ou tente de forcer a se livrer a des activites sexuelles 
sous la menace, par la force ou en lui faisant mal d'une maniere quelconque», une proportion 
beaucoup plus faible (1 %) ont repondu par l'affirmative. La plus forte proportion (10 %) est celle 
des repondants qui ont indique qu'ils connaissaient un aine «apres qui l'on a crie, que l'on a 
critique ou dont on a limite les contacts avec la famille ou les amis». Ce mode d'interrogation 
pose un probleme etant donne que l'intervieweur ne peut jamais etre stir qu'une victime de 
violence n'a pas ete comptee plus d'une fois par des intervieweurs differents ou que toute 
personne de plus de 55 ans a autant de chances d'être connue par au moins un repondant et, donc, 
de figurer parmi la population <4 risques». 11 n'en demeure pas moins que ces sondages ont 
l'avantage de repondre au besoin immediat d'evaluer l'opinion ou les perceptions du public et 
qu'ils fournissent une indication utile des problemes sociaux. 

Outre les actes de violence physique et sexuelle, les mauvais traitements infliges aux personnes 
ages peuvent prendre de nombreuses formes. Ils peuvent consister, pour un enfant adulte, un 
autre membre de la famille ou un dispensateur de soins, a exploiter financierement une personne 
Agee, a la priver de nourriture ou d'autres biens essentiels, a omettre de lui procurer les soins 
medicaux necessaires, a ne pas lui temoigner d'affection ou a user de violence psychologique ou 

2. Podnieks, Elizabeth. National Survey on Abuse of the Elderly in Canada. Toronto: Ryerson 
Polytechnical Institute, 1990, p.3. 

3. Sacco, Vince. Conceptualizing Elder Abuse: Implications for Research and Theory (non-publie), 
1991. 

4. Un enqu'ete "Ilene par Synergistics et qui a ete finance par des industries privees. 
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verbale a son egard. Dans certains cas, it peut s'agir d'un dispensateur de soins, d'un membre de 
la famine ou d'un conjoint qui s'impatiente avec la victime, et, dans d'autres, de violence 
conjugale qu'un homme continue a exercer au dela d'un certain age. Enfin, it peut s'agir de 
represailles qu'une femme maltraitee par le passé exerce contre son mari devenu a present fragile. 

En 1989, une equipe de chercheurs du Ryerson Polytechnical Institute a effectue la premiere 
enquete nationale sur les mauvais traitements inflig& aux personnes agees au Canada s . Un 
echantillon representatif de 2 000 allies vivant en foyer prive ont ete interviewee par telephone 
afin de savoir si, au cours des douze mois precedents, ils avaient ete victimes des quatre types 
de violence suivants : 

1. violence physique - 

2. negligence - 

comprend une gamme d'actes allant de pousser, d'empoigner ou de 
bousculer jusqu'a agresser la personne ogee avec un couteau ou 
une arme a feu 

non-satisfaction, a plus de deux occasions, des besoins de la 
personne cige'e relativement aux tid ches suivantes : preparation des 
repas, travaux minagers, courses et soins personnels (toilette et 
habillage) 

3. violence verbale 
chronique - 	 insultes, injures ou menaces proferees a la personne &gee a dix 

occasions ou plus 

4. exploitation 
financiere - actes poses par une connaissance de la personne Agee : la 

persuader de lui remettre de l'argent; essayer de lui soutirer de 
l'argent par la ruse; tenter de la persuader de renoncer au controle 
de ses finances; essayer de l'amener a modifier son testament; 
essayer de la convaincre de se de'partir d'un objet de valeur; tenter 
de la persuader de ceder par icrit sa maison 

Selon cette enquete, 4 % de la population canadienne de 65 ans et plus vivant dans un domicile 
prive a subi au moins un des types de violence susmentionnes au cours des douze mois ayant 
precede l'interview. Le fait que pres de 2,5 millions dairies vivent dans un domicile prive laisse 
supposer que pas moins de 98 000 aines ont ete l'objet d'une ou de plusieurs formes de violence 
ou de negligence en une seule =nee. Presque 20 000 aines ont ete victimes de plus d'un type de 
violence (tableau 3.1). L'echantillon comptait 67 % de femmes et 33 % d'hommes. Comme les 
donnees d'enquete n'ont pas ete rajustees pour tenir compte de la surrepresentation des femmes 
dans l'echantillon, it est difficile de faire des comparaisons entre les deux sexes pour ce qui est 
des formes de violence dont ils sont victimes. 

5. Op. Cit. note 2. 
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A titre de comparaison, l'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes violentees de 1992-
19936  a revele qu'au 31 mars 1993, 13 femmes vivant dans des maisons de transition au Canada 
etaient agees de 65 ans ou plus. Ce faible nombre peut tenir a plusieurs facteurs. Ii se pourrait, 
par exemple, que les femmes d'age avance ne sachent pas que de tels etablissements existent, ou 
qu'elles pensent qu'ils ne repondent pas a leurs besoins parce qu'ils sont principalement frequent& 
par des femmes ayant de jeunes enfants. En outre, si la femme agee est proprietaire du logement 
ou elle subit les mauvais traitements, it est possible qu'elle soit peu disposee a le quitter. 

Tableau 3.1 
Prevalence des types de violence a regard des personnes agees vivant dans un domicile prive 

Type de violence Nombre 
estime 

Pourcentage 

Tous les types 98 000 4,0 
Exploitation financiere 60 000 2,5 
Violence verbale chronique 34 000 1,4 
Violence physique 12 000 0,5 
Negligence 10 000 0,4 
Formes multiples de violence 19 000 0,8 

Podnieks et coll., National Survey on Abuse of the Elderly in Canada, 1990. 

L'exploitation financiere ou «materielle» etait le type le plus repandu de mauvais traitements selon 
les resultats de l'enquete, son taux de prevalence s'etablissant a 2,5 %. Dans plus de la moitie des 
cas d'exploitation financiere, l'agresseur avait tente de persuader la personne agee de lui remettre 
de l'argent. L'agresseur appartenant a cette categorie etait plus souvent un ami, une connaissance 
ou un parent eloigne de la personne agee que son fils ou sa fille (tableau 3.2). 

Le taux de prevalence de la violence verbale chronique se situait a 1,4 %. Les victimes etaient 
generalement mariees et maltraitees par leur conjoint. Tous les cas de formes multiples de 
violence comportaient de la violence verbale chronique. En fait, plus de la moitie des alines qui 
ont dit avoir ete victimes de violence verbale ont egalement declare d'autres formes de mauvais 
traitements. 

6. Pour plus de details sur cette enquete, se reporter au chapitre 1, page 47. 
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Panni les aines compris dans l'echantillon, 0,5 % ont dit avoir ete victimes de violence physique. 
La majorite des agresseurs etaient les conjoints des victimes. Un nombre important de ces cas 
comportaient des actes de violence graves : pits des deux tiers des victimes ont ete giflees ou 
frappees avec un objet et plus du tiers ont ete menacees au moyen d'un couteau ou d'une arme 
a feu. 

Tableau 3.2 
Type de violence a regard des personnes agees, selon le lien de l'agresseur avec la 
victime 

Lien 

Type de violence 
	

Conjoint 	Fils ou 	Parent 	 Ami ou 
	

Inconnu 
fille 	eloigne 	 connaissance 

Exploitation 

pourcentage 

financiere 2 29 24 40 
Violence verbale 
chronique 64 21 14 

Violence physique 60 20 20 
Negligence 25 75 

Podnieks et coll., National Survey on Abuse of the Elderly in Canada, 1990. 
- 'leant ou zero 

Le taux de prevalence pour la negligence n'etait que de 0,4 % dans l'echantillon. Les types de 
negligence cites le plus souvent concernaient la preparation des repas, les courses et les travaux 
menagers. Les agresseurs etaient des membres de la famine et des dispensateurs de soins n'ayant 
aucun lien de parente avec la victime. 

3.2 Actes de violence envers les personnes agies enregistres par la police 

Bien que la police puisse etre appelee a intervenir lors dun conflit, seuls les cas de violence 
comportant des infractions au Code criminel, par exemple les agressions physiques ou sexuelles, 
figurent dans les statistiques de la police. Le Programme revise de declaration uniforme de la 
criminalite recueille les donnees sur les incidents de nature criminelle fournies par 51 services 
de police. Ces incidents representent 30 % de l'ensemble des incidents signal& a la police au 
Canada. Dans pres de la moitie (42 %) des agressions physiques ayant ete commises envers des 
personnes de 65 ans et plus et ayant ete declarees a la police en 1992, l'agresseur etait un membre 
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de la famine de la personne age. Les deux tiers des victimes (66 %) etaient des femmes. 
L'agresseur etait le plus souvent un .homme (81 %) et it s'agissait du fils ou du conjoint de la 
victime (tableau 3.3). Toutefois, le lien entre l'agresseur et la victime vane quelque peu selon le 
sexe de cette demiere. Pres de la moitie des victimes de sexe masculin ont ete maltraitees par 
leurs enfants; chez les victimes de sexe feminin, les auteurs des actes de violence etaient, dans 
l'ordre, leur conjoint et leurs enfants. 

Tableau 3.3 
Repartition en pourcentage des cas de violence intrafamiliale envers les personnes agees 
enregistres par la police, selon le sexe de la victime et le lien de l'accuse avec la victime 

Lien de l'accuse 
	

Sexe de la victime 
avec la victime 

Total' Feminin Masculin 

Nbre Pourcentage Nbre Pourcentage Nbre Pourcentage 

Total 260 100 171 100' 89 100' 

Conjoint 82 32 65 38 17 19 
Fils ou fille 94 36 54 32 40 45 
Parent 29 11 17 11 12 13 
Autre membre de la 

famille immediate 31 12 19 11 12 13 
Membre de la 

famille elargie 24 9 16 9 8 9 

1  D'apres les donnees fournies au programme DUC revise par 51 services de police, auxquels on 
attribue environ 30 % des crimes declares au Canada. 
2  Comme les chiffres ont ete arrondis, la somme des pourcentages n'est pas egale a 100. 
Source : Programme revise de declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique 
juridique, 1992. 

Une proportion assez elevee de personnes ages maltraitees (60 %) ont subi des blessures 
physiques ayant ete constatees par l'agent de police. Les presumes auteurs d'agression physique 

7. Peu de cas d'agression sexuelle envers des personnes agees (13) ont ete declares au 
programme DUC revise en 1992; deux de ces cas impliquaient des membres de la famille 
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envers des personnes agees ont eu le plus souvent recours a la force physique (63 %) et a une 
arme autre qu'une arme a feu ou un couteau (26 %). 

Apres identification de l'accuse, 78 % des cas de violence a regard des personnes agees ont ete 
classes par mise en accusation. Un assez grand nombre d'aines (13 %) ont refuse de porter des 
accusations contre l'agresseur. 

3.3 Meurtres de personnes agies 

Les personnes agees risquent moins d'être victimes d'homicide que les membres plus jeunes de 
la population. Entre 1981 et 1992, les personnes de 65 ans ou plus representaient 7 % de toutes 
les victimes 	alors qu'elles constituaient environ 11 % de l'ensemble de la population. 

Proportionnellement moins d'actes de violence ayant cause la mort d'une personne Agee ont ete 
commis par un membre de la famille (32 %) que d'actes n'ayant pas entrain la mort (42 %). Les 
meurtres de personnes agees au sein de la famille etaient le plus souvent soul:corm& d'avoir ete 
commis par un conjoint (41 %), et les quatre cinquiemes des victimes de meurtres commis par 
un conjoint etaient des femmes. Plus du tiers des meurtres etaient imputables au fils ou a la fille 
de la personne Agee, et environ le cinquieme etaient imputables a un autre membre de la famille 
(tableau 3.4). 
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Tableau 3.4 
Repartition en pourcentage des meurtres de personnes agees commis par un membre de la 
famille, selon le sexe de la victime et le lien de l'accuse avec la victime, 1981-1992 

Lien de l'accuse 
	

Sexe de la victime 
avec la victime 

Total 
	

Feminin 	Masculin 

Nbre Pourcentage Pourcentage Nbre Pourcentage 

Total' 179 100 106 100 73 100 

Conjoint 74 41 59 56 15 20 
Fils ou fille 65 36 32 30 33 45 
Autre membre 

de la famille 40 22 15 14 25 34 

1  D'apres les donnees fournies au programme DUC revise par 51 services de police, auxquels on 
attribue environ 30 % des crimes declares au Canada. 
Source : Programme revise de declaration uniforme de la criminalite, Centre canadien de la statistique 
juridique, 1992. 

3.4 Résumé 

Bien que la collecte de donnees quantitatives sur la violence a regard des personnes Agees 
demeure limitee, les recherches effectuees jusqu'a present indiquent que les aines sont soumis a 
differentes formes de violence, souvent exercees par le conjoint. II semble que l'exploitation 
financiere et la violence verbale soient les formes les plus repandues, mais les cas de violence 
physique sont frequemment graves : ils comportent des gifles et des coups pones a raide d'objets 
et causent des blessures apparentes. 

Les donnees dont on dispose ne permettent pas de determiner si le fait, pour une personne Agee, 
d'être un homme ou une femme augmente ou diminue sensiblement le risque de subir de mauvais 
traitements. Neanmoins, dans la majorite des incidents signales a la police, la victime etait une 
femme d'age avance. En outre, les donnees sur les homicides indiquent que les femmes courent 
un bien plus grand risque de violence conjugale pouvant entrainer la mort ou non. 
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Chapitre 4 
L'administration de la justice ',Male 

dans les cas de violence familiale 

La majorite des causes relatives a la violence familiale echappaient depuis longtemps au systeme 
de justice penale parce que les victimes ou les temoins etaient peu disposes a signaler ces 
incidents a la police et que celle-ci ne voulait pas se meler des «affaires de famine». Or, ces 
dernieres annees, comme le probleme de la violence familiale a davantage retenu l'attention du 
public, les lois et les politiques ont ete l'objet de reformes visant a accroitre l'intervention de la 
police par l'application de politiques obligeant la mise en accusation dans les cas d'agression 
contre la conjointe et le signalement des cas d'enfants maltraites. Les efforts ont egalement ete 
concentres sur l'accroissement des poursuites criminelles dans les cas de violence familiale et sur 
la determination de peines plus appropriees a l'endroit des agresseurs. 

L'enregistrement des cas de violence familiale dans les systemes de collecte de donnees sur la 
justice penale, lesquels ne renferment generalement pas de renseignements pertinents tels que le 
lien entre la victime et le contrevenant, continue malgre tout de poser un probleme. Les donnees 
statistiques revelent une hausse du taux de voies de fait traitees par la police. Cependant, en 
raison des limites que presentent les donnees recueillies, it est difficile de determiner dans quelle 
mesure cela traduit une augmentation de la violence familiale. Dans l'avenir, le Programme revise 
de declaration uniforme de la criminalite fournira les donnees necessaires sur les tendances pour 
faire cette evaluation. L'absence de donnees permettant d'evaluer le traitement des causes relatives 
A la violence familiale selon le degre de juridiction pose un probleme qui ne sera probablenient 
pas resolu dans un proche avenir. Bien que quatre provinces et un territoire participent a 1'Enquete 
sur les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, menee par le Centre canadien de la 
statistique juridique, ils ne fournissent pas de renseignements sur le lien entre la victime et le 
contrevenant ni sur le sexe de la victime. Les causes sont classees par les administrateurs 
judiciaires en fonction de Particle prevu par le Code criminel, ce qui permet de savoir s'il s'agit 
d'agressions sexuelles et de cas de violence sexuelle envers les enfants, mais ne permet pas de 
savoir s'il s'agit de voies de fait , ou d'agressions sexuelles entre les membres de la famille. 

Pour remedier au manque de donnees exhaustives qui permettraient d'evaluer le traitement des 
cas de violence familiale dans le systerne de justice penale, des fonds ont ete fournis par 
l'entremise de Sante Canada afin d'elaborer un prototype du Systeme d'information statistique sur 
la violence familiale par province. D'autres experiences, par exemple le Tribunal de la violence 
familiale de Winnipeg, permettront d'ameliorer la capacite du systerne judiciaire a traiter ces 
causes. 
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4.1 Le Systeme d'information statistique sur la violence familiale 

Les donnees du systeme de justice penale sur la violence familiale, particulierement les donnees 
des tribunaux, ne seront probablement pas disponibles au niveau national avant quelque temps, 
mais certaines administrations ont pris des mesures innovatrices pour satisfaire aux besoins en 
information au niveau local. Grace a l'aide technique du Centre canadien de la statistique 
juridique et aux nouveaux fonds verses par Sante Canada, la province du Nouveau-Brunswick est 
en train d'elaborer un systeme generique de collecte des donnees qui pourra etre adapte et offert 
aux autres provinces et territoires du pays. Le Systeme d'information statistique sur la violence 
familiale (SISVF) est un systeme statistique articule sur micro-ordinateur destine a repondre aux 
besoins propres a chacune des administrations et a assurer l'interface avec des systernes 
automatises et manuels de collecte des donnees. Bien que l'intention ne soit pas de ofaire le 
suivi» des causes au sein du systeme de justice penale, le SISVF procurera des renseignements 
&tallies sur les cas de violence familiale trait& par la police (semblables a ceux du programme 
DUC revise), les tribunaux et le systeme correctionnel. Ce systeme a pour but de fournir une base 
de donnees statistiques qui pourra servir aux administrations locales aux fins de recherche, 
d'elaboration de politiques et de planification et qui permettra au systeme de justice penale 
d'adopter a regard de la violence familiale des mesures adaptees aux besoins des petites 
collectivites. 

4.2 Le Tribunal de la violence familiale a Winnipeg: Une etude de cas' 

Le Tribunal de la violence familiale (TVF) de Winnipeg est entre en fonction en septembre 1990. 
Ce tribunal est le premier du genre au pays et s'occupe des comparutions, des renvois, des 
plaidoyers de culpabilite et des proces en matiere de violence envers les conjoints, les enfants et 
les personnel agees. La creation de ce tribunal represente une innovation dans l'administration 
de la justice et constitue la reponse du systeme de justice penale au probleme de la violence 
familiale. Les objectifs du tribunal, enonces par le ministere de la Justice du Manitoba, etaient 
les suivants : 1) traiter les causes rapidement en visant un delai judiciaire moyen de trois mois, 
de la premiere comparution jusqu'au prononce de la decision; 2) augmenter la quantite 
d'information sur les victimes et les temoins et favoriser la collaboration entre ceux-ci et reduire 
l'attrition des causes, particulierement au niveau des poursuites (par la reduction du nombre de 
suspensions d'instance); 3) s'assurer que les peines sont plus uniformes et adequates afin de mieux 
proteger la victime, ordonner le traitement des contrevenants s'il y a lieu et intensifier la 
surveillance des contrevenants (par les services de probation), train de mesures qui renforce la 
politique de otolerance zeroo a regard de la violence familiale et de la violence faite aux femmes 
au Manitoba. 

1. Cette section est extraite de Ursel, E. Jane. «Le Tribunal de la violence familiale a Winnipeg> 
Juristat vol.14, n°.12, Ottawa: Centre canadien de la statistique juridique, Statistique Canada, 
1994. 
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Le TVF a ete cree a la suite de l'augmentation des taux d'accusation dans les cas de violence 
familiale. On voulait ainsi s'assurer que les poursuites dans les causes de violence familiale soient 
aussi rigoureuses que dans les autres causes de violence interpersonnelle. On reconnaissait 
egalement que les actes de violence entre les membres d'une meme famille etaient differents des 
autres actes de violence. La victime est souvent intimement liee a son agresseur et depend de 
celui-ci, ce qui fait d'elle un temoin particulierement vulnerable et ambivalent. Le tribunal 
specialise repose sur le principe selon lequel une intervention juste doit tenir compte de ces 
facteurs. 

La creation d'un tribunal specialise a permis d'elaborer des objectifs, des protocoles et des 
procedures specifiques qui pourraient etre mis en oeuvre uniformement, ce qui ne serait pas 
possible dans les tribunaux de juridiction criminelle generale. L'uniformite tient a la specialisation. 
Par le recrutement de procureurs et de juges ayant rep une formation speciale, on a pu attenuer 
considerablement les problemes qui se posaient si le personnel judiciaire avait des prejuges ou 
n'etait suffisanunent sensibilise. Au cours des deux premieres annees de fonctionnement du TVF, 
six procureurs de la Couronne travaillaient a plein temps et vingt juges siegeaient par rotation. 
Pour que les causes soient entendues dans de brefs delais, des salles d'audience ont ete reservees 
aux causes relatives a la violence familiale. Au debut, 28 heures par semaine etaient consacrees 
aux audiences, mais a la fin de la premiere annee le nombre avait double pour passer a 52 heures 
par semaine, puis double encore pour s'etablir a 105 heures par semaine a la fin de la deuxieme 
annee. 

En outre, le TVF compte deux programmes de soutien aux victimes, le Programme de defense 
des femmes et le Programme d'aide aux enfants maltraites qui temoignent, dont le but est de 
soutenir et de defendre les femmes et les enfants qui ont subi des actes de violence de la part de 
leurs conjoints, de leurs parents ou des personnes qui en prennent soin. 

4.2.1 Definition de la violence familiale par k tribunal 

Le tribunal classe parmi les causes de violence familiale toutes celles oil la victime a un lien de 
confiance, de dependance ou de parente avec l'accuse. Les causes appartenant a la categorie 
«violence conjugaleo sont celles ou la victime est Agee de 18 a 59 ans et a subi, a rage adulte, 
des actes de violence commis par un conjoint de droit ou de fait ou un ami de coeur dans une 
relation actuelle ou anterieure. Cette categorie ne se limite pas aux relations heterosexuelles, bien 
que la grande majorite des cas impliquent des couples heterosexuels. 

Les causes appartenant a la categorie «violence envers les personnes agees» sont celles oil la 
victime est 'Agee de 60 ans ou plus et a subi des actes de violence commis par son conjoint, un 
de ses enfants, une personne qui en prend soin ou une tierce personne. 

Les causes appartenant a la categorie «violence envers les enfants» sont celles oil la victime etait 
'Agee de moms de 18 ans au moment de l'agression. Cette categorie comprend les causes ou des 
temoins d'age adulte deposent une plainte concernant des mauvais traitements subis dans le passé, 
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ainsi que les causes comportant plusieurs victimes dont au moins une est un enfant. Par exemple, 
une cause relative a la violence faite a une femme et a son enfant serait class& dans la categorie 
de la violence envers les enfants. Puisque les enfants sont consider& comme etant dans une 
situation de confiance et de dependance a regard de tous les adultes, les causes relatives a des 
enfants victimes de violence de la part de personnes ne faisant pas partie de leur famille sont 
egalement traitees par le Tribunal de la violence familiale. 

Comme l'indique le tableau 4.1, parmi les 4 080 causes de violence familiale entendues par le 
Tribunal de la violence familiale de Winnipeg au cours de ses deux premieres annees d'existence, 
la grande majorite avaient trait a la violence conjugale. Ce tableau montre egalement que 
l'augmentation de 40 % du volume de causes entre la premiere et la deuxieme amiee est en 
grande partie fonction de l'accroissement du nombre d'accusations en matiere de violence 
conjugale. 

Tableau 4.1 
Causes entendues par le Tribunal de la violence familiale de Winnipeg, selon le type 
de violence et Fannie, 1990-1991 et 1991-1992 

Type de cause 

Ann& 	Total des causes Violence envers Violence envers 	Violence envers 
analysees i 	les conjoints 	les enfants 	les personnes 

agees 

NI' % NI' % NI' % NI' % 

Total 4 080 100 3 316 81 702 18 62 2 

1990-1991 1 699 100 1 302 76 371 22 26 2 
1991-1992 2 381 100 2 014 84 331 14 36 2 

Le nombre total des causes traitees par le Tribunal de la violence familiale s'est etabli a 1 800 en 
1990-1991 et a 2 660 en 1991-1992. Le nombre de causes analysees correspond au nombre de causes 
ayant fait l'objet d'une d6cision avant le 31 mars 1993. 

4.2.2 Causes entendues par le Tribunal de la violence familiale 

L'agression sexuelle est l'accusation port& le plus souvent dans les causes de violence envers les 
enfants, tandis .que les voies de fait simples sont l'accusation port& le plus souvent dans celles 
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de violence envers les conjoints et les personnes agees (tableau 4.2). A bien des egards, les 
causes concernant les enfants maltraites ressemblent a celles concernant les personnes agees 
maltraitees. Premierement, les personnes agees et les enfants victimes de violence sont 
particulierement vulnerables en raison de leur age et de leur dependance envers d'autres 
personnes. Deuxiemement, 10 % seulement des victimes de violence conjugale sont du sexe 
masculin, contre 19 % des victimes de violence chez les personnes agees et 26 % des victimes 
de violence chez les enfants. Les causes de violence envers les enfants et envers les personnes 
ages forment un pourcentage &eve (34 % et 26 % respectivement) des causes comptant plusieurs 
victimes, comparativement aux causes de violence conjugale (5 %). Dans les causes de violence 
envers les enfants, la moitie de celles qui comptent plusieurs victimes impliquent un enfant 
comme victime indirecte d'une agression contre la mere. Il s'agit normalement de voies de fait. 
Le reste des causes qui comptent plusieurs enfants comme victimes concernent generalement des 
infractions d'ordre sexuel commises par un adulte, habituellement un homme (93 %). 

Pour ce qui est de la violence envers les personnes agees, le type le plus repandu de cas 
comportant plusieurs victimes est celui ou la personne Agee est la victime indirecte d'une 
agression contre sa fine d'age adulte ou un(e) ami(e) (<<tierce personne0. En general, la victime 
immediate cherche refuge dans la maison de la personne Agee, qui subit, elle aussi, des voies de 
fait lors de l'agression contre la victime immediate. 
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Tableau 4.2 
Caracteristiques des causes de violence envers les conjoints, les enfants et les personnes 
agees, Tribunal de la violence familiale de Winnipeg, annees 1990-1991 et 1991-1992 
confondues. 

Caracteristiques des causes 	 Conjoints 	Enfants 	Personnes 
agees 

Nombre de causes 

Sexe des victimes 

3 316 702 

Pourcentage 

62 

Feminin 90 74 81 
Masculin 10 26 19 

Sexe des accuses 
Feminin 7 9 23 
Masculin 93 91 77 

Accuses ayant un casier judiciaire 74 66 68 

Causes comportant plusieurs victimes 5 34 26 

Accusation la plus frequents' Voies de fait Agression Voies de fait 
simples sexuelle simples 

1  Pour determiner l'accusation la plus frequente, on mesure la frequence des accusations, selon le type, 
parmi les trois premiers chefs d'accusation d'une cause dont est saisi le tribunal. 

Ce qui caracterise la violence envers les personnes agees, c'est la proportion plus elevee d'accuses 
de sexe feminin (23 %) 2, comparativement a la violence faite aux enfants (9 %) et a la violence 
conjugale (7 %). Bien que la distribution des victimes et des accuses selon le sexe vane avec le 
type de violence, la grande majorite des victimes sont des femmes et la grande majorite des 

2. Comme le nombre de causes de violence envers les personnes agees est tres faible par rapport 
an nombre de causes de violence conjugale et de violence faite aux enfants, it faut interpreter cette 
difference avec prudence. 
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accuses sont des hommes. Ainsi, l'age peut influer sur le degre de vulnerabilite, mais le sexe 
demeure la plus importante variable correlee avec le fait d'être victime. 

Une derniere remarque concerne le taux d'accuses ayant un casier judiciaire. Dans l'ensemble, le 
taux est eleve : pour tous les types de violence, au moins les deux tiers des accuses avaient un 
casier judiciaire. Dans les causes de violence conjugale, 74 % des accuses avaient un casier 
judiciaire; 58 % d'entre eux avaient déjà agresse une autre personne et 34 % avaient deja agresse 
leur conjoint. 

On indique le lien entre la victime et l'accuse pour les causes de violence conjugale dans le 
tableau 4.3 et pour les causes de violence envers les enfants dans le tableau 4.4. La majorite des 
cas de violence conjugale concernaient des couples dans leur relation actuelle : 67 % des suspects 
etaient le conjoint ou l'arni de coeur de la victime. Dans 29 % des causes, it s'agissait de relations 
anterieures. Dans les causes de violence conjugale, 5 % des victimes etaient enceintes au moment 
de l'agression. Ce pourcentage est inferieur a celui provenant de l'Enquete sur la violence envers 
les femmes, selon laquelle 21 % des femmes maltraitees par leur conjoint actuel ou un conjoint 
precedent l'ont ete durant leur grossesse. 

Tableau 4.3 
Lien du suspect avec la victime dans les causes de violence conjugale, Tribunal de la 
violence familiale de Winnipeg, annees 1990-1991 et 1991-1992 confondues 

Lien du suspect avec la victime N bre  de causes Pourcentage de 
causes 

Total 3 316 100 

Conjoint(e) de fait 1 168 35 
Epoux(se) 673 20 
Ami(e) de coeur 408 12 
Ex-conjoint(e) de fait 383 12 
Ex-epoux(se) 339 10 
Ex-ami(e) de coeur 217 7 
Autre l  128 4 

1  Comprend les tierces personnes, les compagnons homosexuels et l'information manquante. 
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Tableau 4.4 
Lien du suspect avec la victime dans les causes de violence envers les enfants, Tribunal de 
la violence familiale de Winnipeg, annees 1990-1991 et 1991-1992 confondues 

Lien du suspect avec la victime 
	 Ise' de causes 	Pourcentage de causes 

Total' 
	

702 	 100 

Pere/mere 	 181 	 25 
Beau-pere/belle-mere 	 117 	 16 
Connaissance/ami(e) 	 80 	 11 
Oncle 	 75 	 11 
Dispensateur(trice) de soins 	 42 	 6 
Inconnu(e) 	 29 	 4 
Frere/soeur 	 26 	 4 
Grand-pere/grand-mere 	 19 	 3 
Autre 	 133 	 19 

1  Le grand nombre de causes appartenant a la categorie .autre» comprend 120 cas de mauvais 
traitements inffiges a la mere et a son enfant, dans lesquels le lien de l'accuse avec la victime etait 
celui d'«epoux» ou de «conjoint de faib. 

Les cas de violence infligee aux enfants surviennent le plus souvent clans un contexte familial, 
ou les parents, grands-parents ou oncles sont les auteurs de 55 % des agressions. Conformement 
aux donnees declarees par la police, en ce qui conceme la violence envers les personnes agees, 
le mari est le plus souvent le suspect lorsque la victime est une femme, tandis qu'un enfant d'age 
adulte ou une tierce personne est le plus souvent accuse dans les cas de mauvais traitements 
infliges a des hommes Ages. 

Durant la deuxieme armee de fonctionnement du TVF, des donnees ont ete recueillies sur le 
nombre d'enfants vivant dans des foyers ou it y a violence. Comme it est indique au chapitre 2 
du present rapport, le fait que les enfants soient constamment exposés a la violence au foyer 
pourrait etre considers comme une forme de victimisation. Durant la deuxieme armee, it y a eu 
331 enfants victimes de mauvais traitements et 983 cas de violence conjugale dont ont ete 
temoins 1 882 enfants. 

Ces chiffres mettent en relief les effets destructeurs de la violence familiale sur la vie de 2 897 
agresseurs et de 4 549 victimes (2 667 3  victimes immediates et 1 882 victimes indirectes), ce qui 

3. Les 2 382 causes impliquaient 286 autres victimes et 16 autres suspects. 
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represente un total d'au moins 6 946 residents de Winnipeg qui ont eu recours aux services du 
TVF en une armee. Selon cette estimation, deux autres personnes etaient directement touchees par 
chaque cas ayant ete porte devant le TVF en 1991-1992. 

4.2.3 Traitement des causes relatives a la violence familiale 

Comme nous l'avons vu, la creation du TVF visait trois objectifs : premierement, traiter les causes 
de fawn expeditive; deuxiemement, assurer des poursuites rigoureuses et, troisiemement, infliger 
des peines plus adequates. En ce qui a trait au premier objectif, le succes se mesure par la 
capacite du tribunal a respecter le delai moyen de trois mois pour le traitement des causes, a 
partir de la premiere comparution jusqu'au prononce de la decision. Le alai moyen Bait de 2,8 
mois la premiere armee et de 3,5 mois la deuxieme. Toutefois, le alai vane sensiblement selon 
le type de cause. Les causes de violence conjugale sont traitees le plus rapidement, tandis que 
celles concemant la violence envers les enfants prennent en moyenne beaucoup plus de temps. 
L'elargissement de l'horaire des audiences en matiere de violence familiale a permis un traitement 
expeditif des causes, malgre l'augmentation importante de leur volume durant les deux premieres 
=lees. 

Le succes concemant le deuxieme objectif, c'est-à-dire assurer des poursuites rigoureuses, se 
determine par l'augmentation de la proportion de causes qui ont abouti a une sentence ou par la 
reduction du taux de suspension d'instance. Pour le mesurer, it faut disposer de renseignements 
comparatifs sur le traitement des causes avant la specialisation et examiner les differentes 
tendances du traitement des causes selon le type de violence. Puisque cette mesure est plus 
complexe, le traitement est examine selon trois points de vue : premierement, le traitement global 
de toutes les causes jugees au cours des deux annees; deuxiemement, la ventilation des tendances 
du traitement des causes selon le type de cause; troisiemement, la comparaison du traitement 
avant la specialisation et durant les deux premieres annees d'existence du tribunal. 

Les causes entendues par le TVF se sont soldees le plus souvent par un plaidoyer de culpabilite 
(54 %) et par une suspension d'instance 5  (27 %). Sur l'ensemble des causes, 20 % sont passees 
a l'etape du proces ou de l'audience preliminaire et 60 % ont abouti a une sentence. 

Les causes de violence envers les enfants et envers les personnes agees different quelque peu de 
celles concemant la violence conjugale pour ce qui est de l'issue. Le tableau 4.5 montre que le 
taux d'attrition des causes de violence conjugale Bait supetieur a celui des causes de violence 

4. D'autres mesures qualitatives de la rigueur des poursuites sont examinees dans des rapports 
etoffes. Voir Ursel, E. Jane. Final Report on the First Year of the Family Violence Court, presente 
au Ministre de la Justice, Canada, 1992. 

5. La suspension d'instance est une decision rendue par le ministere public, selon laquelle les 
preuves sont insuffisantes pour intenter des poursuites Dans les causes de violence conjugale, 
l'instance est souvent suspendue parce que la victime ou le temoin refuse de temoigner. 
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envers les enfants ou envers les personnes ages. Cela veut dire qu'un pourcentage plus eleve de 
causes ont fait l'objet d'une suspension ou d'un rejet et ont ete elirninees du processus judiciaire 
avant le prononce de la sentence. Le taux de suspension d'instance pour la violence conjugale 
s'etablit a 28 %, comparativement a 23 % pour la violence envers les personnes agees et a 22 % 
pour la violence faite aux enfants. Le nombre de causes rejetees pour defaut de procedure utile 6  
s'eleve a 39 % pour la violence conjugale, comparativement a 38 % pour la violence envers les 
personnes agees et a 17 % pour celle faite aux enfants. Globalement, on note que le pourcentage 
de causes qui ont abouti a une sentence est plus &eve pour la violence envers les enfants et 
envers les personnes agees que pour la violence conjugale. 

6. Le rejet de l'instance pour defaut de procedure utile est une decision judiciaire, selon laquelle 
la cause doit etre rejetee en l'absence de preuves suffisantes pour intenter des poursuites. Dans les 
causes de violence conjugale, l'instance est souvent rejetee parce que la victime ou le temoin n'a 
pas comparu devant le tribunal ou s'est retracte a la barre. 
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Tableau 4.5 
Traitement des causes de violence envers les conjoints, les enfants et les personnel agees, 
Tribunal de la violence familiale de Winnipeg, annees 1990-1991 et 1991-1992 confondues 

Issue de la cause Conjoints Enfants 

Nbre  

Personnes agees 

Nombre de causes 3 316 100 702 100 62 100 

Suspension d'instance 930 28 154 22 14 23 

Plaidoyer de culpabilite 1 747 53 393 56 40 65 

Proces 639 19 155 22 8 13 

Verdict' 
Total proces 639 100 155 100 8 100 
Culpabilite 193 30 65 41 4 50 
Non-culpabilite 141 22 50 33 1 13 
Rejet2  251 39 27 17 3 38 
Liberation 54 8 13 9 

Prononce de la sentence 1 940 59 458 65 44 71 

Les pourcentages inscrits sous verdict representent les pourcentages de causes qui sont passees 
l'etape du proces ou de l'audience preliminaire et non les pourcentages de l'ensemble des causes. 

Rejet de l'instance pour defaut de procedure utile. Cette issue est habituellement attribuable au 
&Taut de temoigner et souvent au defaut de comparaitre. 
- Neant ou zero. 

Une derniere fawn de mesurer la rigueur des poursuites est l'attrition des causes dans le temps. 
Le tableau 4.6 montre l'attrition des causes avant et apres la creation du Tribunal de la violence 
familiale de Winnipeg (Ursel, 1992) 7. Si l'on juge la rigueur des poursuites d'apres la diminution 

7. Cet ensemble de donnees consiste en un ec.hantillon de 53 % de toutes les causes de violence 
conjugale traitees par les tribunaux de Winnipeg, de 1983 a 1986, dont des echantillons de 59 % 
des causes en 1983, de 61 % en 1984, de 61 % en 1985 et de 35 % en 1986. Bien que rechantillon 
n'ait pas ete tire au hasard, it est relativement grand (1 625 causes sur un total de 3 085), ce qui 
augmente la probabilite que ces causes soient raisonnablement representatives de celles ayant ete 
entendues au cours des quatre annees en matiere de violence conjugale. 
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des taux de causes suspendues et l'augmentation des taux de causes ayant abouti a une sentence, 
on constate, dans tableau 4.6, que le succes connu par le TVF a ete modeste a ce chapitre. Un 
plus grand succes a ete obtenu la premiere armee d'existence du TVF, alors que les donnees de 
la deuxieme armee montrent une augmentation du taux de causes suspendues et, par consequent, 
une diminution du taux de causes ayant abouti a une sentence. 

Tableau 4.6 
Attrition des causes avant et apres la specialisation du Tribunal de la violence familiale de 
Winnipeg, 1990-1991 et 1991-1992 

Avant la 
specialisation' 

TVF 1990-1991 TVF 1991-1992 

Nombre de causes 1 625 1 699 2 381 
Pourcentage de causes 100 100 100 

Pourcentage 

Suspension 31 22 31 
Rejet 2  10 7 7 
Liberation 2 1 
Rejet (non-culpabilite) 6 5 5 

Taux d'attrition 47 36 43 

Prononce de la sentence 53 64 57 

Echantillon de 53 % de toutes les causes de violence conjugale traitees par les tribunaux de Winnipeg 
entre 1983 et 1986. 
2  Rejet de l'instance pour defaut de procedure utile. 
- Neant ou zero. 

La variation du taux de suspension d'instance durant la deuxieme armee d'existence du TVF est 
observe& uniquement pour les causes de violence conjugale; le taux de suspension n'a pas 
augmente pour les causes de violence envers les enfants et envers les personnes agees. La 
difference peut etre attribuable a un changement important dans les pratiques de mise en 
accusation par la police en matiere de violence conjugale. Les procureurs de la Couronne du TVF 
indiquent qu'en raison de la politique de plus en plus rigoureuse de mise en accusation appliquee 
par la police, ils doivent composer avec un nombre croissant de causes dans lesquelles les 
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preuves sont faibles ou ambigues ou dans lesquelles la victime ou le temoin peuvent etre peu 
disposes a temoigner8. 11 est difficile d'interpreter les taux de suspension en regard du changement 
dans les pratiques de mise en accusation. Durant la troisieme armee d'existence du TVF (les 
dormees ne sont pas presentees ici), le service de police de Winnipeg a mis en oeuvre un nouveau 
protocole relativement aux cas de violence familiale, lequel elimine pratiquement toute liberte de 
decision de la police. Cela peut egalement influer sur les mesures quantitatives limitees de la 
rigueur des poursuites. 

Malgre ces limiter, si l'on compare la proportion de causes ayant abouti a une sentence avant la 
specialisation (53 %) au taux global correspondant pour les deux =lees d'existence du TVF 
(60 %), it semblerait que le TVF ait eu une incidence sur le traitement des cas de violence 
familiale. 

4.2.4 Determination des peines 

En ce qui conceme le traitement des causes de violence familiale, le changement le plus 
important est survenu au niveau des peines. Durant les deux premieres =lees d'existence du 
TVF, on a observe un changement marque dans les pratiques de determination des peines relie 
a la specialisation. Avant la specialisation, les sentences le plus souvent rendues etaient la 
liberation conditionnelle du prevenu, la condamnation avec sursis et la probation. L'incarceration 
etait rarement l'issue des causes de violence familiale : une peine d'incarceration a ete infligee 
dans environ 6 % de toutes les causes sur une moyenne de quatre ans, soit dans 11 % des causes 
qui ont abouti a une sentence (Ursel, 1992). 

Contrairement aux tribunaux de juridiction generale, la decision ayant ete rendue le plus souvent 
durant les deux =lees d'existence du TVF est la probation, suivie de la condamnation avec sursis 
et de l'incarceration. Le tableau 4.7 illustre les tendances des peines infligees avant et apres la 
specialisation. 

Lorsqu'il s'agit d'evaluer l'effet des peines infligees, les conditions se rattachant a celles-ci sont 
souvent aussi importantes que les peines elles-memes. Quatre-vingt-dix pour cent des ordonnances 
de probation comportaient la surveillance et 58 % etaient d'une duree d'au moms deux ans. Une 
longue periode de probation sous surveillance assure un n -iecanisme de suivi continu des 
agresseurs. Outre la surveillance, le TVF rend regulierement des ordonnances de traitement 
l'endroit des contrevenants. Les ordonnances de traitement etaient une condition dans 53 % de 
toutes les peines infligees par le TVF : la participation a toutes les seances d'un groupe de 
traitement pour agresseurs etait une condition dans la moitie des causes comportant une 
ordonnance, et le traitement contre l'alcoolisme a ete impose dans 39 % des cas. L'effet cumulatif 

8. Ursel, Jane. E. Fourth Quarterly Report, Family Violence Court, 1991-1992, presente au 
ministere de la Justice du Manitoba. 
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de ces conditions est que le TVF offre un programme de surveillance et de traitement des 
contrevenants beaucoup plus intensif qu'avant la specialisation. 

Si l'on compare les tendances des peines selon le type de violence, on remarque que la severite 
vane peu entre la violence envers les personnes Agees et la violence conjugale. Cependant, on 
constate une tendance marquee a l'infliction de peines plus severes dans les cas de violence faite 
aux enfants. De plus, la severite des peines est liee au type de violence infligee a l'enfant, des 
peines plus severes etant prononcees dans les cas de violence sexuelle. Si l'on tient compte 
uniquement des causes qui ont abouti a une sentence, la decision rendue le plus souvent dans les 
cas de violence envers les enfants, de meme qu'envers les adultes, est la probation. Toutefois, 
26 % des cas de violence physique envers les enfants et 49 % des cas de violence sexuelle a 
regard des enfants ont donne lieu a rincarceration; seulement 6 % de tour les cas de violence 
envers les enfants ont entrain une liberation conditionnelle du prevenu. 
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Tableau 4.7 
Tendances des peines infligees avant et apres la specialisation du Tribunal de la violence 
familiale de Winnipeg 

Avant la 	Tribunal de la 
specialisation' 	violence 

familiale, 
1990-1991 et 

1991-1992 

Nbre 	
Nbre 

Total des causes 1 625 100 4 080 100 

Total des causes ayant abouti a une sentence 813 50 2 443 60 

Probation 181 222  1 839 75 
Condamnation avec sursis 225 28 698 29 
Incarceration 93 11 548 22 
Amende 198 24 366 15 
Liberation conditionnelle 229 28 298 12 

La somme des chiffres peut ne pas correspondre aux totaux indiques en raison des decisions multiples 
ayant ete rendues. 
Echantillon de 53 % de toutes les causes de violence conjugale traitees par les tribunaux de Winnipeg 

entre 1983 et 1986. 
2  Les pourcentages selon le type de peine representent les pourcentages des causes qui ont abouti 
une sentence et non les pourcentages de l'ensemble des causes. 

4.3 Résumé 

Les limites de la collecte des donnees, en particulier l'impossibilite de determiner le lien entre la 
victime et le contrevenant dans les cas d'agression physique et sexuelle, ont entrave l'analyse du 
traitement des causes de violence familiale par le systeme de justice penale. Toutefois, 
l'elaboration du Systeme d'information statistique sur la violence familiale (SISVF) et 
l'etablissement de tribunaux specialises dans le droit de la famille, tels que le Tribunal de la 
violence familiale de Winnipeg, vont peut-etre nous permettre d'en savoir plus dans ce domain. 

Le Systeme d'information statistique sur la violence familiale peut fournir des renseignements 
&taffies susceptibles d'aider les provinces non seulement a determiner la fawn dont le systeme 
de justice penale traite les cas de violence familiale, mais aussi a evaluer la necessite de proceder 
a des reformes et le succes des travaux en cours. 
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La creation du Tribunal de la violence familiale de Winnipeg est une experience innovatrice dans 
le domaine de l'administration de la justice, et la documentation qui en decoule fournit des 
renseignements importants sur le traitement des causes de violence familiale. Le tribunal a ete 
mis sur pied en reponse a l'augmentation des taux d'accusation en matiere de violence familiale. 
Les premiers resultats montrent que les objectifs visant a traiter les causes de facon expeditive 
et a assurer l'uniformite et l'adequation des peines en matiere de violence familiale ont ete atteints 
durant les deux premieres annees d'existence du tribunal. L'objectif concernant la rigueur des 
poursuites a connu un succes plus modeste, les principaux benefices ayant ete observes la 
prenliere =lee. Toutefois, it faut interpreter ces donnees a la lumiere des pratiques et des 
politiques du service de police locale, qui a adopte un protocole de raise en accusation de plus 
en plus rigoureux. Pour que le tribunal continue a etre viable et a atteindre ses objectifs, it faudra 
une coordination soutenue entre tous les echelons du systeme de justice penale. Les donnees 
recueillies au cours des prochaines annees fourniront des mesures a plus long terme du succes 
de ce tribunal. 
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Annexe 1 

Definition des agressions physiques et sexuelles 
conformement au Code criminel du Canada 

VOTES DE FAIT 

Niveau 1 

Niveau 2 

Niveau 3 

Voies de fait simples 

Voies de fait causant des lesions corporelles 
Quiconque porte, utilise ou menace d'utiliser une arme ou une imitation 
d'arme ou inflige des lesions corporelles a la victime. 

Voies de fait graves 
Commet des voies de fait graves quiconque blesse, mutile ou &figure la 
victime ou met sa vie en danger. 

AGRESSIONS SEXUELLES  

Niveau 1 	 Agressions sexuelles 

Niveau 2 

Niveau 3 

Agressions sexuelles causant des lesions corporelles 
Quiconque, en commettant une agression sexuelle, pone, utilise ou 
menace d'utiliser une anne ou une imitation d'arme, menace d'infliger des 
lesions corporelles a une autre personne que la victime, inflige des lesions 
corporelles a la victime ou participe a l'infraction avec une autre personne. 

Agressions sexuelles graves 
Quiconque, en commettant une agression sexuelle, blesse, mutile ou 
&figure la victime ou met sa vie en danger. 
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